
 

 
  



 

 

  



 

 

INTRODUCTION

 

Avec plus de 28.000 logements "potentiellement indignes", soit 7,5% du parc 

privé en Seine -Saint -BĽſŠƩȷ ŷĔ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƤĽƢƤĿƩĽſƲĽ Ƽſ ĽſŮĽƼ

majeur dans le département.  

 ĽƩ ĔőĽſƲƩ Ľſ įřĔƤőĽ ĶĽ ŷĔ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſƩĔŷƼĮƤĽ ĽƲ ƢŷƼƩ

parti culièrement les inspecteurs et inspectrices de salubrité des collectivités 

ƲĽƤƤŠƲƈƤŠĔŷĽƩ ĽƲ ĶĽ ŷȽ őĽſįĽ ÎĿőŠƈſĔŷĽ ĶĽ ÓĔſƲĿ ɍ ÎÓɎ ƩƈſƲ Ľſ ƢƤĽŽŠľƤĽ ŷŠőſĽ

pour réaliser des enquêtes dans les logements, évaluer si les désordres 

įƈſƩƲĔƲĿƩ ƤĽŷľǔĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤité et initier les procédures les plus adaptées  

pour la résorber .  

 

Aussi, le « guide ĶĽ ĮƈſſĽƩ ƢƤĔƲŠƣƼĽƩ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ǔŠƩŠƲĽƩ ĶȽŠſƩƢĽįƲŠƈſ Ľſ ǔƼĽ

ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ Ɍ Ĕ ĿƲĿ ĿŷĔĮƈƤĿ ĔŐŠſ ĶȽƼſĽ ƢĔƤƲ ĶȽĔįįƈŽƢĔőſĽƤ

ŷĽƩ ĔőĽſƲƩ ĶĔſƩ ŷȽĽǚĽƤįŠįĽ ĶĽ ŷĽƼƤƩ ŽŠƩƩŠƈſƩ ĽƲ ĶȽĔƼƲƤĽ ƢĔƤƲ ĶȽřƈŽƈőĿſĿŠƩĽƤ

ŷĽƩ ƢƤĔƲŠƣƼĽƩ ĶĔſƩ ŷĽ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲȶ ;Ľ ĶƈįƼŽĽſƲ ſȽĔ ƢĔƩ ĶĽ ǔĔŷĽƼƤ ŮƼƤŠĶŠƣƼĽȶ

kŷ ƩȽĔőŠƲ ĶȽƼſ őƼŠĶĽ ƢƤĔƲŠƣƼĽ ĶƈſƲ ŷȽƈĮŮĽįƲŠŐ ĽƩƲȷ ƢƈƼƤ įřĔįƼſĽ ĶĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ

ƩƼƩįĽƢƲŠĮŷĽƩ ĶȽŀƲƤĽ ƤĽſįƈſƲƤĿĽƩ ƢĔƤ ŷĽƩ ĔőĽſƲƩ ƩƼƤ ŷĽ ƲĽƤƤĔŠſȷ de rappeler le 

įĔĶƤĽ ƤĿőŷĽŽĽſƲĔŠƤĽ ƣƼŠ ƩȽĔƢƢŷŠƣƼĽȷ ĽƲ ĶĽ ĶƈſſĽƤ ĶĽƩ ƈƼƲŠŷƩ ĽƲ ĶĽƩ ƢŠƩƲĽƩ ƢƈƼƤ

caractériser les désordres.  

 

;Ľ ĶƈįƼŽĽſƲ ĽƩƲ ŷĽ ŐƤƼŠƲ ĶȽƼſ ƲƤĔǔĔŠŷ įƈŷŷĽįƲŠŐȷ ŠſŠƲŠĿ ƢĔƤ ŷȽ ÎÓ ĽƲ ŷĽ ƩĽƤǔŠįĽ

įƈŽŽƼſĔŷ ĶȽřǛőŠľſĽ ĽƲ ĶĽ ƩĔſƲĿ ɍÓ;eÓɎ ĶĽ ÓĔŠſƲ-Deni s, et ayant mobilisé au 

total six collectivités territoriales  ɓ que chacun et chacune en soient tout 

particulièrement remerciés  :  

- Pilotage  : Marie FRANCOIS -MARSAL (ARS - DD 93) 

- Rédaction  :  

¶ Kahina BENISSAD, Marie FRANCOIS -MARSAL, Noémie 

LEPUIL, Nadia ZAID (ARS - DD 93) 

¶ Claire KERIVEL, Anna LLORCA , Koulouthoume MOHAMED  

(ville de Saint -Denis)  
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- Part icipation au groupe de travail, consolidation et re lecture  : 
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La première version de ce travail a été éditée en mars 2024. Elle est amenée 

ĕ ĿǔƈŷƼĽƤ ĽƲ ĕ ŀƲƤĽ ĔįƲƼĔŷŠƩĿĽ Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶĽƩ ĮĽƩƈŠſƩ ĽƲ ĶĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ

réglementation.  

 

 

 

Les photographies illustrant les désordres présents dans les logement s sont 

ǋŹƽŗŕǂ Ŏŕǂ ƽĔƻƻơƽǋǂ Ŏŕ ǭŹǂŹǋŕǂ Ŏŕ Ɛɖ ÎÓ- DDʠʚ ơǕ Ŏŕǂ ǂŕƽǭŹŇŕǂ ŎɖŲǴŪŹŖƘŕ Ŏŕǂ

collectivités du département, sauf mention contraire.  
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GLOSSAIRE

ADIL  : Agence départementale d'information sur le logement  

ANAH  ȸ  őĽſįĽ ſĔƲŠƈſĔŷĽ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ 
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;°BIÎÓÝ ȸ ;ƈſƩĽŠŷ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲĔŷ ĶĽ ŷȽĽſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽƩ ƤŠƩƣƼĽƩ
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numérique  

EPI : Equipement de protection individuelle  

EPT : Etablissement public territorial  

HSD : Habitat santé développement  

LCPP : Laboratoire central de la préfecture de police  
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Chapitre 1  ]I¨IÎ  kÝIÓ ÓæÎ    æÝÝI ;°¨ÝÎI  Ƚe :kÝ Ý k¨Bk]¨I

ET LES PROCEDURES DȽk¨Ó  æ:ÎkÝE
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1.1. ÊƤƈįĿĶƼƤĽƩ Ľſ ŽĔƲŠľƤĽ ĶĽ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲindigne  

 Ĕ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ƩȽŠſƩįƤŠƲ ĶĔſƩ ŷĔ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷĽ ŽĔŷ-logement  : 

 

Source ɑ  Ĕ ƐǕǋǋŕ ŇơƘǋƽŕ ƐɖŲĔņŹǋĔǋ ŹƘŎŹŪƘŕɐ ]ǕŹŎŕ ƻƽĔǋŹƼǕŕ ĕ ƐɖǕǂĔŪŕ Ŏŕǂ ¦ĔŹƽŕǂɐ  ŪŕƘŇŕ

Régionale de Santé, janvier 2015  

La non -décence  

Le propriétaire doit fournir au locataire un logement décent. 5 critères sont pris 

en compte et sont détaillés dans le Décret n°2002 -120 du 30 janvier 2002  :  

- La surface minimale  

-  ȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ƤŠƩƣƼĽ ƢƈƼƤ ŷĔ ƩĿįƼƤŠƲĿ ĽƲ ŷĔ ƩĔſƲĿ ĶƼ ŷƈįĔƲĔŠƤĽ 

-  ȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽĔſŠmaux nuisibles et parasites  

- La performance énergétique  

- La mise à disposition de certains équipements (en cas de logement 

ŽĽƼĮŷĿȷ ŷĔ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ŽŠſŠŽƼŽ ĶĽ ŽĽƼĮŷĽƩ ĽƩƲ ƈĮŷŠőĔƲƈŠƤĽȷ ŷĔ ŷŠƩƲĽ ĽƩƲ

indiqué dans le Décret n°2015 -981 du 31 juillet 2015 ) 

Un logeŽĽſƲ ƣƼŠ ŐĔŠƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſ ĔƤƤŀƲĿ ĶĽ ŽŠƩĽ Ľſ ƩĿįƼƤŠƲĿ ƈƼ ĶĽ ƲƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ

ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ſĽ ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ įƈſƩŠĶĿƤĿ įƈŽŽĽ Ƽſ ŷƈőĽŽĽſƲ ĶĿįĽſƲȶ 

La décence relève des relations contractuelles  entre un bailleur et son locataire.  

 ȽŠſĶŠőſŠƲĿ 

La loi n°90 -449 du 31 mai 1990  ǔŠƩĔſƲ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶƼ ĶƤƈŠƲ ĔƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ĶĿŐŠſŠ

ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ĶĔſƩ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ɿ-1, créé par la loi 2014 -366 du 24 mars 2014  : « 

Constituent un habitat indigne les locaux ou les installations utilisés aux fins 

d'habitation et impropres par n ature à cet usage, ainsi que les logements dont 

l'état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, expose les occupants à des 

risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur 

santé.  » 

 ȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ſĽ ƤĽįƈƼǔƤĽ ſŠ ŷĽƩ logements inconfortables, ni les logements 

non -décents.  

 ȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ſƈſ ƢŷƼƩ ŷŠĿ ĔƼ ƤĽƩƢĽįƲ ĶĽƩ ſƈƤŽĽƩ ĶĽ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſȷ

qui évoluent avec le temps.  

 ȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĽƲ ŷĽ ƩĔƲƼƤſŠƩŽĽ et le péril  ĽſƲƤĽſƲ ĶĔſƩ ŷȽŠſĶŠőſŠƲĿȶ 

 ȽĔƤƲŠįŷĽ ɿʁʁɿ-22 du  Code de la Santé Publique précise que  « Tout local, 

installation, bien immeuble ou groupe de locaux, d'installations ou de biens 

immeubles, vacant ou non, qui constitue, soit par lui -même, soit par les 

conditions dans lesquelles il est occupé, exploité ou utilisé, un danger ou risque 

pour la s anté ou la sécurité physique des personnes est insalubre . La présence de 

revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux 

seuils et aux conditions mentionnés à l'article L. 1334 -2 rend un local insalubre.  » 

Les décrets pris en a pplication de l'article L. 1311 -1 et, le cas échéant, les arrêtés 

pris en application de l'article L. 1311 -2 précisent la définition des situations 

d'insalubrité.   
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Par ailleurs, ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʁʁɿ-17 du Code de la Santé Publique  précise que «sont 

par nature impropres à l'habitation  et ne peuvent en conséquence être mis à 

disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux, par application de 

l'article  L. 1331-23 : 

1° Les caves, quels que soient les aménagements et transformations qui leur sont 

apportés ;  

2° Les sous-sols, les combles, les pièces dont la hau teur sous plafond est 

insuffisante, les pièces de vie dépourvues d'ouverture sur l'extérieur, ou celles 

dépourvues d'éclairement naturel suffisant ou de configuration exiguë, sauf s'ils 

répondent aux exigences respectivement fixées par les  articles R. 1331 -18 à R. 

1331-23 . » 

1.1.1.  ƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ĽƲ ƢƤƈįĿĶƼƤĽƩ ĔĶŽŠſŠƩƲƤĔƲŠǔĽƩ 

Les pro cédures administratives mobilisent les administrations publiques 

territoriales  (EPCI, Villes et Département) ainsi que les ƩĽƤǔŠįĽƩ ĶĽ ŷȽIƲĔƲ ĽƲ ŷĽƩ

agences en département  (Préfecture, DRIHL, ARS, DDFIP, CAF).  

Le concours de ces différentes institutions m ène à des médiations et des mises 

en demeure, et à la prise de décisions exécutoires ordonnant des mesures aux 

ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽƩ ƲĽŷŷĽƩ ƣƼĽ ŷĔ ƤĿĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶĽ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶĽ ƤĿřĔĮŠŷŠƲĔƲŠƈſȷ ŷȽřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ

ƢĽſĶĔſƲ ƈƼ ĕ ŷȽŠƩƩƼĽ ĶĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ou le relogement des occupants  ainsi que 

ŷȽŠſƲĽƤĶŠįƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ŽŠƩĽ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ Ľſ įĔƩ ĶȽŠŽƢƤƈƢƤĽƩ. La mise en 

ƢŷĔįĽ ĶĽ įĽƤƲĔŠſĽ ĶĽ įĽƩ ƢƤƈįĿĶƼƤĽƩ ĔĶŽŠſŠƩƲƤĔƲŠǔĽƩ ɍĔƤƤŀƲĿƩ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƈƼ ĶĽ

mise en sécurité au titre des articles L. 511-11 et L. 511-19 du code de la 

įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɍ;;eɎ) entraînent la suspension des loyers et des 

aides au logement et la prorogation du bail.  

 ĶĿŐĔƼƲ ĶĽ ŷȽĽǚĿįƼƲŠƈſ ĶĽ įĽƩ ƢƤĽƩįƤŠƢƲŠƈſƩȷ ŷĽƩ ƢƈƼǔƈŠƤƩ ƢƼĮŷŠįƩ ƩĽ ƩƼĮƩƲŠƲƼĽſƲ

aux propriétaires  pour  la mise en sécurité des occupants et la réalisation de 

ŽĽƩƼƤĽƩ ĶȽƈŐŐŠįĽ (hébergement, travaux ou relogement).  

Deux évolutions juridiques majeures  : 

Le 16 septembre 2020 , le gouvernement a adopté une ordonnance relative à 

ŷȽřĔƤŽƈſŠƩĔƲŠƈſ ĽƲ ĕ ŷĔ ƩŠŽƢŷŠŐŠįation des polices des immeubles, locaux et 

installations  (Ordonnance n° 2020 -1144 du 16 septembre 2020 relative à 

l'harmonisation et à la simplification des polices des immeubles, locaux et 

installations ). Cette ordonnance a été complétée par le Décret n° 2020 -1711 du 

24 décembre 2020 relatif à l'harmonisation et à la simplification des polices des 

immeubles, locaux et installations . Ces textes sont entrés en vigueur le 1er janvier 

2021 et leurs dispositions sont applicables aux arrêtés notifiés à partir de  cette 

date.   

Le décret du 29 juillet 2023  ŠſƲƤƈĶƼŠƲ ƼſĽ ƩĽįƲŠƈſ ƤĽŷĔƲŠǔĽ ĔƼǚ ƤľőŷĽƩ ĶȽřǛőŠľſĽ ĽƲ

ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƲ ĔƩƩŠŽŠŷĿƩ ĶĔſƩ ŷĔ ƢĔƤƲŠĽ ƤĿőŷĽŽĽſƲĔŠƤĽ ĶƼ

Code de la Santé Publique (CSP) et vient remplacer en partie les règlements 

sanitaires départementaux ( Décret n° 2023 -695 du 29 juillet 2023 portant règles 

sanitaires d'hygiène et de salubrité des locaux d'habitation et assimilés ).  

 ȽĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ ſ̝ʀɾʀʂ-0496 du 12 février 2024  et publié le même jour vient 

compléter ce décre t  pour le territoire de la Seine -Saint -Denis.  

NB : Le décret du 20 juillet 2023 intègre dans le CSP les dispositions relatives à 

ŷȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĽƲ ĕ ŷĔ ĮƈſſĽ ƼƲŠŷŠƩĔƲŠƈſ ĶĽƩ ŐƈǛĽƤƩ ĽƲ ĔƢƢĔƤĽŠŷƩ ĶĽ įřĔƼŐŐĔőĽ ɍDécret 

n° 2023 -641 du 20 juillet 2023 relatif à l'entretien des foyers et appareils de 

chauffage, de cuisine et de production d'eau chaude à combustion et au 

ramonage des conduits de fumée ).  

ÊĔƤƲĔőĽ ĶĽƩ ƢƤĿƤƈőĔƲŠǔĽƩ ĽſƲƤĽ ŷĽ ƤĽƢƤĿƩĽſƲĔſƲ ĶĽ ŷȽIƲĔƲ ĽƲ ŷĽ ŽĔŠƤĽ 

Le partage des prérogatives en matière de l ƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ƤĽƢƈƩĽ

ƩƼƤ ŷĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩ ƢƈƼǔƈŠƤƩ ĶĽ ƢƈŷŠįĽ ƩƢĿįŠĔŷĽ ĶƼ ŽĔŠƤĽ ĽƲ ĶƼ ƤĽƢƤĿƩĽſƲĔſƲ ĶĽ ŷȽIƲĔƲ

(le préfet en Seine -Saint -Denis).  

¶ Police spéciale de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et 

installations ( CCH L.511-1 et suivants Ɏȶ  ȽĔƼƲƈƤŠƲĿ įƈŽƢĿƲĽſƲĽ ĽƩƲ :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686553&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000047945585&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000047945585&dateTexte=&categorieLien=cid
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1) Le maire dans les cas mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 511 -2, sous réserve 

s'agissant du 3° de la compétence du représentant de l'Etat en matière 

d'installations classées pour la protection de l'environne ment prévue à 

l'article L. 512 -20 du code de l'environnement  : 

« 1° Les risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices quelconques 

qui n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la 

sécurité des occupants et des tiers ;  

2° Le fonctionnement défectueux ou le défaut d'entretien des équipements 

communs d'un immeuble collectif à usage principal d'habitation, lorsqu'il 

est de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des occupants ou 

des tiers ou à compromettre gravement l eurs conditions d'habitation ou 

d'utilisation ;  

3° L'entreposage, dans un local attenant ou compris dans un immeuble 

collectif à usage principal d'habitation, de matières explosives ou 

inflammables, lorsqu'il est en infraction avec les règles de sécurité 

applicables ou de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des 

occupants ou des tiers ;  » 

2) Le représentant de l'Etat dans le département dans le cas mentionné au 4° 

du même article  : 

« 4° L'insalubrité, telle qu'elle est définie aux articles L. 13 31-22 et L. 1331-23 

du code de la santé publique.  » 

¶ Police du préfet  (action conjointe maire -préfet)  : Danger sanitaire 

ponctuel et imminent ( CSP L. 1311-4) Exemple : dans un logement, 

ƐɖŹƘǂǋĔƐƐĔǋŹơƘ ŗƐŕŇǋƽŹƼǕŕ ƻƽŗǂŕƘǋŕ ǕƘ ŎĔƘŪŕƽɐ ƖĔŹǂ Ɛŕ ƐơŪŕƖŕƘǋ Ƙŕ ƻƽŗǂŕnte 

ƻĔǂ Ŏŕ ŎŗǂơƽŎƽŕǂ ŎɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗɏ  

¶ Police générale du maire  : en matière de sécurité ( CGCT L2212-1 et 

L2212-2) Ex ɑ ǂǕŹǋŕ ĕ ǕƘŕ ǭŹǂŹǋŕɐ ǕƘ ņėǋŹƖŕƘǋ ǂŕƖņƐŕ ƻơǕǭơŹƽ ǂɖŕŨŨơƘŎƽŕƽ ĕ

tout moment. La procédure est accélérée (pas de désignation au TA) et le 

¦ĔŹƽŕ ƻƽŕƘŎ ƐĔ ƽŕǂƻơƘǂĔņŹƐŹǋŗ ŎɖŗǭĔŇǕŕƽ ŕǋ ŲŗņŕƽŪŕƽ Ɛŕǂ ơŇŇǕƻĔƘǋǂɏ 

¶ Police générale du maire  : en matière de contrôle  et de prescription en 

įĔƩ ĶȽŠſŐƤĔįƲŠƈſ ĔƼǚ ƤľőŷĽƩ ĶȽřǛőŠľſĽ ĽƲ ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶ 

Ex : suite à une visite, les désordres relevés sont insuffisants pour la prise 

ŎɖǕƘ ĔƽƽŘǋŗ Ŏŕ ǋƽĔŹǋŕƖŕƘǋ ŎɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗɐ ƖĔŹǂ ƽŗŕƐǂɏ  ŕ ƻƽơƻƽŹŗǋĔŹƽŕ ŕǂǋ

informé de ces infraction ǂ ƻĔƽ Ɛŕ ņŹĔŹǂ ŎɖǕƘŕ ƖŹǂŕ ŕƘ ŎŕƖŕǕƽŕɐ ŎɖǕƘ ƻƽơŇŖǂ-

ǭŕƽņĔƐ ŎɖŹƘŨƽĔŇǋŹơƘ ƖŕƘĔƘǋ ĕ ǕƘŕ ŇơƘǋƽĔǭŕƘǋŹơƘɏ 

 
Source : SCHS de la Ville de Saint -Denis, 2023  

 ĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲĽƩ ƢƤƈįĿĶƼƤĽƩ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĽƲ ĶĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĶȽƼƤőĽſįĽ :  

¶ Danger sanitaire ponctuel, basée sur ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ɿʁɿɿ-4 du CSP : à utiliser 

Ľſ įĔƩ ĶĽ ĶĔſőĽƤ ŠŽŽŠſĽſƲ ƢƈƼƤ ŷĔ ƩĔſƲĿ ƈƼ ŷĔ ƩĿįƼƤŠƲĿȷ ŷƈƤƩƣƼȽŠŷ ſȽǛ Ĕ ƢĔƤ

ĔŠŷŷĽƼƤƩ ƢĔƩ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶEx : en cas de :  

o ÎŹǂƼǕŕ ŎɖŹƘǋơǳŹŇĔǋŹơƘ ĔǕ ƖơƘơǳǴŎŕ Ŏŕ ŇĔƽņơƘŕ ; 

o Accumulation anormale de déchets putrescibles  ; 

o Installation électrique qui présente un grave danger 

ŎɖŗƐŕŇǋƽơŇǕǋŹơƘ ơǕ ŎɖŹƘŇŕƘŎŹŕ ;  

o Absence de chauffage en hiver  ; 

o  ņǂŕƘŇŕ ŎɖŕĔǕ ƻơǋĔņƐŕ ; 

 ƼįƼſĽ ŽŠƩĽ Ľſ ĶĽŽĽƼƤĽ ĶƼ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ſȽĽƩƲ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽȶ ÓƼŠƲĽ ĕ ŷĔ

ƩĔŠƩŠſĽȷ ŷĽ ÊƤĿŐĽƲ ĿĶŠįƲĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ŽĔŠƩ įȽĽƩƲle Maire qui est chargé de son 

exécution. Les délais laissés pour réaliser les travaux sont de quelques 

ŮƈƼƤƩȶ Iſ įĔƩ ĶĽ ĶĿŐĔŠŷŷĔſįĽ ĶƼ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽȷ įȽĽƩƲ ŷĔ įƈŷŷĽįƲŠǔŠƲĿ ƣƼŠ ƤĿĔŷŠƩĽ

ŷĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶȽƈŐŐŠįĽȶ 
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¶ BĔſőĽƤ ŠŽŽŠſĽſƲ ĽƲ ŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȷ ĮĔƩĿĽ ƩƼƤ ŷȽĔƤƲŠįle L.511-19 du Code de la 

;ƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽeĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɍ;;eɎȷà utiliser en cas de danger 

ŠŽŽŠſĽſƲ ƢƈƼƤ ŷĔ ƩĔſƲĿ ƈƼ ŷĔ ƩĿįƼƤŠƲĿȷ ĶĔſƩ Ƽſ įƈſƲĽǚƲĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶEx 

en cas de :  

o Les mêmes critères énoncés précédemment, mais dans un 

contexte ŎɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗ ; 

o La présence de plomb accessible.  

 ȽĔƤƤŀƲĿ ĽƩƲ ƢƤŠƩ ƩĔſƩ ŽŠƩĽ Ľſ ĶĽŽĽƼƤĽ ƢƤĿĔŷĔĮŷĽ ĶƼ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽȷ ŷĽƩ

délais laissés pour réaliser les travaux sont de quelques jours. En cas de 

défaillance du propriétaire, le préfet est responsable de la r éalisation des 

ƲƤĔǔĔƼǚ ĶȽƈŐŐŠįĽȶ 

 

¶ ÝƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȷ ĮĔƩĿĽ ƩƼƤ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶʃɿɿɿ-11 du Code de la 

;ƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽeĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɍ;;eɎȶ Le caractère insalubre est défini 

par la notion de danger pour la santé ou sécurité des occupants  : 

o Insalubri té remédiable  ȸ ŷƈƤƩ ĶĽ ŷĔ ƢƤŠƩĽ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿȷ ƼſĽ ŷŠƩƲĽ ĶĽ

préconisation est réalisée par la préfecture permettant de lever 

ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲȶ æſĽ ŐƈŠƩ įĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ƤĿĔŷŠƩĿƩȷ ŷȽĔƤƤŀƲĿ

ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ ŷĽǔĿȶ Iſ įĔƩ ĶĽ ĶĿŐĔŠŷŷĔſįĽȷ įȽĽƩƲ ŷĽ ƢƤĿŐĽƲ ƣƼŠ ƩĽ

subƩƲŠƲƼĽ ĽƲ ƣƼŠ ƤĿĔŷŠƩĽ ŷĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶȽƈŐŐŠįĽȶ 

o kſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĔǔĽį ŠſƲĽƤĶŠįƲŠƈſ ĶĿŐŠſŠƲŠǔĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ : peut 

seulement être utilisée dans deux situations  :  

Á kƐ ƘɖǴ Ĕ ĔǕŇǕƘ ƖơǴŕƘ ǋŕŇŲƘŹƼǕŕ Ŏŕ ƽŕƖŗŎŹŕƽ ĕ

ƐɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗ ; 

Á Les travaux nécessaires à résorber la si tuation 

ŎɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗ ǂơƘǋ ƻƐǕǂ ŇơǘǋŕǕǳ ƼǕŕ ƐĔ ŎŗƖơƐŹǋŹơƘ ŕǋ ƐĔ

reconstruction  ; 

Ex ɑ ƐơƽǂƼǕɖǕƘ ŹƖƖŕǕņƐŕ ƻƽŗǂŕƘǋŕ ǋƽơƻ Ŏŕ ŎŗǂơƽŎƽŕǂ ŕƘ ƻĔƽǋŹŕǂ

ŇơƖƖǕƘŕǂ ŕǋ ƻƽŹǭĔǋŹǭŕǂɏ æƘŕ ŗǋǕŎŕ ŎɖĔƽŇŲŹǋŕŇǋŕ ƻŕƽƖŕǋǋĔƘǋ ǕƘŕ

évaluation comparative des coûts est réalisée, et s elon les 

ŇơƘŇƐǕǂŹơƘǂɐ ǕƘ ĔƽƽŘǋŗ ŎɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗ ɤ irrémédiable  » peut -être pris 

ƻơǕƽ ƐɖŕƘǂŕƖņƐŕ Ŏŕ ƐɖŹƖƖŕǕņƐŕɏ 

o  ƈįĔƼǚ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ȸ Šŷ ƩȽĔőŠƲ ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ ƢĔƤ ſĔƲƼƤĽ

impropres comme les caves, sous -sols, combles et pièces 

dépourvues d'ouvertures sur l'extérieur  

o Locaux manifestement suroccupé s : Il est demandé au 

responsable de cette suroccupation (propriétaire ou occupant) 

de procéder au relogement des occupants.  

NB : sont ciblées les suroccupations organisées par un tiers 

(propriétaire, locataire en titre, etc.)  

1.1.2. Les procédures pénales  

 ĽƩ ŠſŐƤĔįƲŠƈſƩ ƢĿſĔŷĽƩ ƤĽſįƈſƲƤĿĽƩ ŷƈƤƩ ĶƼ ƲƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶȽƼſĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ

ĶȽŠſĶĿįĽſįĽ ƈƼ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȷ Ľſ őƤĔſĶĽ ŽĔŮƈƤŠƲĿ ĶȽĽſƲƤĽ Ľŷles des délits, relèvent 

ĶƼ įƈĶĽ ĶĽ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ĶƼ įƈĶĽ ĶĽ ŷĔ ƩĔſƲĿ ƢƼĮŷŠƣƼĽ ĽƲ ĶƼ

code pénal et sont traitées par le parquet du Tribunal Judiciaire de Bobigny.  

 ȽĔƤƲŠįŷĽ ʂɾ ĶƼ ;ƈĶĽ ĶĽ ŷĔ ÊƤƈįĿĶƼƤĽ ÊĿſĔŷĽ indique que «  toute autor ité 

įƈſƩƲŠƲƼĿĽȷ ƲƈƼƲ ƈŐŐŠįŠĽƤ ƢƼĮŷŠį ƈƼ ŐƈſįƲŠƈſſĔŠƤĽ ƣƼŠȷ ĶĔſƩ ŷȽĽǚĽƤįŠįĽ ĶĽ ƩĽƩ

ŐƈſįƲŠƈſƩȷ ĔįƣƼŠĽƤƲ ŷĔ įƈſſĔŠƩƩĔſįĽ ĶȽƼſ įƤŠŽĽ ƈƼ ĶȽƼſ ĶĿŷŠƲ ĽƩƲ ƲĽſƼ ĶȽĽſ ĶƈſſĽƤ

avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat 

tous les rens eignements, procès -verbaux et actes qui y sont relatifs . » 

 ŠſƩŠȷ ƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ŮƼĶŠįŠĔŠƤĽ ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ ĽſƲĔŽĿĽ ŷƈƤƩƣƼȽƼſĽ ĔƲƲĽŠſƲĽ ĕ ŷĔ

protection des occupants est constatée, et ce notamment  : 

¶  ƈƤƩƣƼȽƼſ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ŷƈƼĽ Ƽſ ĮŠĽſ ŐƤĔƢƢĿ ĶȽƼſ ĔƤƤŀƲĿ ŽƼſŠįŠƢĔŷ de mise 

Ľſ ƩĿįƼƤŠƲĿ ɍƈƤĶŠſĔŠƤĽ ƈƼ ŠŽŽŠſĽſƲɎ ƈƼ ĶȽƼſ ĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ ĶĽ

ƲƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȷ 

¶ Si le logement est surpeuplé ou manifestement dangereux pour les 

habitants,  

¶ Les menaces, intimidations et dégradations du lieu occupé ɓcomprenant 

ſƈƲĔŽŽĽſƲ ŷĽƩ įƈƼƢƼƤĽƩ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ĶȽĿſĽƤőŠĽɓ ƢĽƼǔĽſƲ ŐĔŠƤĽ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſĽ

condamnation,  

¶ La perception indue des loyers malgré la suspension de ceux -ci,  

¶ Le non -respect des prescriptions fa ites dans le cadre des arrêtés  : 

ŠſƲĽƤĶŠįƲŠƈſ ĶȽřĔĮŠƲĽƤȷ ƲƤĔǔĔƼǚȷ įĽƩƩĔƲŠƈſ ĶȽƼſĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ ĶĽ

suroccupation, obligation de reloger.  
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En outre, si le non -respect des prescriptions effectuées dans les mises en 

ĶĽŽĽƼƤĽƩ ƢƈƼƤ ŠſŐƤĔįƲŠƈſ ĔƼǚ ƤľőŷĽƩ ĶȽřǛőŠľſĽ ĽƲ ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ Ƽſ ŽƈƲŠŐ

systématique de saisine du procureur, leur violation répétée peut dans certains 

įĔƩ įƈſĶƼŠƤĽ ĕ ƼſĽ ŽŠƩĽ Ľſ ĶĔſőĽƤ ĶĽ ŷĔ ǔŠĽ ĶȽĔƼƲƤƼŠ ĽƲ Ķƈſį ŐĔŠƤĽ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶƼ

ĶĿįŷĽſįřĽŽĽſƲ ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ƢĿſĔŷĽȶ 

Enfin, «  la soumission d ȽƼſĽ ƢĽƤƩƈſſĽȷ ĶƈſƲ ŷĔ ǔƼŷſĿƤĔĮŠŷŠƲĿ ƈƼ ŷɂĿƲĔƲ ĶĽ

dépendance sont connus de l'auteur des faits, à des conditions d'hébergement 

incompatibles avec la dignité humaine  » (CP : art. 225 -14), est la seule infraction 

ĶƼ įƈĶĽ ƢĿſĔŷ ǔŠƩĔſƲ ĶŠƤĽįƲĽŽĽſƲ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ Šſdigne.   

 

 ĽƩ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲƩ ĽƲ ŷĔ ĶĿįŠƩŠƈſ ĶȽĽſőĔőĽƤ ŷĔ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĔĶĿƣƼĔƲĽ 

 ĽƩ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲƩȷ ŷĽƩ ƢŷĔŠſƲĽƩ ƈƼ ŷĽƩ ĶĿſƈſįŠĔƲŠƈſƩ ĶȽŠſŐƤĔįƲŠƈſƩ ƢĿſĔŷĽƩ ƩƈſƲ

effectués par les particuliers auprès du commissariat, du Procureur de la 

République ou, dans le cas du TJ de Bobigny, auprès du Substitut du Procureur 

ĶĿƩŠőſĿ įƈŽŽĽ ŽĔőŠƩƲƤĔƲ ƤĿŐĿƤĽſƲ ƢƈƼƤ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽȶ 

Les pouvoirs publics (officiers ou fonctionnaires) doivent également aviser le 

commissariat ou le procureur dédié des crimes ou délits dont ils ont co nnaissance 

ĶĔſƩ ŷȽĽǚĽƤįŠįĽ ĶĽ ŷĽƼƤƩ ŐƈſįƲŠƈſƩȷ ĽƲ ŷƼŠ ƲƤĔſƩŽĽƲƲƤĽ ƲƈƼƲĽƩ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĽƲ

renseignements relatifs.  

 Ľ ƢƤƈįƼƤĽƼƤ ĶŠƩƢƈƩĽ ĽſƩƼŠƲĽ ĶĽ ŷȽƈƢƢƈƤƲƼſŠƲĿ ĶĽƩ ƢƈƼƤƩƼŠƲĽƩ Ľſ ŐƈſįƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ

répétition et de la gravité des faits et des éventuels antécéden ts.  

Le particulier peut intenter un recours en cas de classement sans suite, ce que ne 

peuvent pas faire les pouvoirs publics qui acceptent alors la décision du 

procureur de ne pas poursuivre.  

La procédure pénale ɓ mise en demeure, compositions pénales ou  poursuites 

pénales  

Dans le cas  ĶȽƼſĽ ŠſŐƤĔįƲŠƈſ ĶĽ ŐĔŠĮŷĽ őƤĔǔŠƲĿȷ ŷƈƤƩƣƼĽ ŷȽĔƼƲĽƼƤ ĶĽƩ ŐĔŠƲƩ ŷĽƩ

reconnait et que ceux -įŠ ſȽĔŽľſĽƤĔŠĽſƲ ƢĔƩ ĕ ƼſĽ įƈſĶĔŽſĔƲŠƈſ ƩƼƢĿƤŠĽƼƤĽ ĕ ʃ

ĔſſĿĽƩ ĶĽ ĶĿƲĽſƲŠƈſȷ ŷĽ ƢƤƈįƼƤĽƼƤ ƤĿŐĿƤĽſƲ Ľſ ŽĔƲŠľƤĽ ĶĽ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ

indigne peut choisir de mettre en demeure le propriétaire de se conformer à la 

ŷƈŠ ƈƼ ĶĿįŠĶĽƤ ĶȽƼſĽ įƈŽƢƈƩŠƲŠƈſ ƢĿſĔŷĽ ǔŠƩĔſƲ ĕ ƢƤƈƢƈƩĽƤ ĶĽƩ ƩĔſįƲŠƈſƩ ĽƲ ĶĽƩ

ƤĿƢĔƤĔƲŠƈſƩ ĔƼ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽȷ ƣƼŠ ŷƼŠ ƩƈſƲ ƢƤĿƩĽſƲĿĽƩ ƢĔƤ ŷȽŠſƲĽƤŽĿĶŠĔŠƤĽ ĶȽƼſ

délégué du procureur  ƈƼ ĶȽƼſ ŽĿĶŠĔƲĽƼƤȶ 

BĔſƩ ŷĽ įĔƩ ĶȽƼſ ĶĿŷŠƲ, le procureur peut engager une poursuite pénale à 

ŷȽĽſįƈſƲƤĽ ĶĽƩ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽƩ ĽƲ ƈƤĶƈſſĽƤ ƼſĽ ĽſƣƼŀƲĽ ŮƼĶŠįŠĔŠƤĽ ƣƼȽŠŷ ĶŠŷŠőĽſƲĽ ƢĔƤ

le biais de la police judiciaire.  

Les pouvoirs publics  (EPCI, Ville, départeme nt, établissements publics tels que 

ŷȽ ÎÓɎet la victime peuvent se porter partie civile aux trois étapes de la 

procédur Ľ ɍĔƼ ĶĿƢƋƲ ĶĽ ƢŷĔŠſƲĽȷ ĶĽǔĔſƲ ŷĽ ŮƼőĽ ĶȽŠſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽǔĔſƲ ŷĽ

tribunal), tout comme les associations défendant un intérêt collectif qui ont été 

habilitées par la loi. Toutefois, les personnes morales de droit public  (les 

administrations et établissements publics) ĶƈŠǔĽſƲ ƢƈƼǔƈŠƤ ŮƼƩƲŠŐŠĽƤ ĶȽƼſ

ƢƤĿŮƼĶŠįĽ ĶŠƤĽįƲ ĶĔſƩ ŷȽĔŐŐĔŠƤĽ ƲƤĔŠƲĿĽ (tel que des frais engagés pour le 

relogement ou les ƲƤĔǔĔƼǚɎȷ ĶŠƩƲŠſįƲ ĶĽ ŷȽŠſƲĿƤŀƲ őĿſĿƤĔŷ ĶƈſƲ ŷĔ ĶĿŐĽſƩĽ

appartient au procureur.  

BĔſƩ ŷĽ įĔĶƤĽ ĶĽ ŷȽĽſƣƼŀƲĽ ŮƼĶŠįŠĔŠƤĽ ĽƲ ŷƈƤƩƣƼĽ įĽŷŷĽ-ci porte atteinte à la liberté 

individuelle, le parquet ɓƈƼ ŷĽ įĔƩ ĿįřĿĔſƲ ŷĽ ŮƼőĽ ĶȽŠſƩƲƤƼįƲŠƈſɓ saisit le juge des 

lib ertés et de la détention du tribunal judiciaire, ceci notamment afin de 

ƢƤƈįĿĶĽƤ ĔƼǚ ǔŠƩŠƲĽƩ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽƩ ĕ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƤŠƩƣƼĽƩ ƩƲƤƼįƲƼƤĽŷƩ ĽƲɲƈƼ ŷŠĿƩ ĕ

ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ ŷƈƤƩƣƼĽ ŷɂƈįįƼƢĔſƲ ƈƼ ŷĽ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ƩɂƈƢƢƈƩĽ ĕ ŷĔ

visite.  
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Condamnat ion  

Voir en annexe la liste des comportements réprimés ainsi que des peines 

encourues correspondantes.  

Indemnisation  

Iſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ƢĔŠĽŽĽſƲ ǔƈŷƈſƲĔŠƤĽ ĶĽƩ ĶƈŽŽĔőĽƩ ĽƲ ŠſƲĿƤŀƲƩ ĔƼǚƣƼĽŷƩ ŷĽ

propriétaire a été condamné, les parties civiles peuvent sollicit er un huissier de 

ŮƼƩƲŠįĽȷ ƈƼ ĮŠĽſ ƩĔŠƩŠƤ ŷĔ įƈŽŽŠƩƩŠƈſ ĶȽŠſĶĽŽſŠƩĔƲŠƈſ ĶĽƩ ǔŠįƲŠŽĽƩ ĶȽŠſŐƤĔįƲŠƈſ

ɍ;kþkɎ ƈƼ ŷĽ ƩĽƤǔŠįĽ ĶȽĔŠĶĽ ĔƼ ƤĽįƈƼǔƤĽŽĽſƲ ĶĽƩ ǔŠįƲŠŽĽƩ ĶȽŠſŐƤĔįƲŠƈſƩ ɍÓ ÎþkɎȶ 

GLTD-LHI  

La circulaire relative au renforcement et à la coordination de la lu tte contre 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ƢƤĿǔƈŠƲ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ƢŷĔįĽde groupes locaux de traitement de la 

ĶĿŷŠſƣƼĔſįĽ ĶĿĶŠĿƩ ĕ ŷĔ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ɍ] ÝB-LHI) présidés par le 

procureur de la République  ĽƲ ƤĿƼſŠƩƩĔſƲȷ ĶĔſƩ ŷȽƈĮŮĽįƲŠŐ ĶȽĽſ ĔŽĿŷŠƈƤĽƤ ŷĽƩ

échan ges, la police judiciaire et les administrations et établissements publics, 

ĔŠſƩŠ ƣƼĽ ŷĔ ; \ȷ ŷȽ Bk ȷ ŷĔ BBÝȷ ŷĔ ĮƤŠőĔĶĽ ĶĽ įƈſƲƤƋŷĽ ĽƲ ĶĽ ƤĽįřĽƤįřĽ ĶĽ

ŷȽĔĶŽŠſŠƩƲƤĔƲŠƈſ ŐŠƩįĔŷĽ ƈƼ ƲƈƼƲ ĔƼƲƤĽ ĔįƲĽƼƤ ĶĿƩŠőſĿ ƢĔƤ ŷĽ ƢƤƈįƼƤĽƼƤȶ 

1.1.3. Recours aux procédures administr ĔƲŠǔĽƩ ĶĽ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ 

indigne  

Les procédures administratives peuvent être contestées par les administrés et 

ŐĔŠƤĽ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſ ƤĽįƈƼƤƩ ƢĔƤ ŷĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩ ƣƼȽĽŷŷĽƩ ǔŠƩĽſƲ ɍƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽƩ ƈƼ

occupants). Ces recours peuvent être deux ordres  :  

¶ Recours administratifs  : 

- Recours gracieux  auprès du signataire de la procédure (maire 

ou préfet)  

- Recours hiérarchique  auprès du ministre chargé de la santé, 

ƼſŠƣƼĽŽĽſƲ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ƢƤƈįĿĶƼƤĽƩ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƈƼ ĶȽƼƤőĽſįĽ ĿƲĔĮŷŠĽƩ ƢĔƤ

ŷĽ ƤĽƢƤĿƩĽſƲĔſƲ ĶĽ ŷȽIƲĔƲ ɍƢour la Seine -Saint -Denis  : le préfet)  

 

IƘ ƽŖŪƐŕ ŪŗƘŗƽĔƐɐ ƐĔ ŇơƐƐŕŇǋŹǭŹǋŗɐ Ɛŕ ƽŕƻƽŗǂŕƘǋĔƘǋ Ŏŕ ƐɖIǋĔǋ ơǕ Ɛŕ ƖŹƘŹǂǋƽŕ ŇŲĔƽŪŗ Ŏŕ

la santé ne donne pas suite à ce type de recours, car cela reviendrait à revenir sur 

ƐĔ ŎŗŇŹǂŹơƘ ƻƽŹǂŕ ƻĔƽ ƐɖĔǕǋơƽŹǋŗ ŇơƖƻŗǋŕƘǋŕɏ 

 

¶ Recours contentieux auprès du tribunal administratif (pour la Seine -

Saint -Denis, TA de Montreuil)  

Dans tous les cas, les recours doivent être adressés dans un délai de deux mois à 

įƈŽƢƲĽƤ ĶĽ ŷĔ ſƈƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ĔƼƢƤľƩ ĶĽ ŷĔ ƢĽƤƩƈſſĽ ƤĿŐĿƤĽſƲĽȶ 
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Annexe  : Liste des codes NATINF relatifs à la LHI (mise à jour mars 2021)  
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1.2. BƼ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ĕ ŷĔ ŷĽǔĿĽ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ĽƲ ƤĿƩĽĔƼ ĶȽĔįƲĽƼƤƩ 

1.2.1. BƼ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ĕ ŷĔ ŷĽǔĿĽ ĶȽƼſ ĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ ĶĽ ƲƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ 

 
Logigramme édité par la préfecture de la Seine -Saint -BŕƘŹǂ ŕƘ ʙʗʙʙ ŹƘŎŹƼǕĔƘǋ ƐɖŕƘǂŕƖņƐŕ Ŏŕǂ ŗǋĔƻŕǂ ŎɖǕƘŕ ƻƽơŇŗŎǕƽŕ ŎɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗ 
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1.2.2. ÎĿƩĽĔƼ ĶȽĔįƲĽƼƤƩ : Quand, Pourquoi, Comment  ? 

Différents acteur s interviennent entre la 1 ère ǔŠƩŠƲĽ ĽƲ ŷȽĽǚĿįƼƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ

ƢƤƈįĿĶƼƤĽȶ ;ĽƤƲĔŠſƩ ĔįƲĽƼƤƩ įƈŽŽĽ ŷĔ ƢƤĿŐĽįƲƼƤĽ ĽƲ ŷȽ ÎÓ ƩƈſƲ

ŠſĶŠƩƩƈįŠĔĮŷĽƩ ĶĽ ŷĔ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſƩĔŷƼĮƤĽȷ ĶȽĔƼƲƤĽƩ įƈŽŽĽ ŷĽ  ;ÊÊ

ĽƲ ŷȽ Bk  ƢĽƼǔĽſƲ ŀƲƤĽ ŽƈĮŠŷŠƩĿƩ ƩĽŷƈſ ŷĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩȶ 

LeƩ ƩĽƤǔŠįĽƩ řǛőŠľſĽƩ ĶĽƩ þŠŷŷĽƩ ƩƈſƲ ĔƼ įơƼƤ ĶƼ ƩƼŠǔŠ ĶƼ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽ

ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ơƼǔƤĽ ĶĽ ŷĔ ƢƤƈįĿĶƼƤĽȶ 

Le Guichet Unique via Histologe  

Quand  : au début de la procédure, Histologe est un guichet unique de 

dépôt des signalements. Il est mis en place progressivement sur toute la 

France.  

Pourquoi  : pour centraliser les signalements, les recenser et les suivre plus 

facilement.  

Comment  : le déploiemen t de la plateforme est en cours 

(https://histologe.beta.gouv.fr/ ). Chaque agent aura un compte lui 

permettant de visualiser les signalements réaliser par les partenaires et les 

administrés.  

Le CCAS (centre c ƈŽŽƼſĔŷ ĶȽĔįƲŠƈſ ƩƈįŠĔŷɎ ɲ ÓĽƤǔŠįĽ ÓƈįŠĔŷ ¦ƼſŠįŠƢĔŷɓ 

Départemental  

Quand  : tout au long de la procédure  

Pourquoi  : ƩĽŷƈſ ŷĔ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ ĶĽ ǔƼŷſĿƤĔĮŠŷŠƲĿ ĶĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩȷ ĔŐŠſ ĶĽ ƩȽĔƩƩƼƤĽƤ

ƣƼȽŠŷƩ ƈſƲ Ƽſ ƩƼŠǔŠ ƩƈįŠĔŷ ĽƲ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ĔįįƈŽƢĔőſĽƤ ĶĔſƩ ŷĽƼƤƩ ĶĿŽĔƤįřĽs  

Comment  : ĶĿƢĽſĶ ĶĽ ŷȽƈƤőĔſŠƩĔƲŠƈſȷ ŽĔŠƩ ƢĔƤ ǔƈŠĽ ĶĽ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ÓĽƤǔŠįĽ

Hygiène / SCHS ɓ CCAS ɓ SSM  

 

La DRIHL 93 (délégation départementale de la Seine -Saint -Denis de la 

direction régionale et interdépartementale de l'Hébergement et du 

Logement) et se s acteurs sociaux (HSD, ISPC)  

Quand  : ŷƈƤƩƣƼĽ ŷĔ ƢĽƤƩƈſſĽ ǔŠƩĿĽ ƢĔƤ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ ƢƈƼƤ ŷĔ ƤĿĔŷŠƩĔƲŠƈſ

des prescriptions est défaillante (relogement, hébergement, travaux).  

Pourquoi  : ƢƈƼƤ ƢĽƤŽĽƲƲƤĽ ŷĔ ƤĿĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶĽ ƲƤĔǔĔƼǚȷ ĶȽƼſ ƤĽŷƈőĽŽĽſƲ ƈƼ

ĶȽƼſřĿĮĽƤőĽŽĽſƲ ĶȽƈŐŐŠįĽȷ Ľſ ĶĽŽĔſĶĔſƲ Ƽſ ƤĽįƈƼǔƤĽŽĽſƲ ĶĽƩ ŐƤĔŠƩ ĕ ŷĔ

ƢĽƤƩƈſſĽ ǔŠƩĿĽ ƢĔƤ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷȶ  Ĕ BÎke  ŽƈĮŠŷŠƩĽ ƩĽƩ ĔőĽſƲƩ ƢƈƼƤ

ŷȽƈƤőĔſŠƩĔƲŠƈſ ĽƲ ŷĽ ƩƼŠǔŠ ĶƼ įřĔſƲŠĽƤȷ ŷȽĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ĕ ĶĽƩ ĔŠĶĽƩ ŐŠſĔſįŠľƤĽƩ ĶĽ

ŷȽ ¨ eȷ ŷĔ ŽŠƩĽ Ľſ ƢŷĔįĽ ĿǔĽſƲƼĽŷŷĽ ĶȽƼſĽ ĔƩƩŠƩƲĔſįĽ ĕ ŽĔŤƲƤŠƩĽ ĶȽƈƼǔƤĔőĽȶ

 Ĕ BÎke  ŐŠſĔſįĽ ĿőĔŷĽŽĽſƲ ŷȽĔįƲŠƈſ ĶȽĔįƲĽƼƤƩ ƩƈįŠĔƼǚ ɍeÓB ƈƼ kÓÊ; ƢƈƼƤ ŷĔ

Seine-Saint -BĽſŠƩɎ ƣƼŠ ƈſƲ Ƽſ ƤƋŷĽ ŠſĶŠƩƢĽſƩĔĮŷĽ ĶĔſƩ ŷȽĔįįƈŽƢĔőſĽŽĽſƲ

des occupants sur le volet sanitaire et social (médiation pour les travaux, 

mise à jour des dossiers administratifs pour être prêt au relogement, etc.).  

Comment  : leur action coordonnée démarre après une demande de 

ƩƼĮƩƲŠƲƼƲŠƈſ ƢĔƤ ŷȽ ÎÓ Ľſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ŷĔ ƤĿĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶĽ ŽĽƩƼƤĽƩ ƢƤĽƩįƤŠƲĽƩ

ĶĔſƩ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷȶ eÓB Ƣossède également une convention avec 

ŷȽ ÎÓ ƢƈƼƤ ƢĽƤŽĽƲƲƤĽ įĽƤƲĔŠſĽƩ ĔįƲŠƈſƩ ŽĿĶŠįƈ-sociales.  

 ¨ e ɍ őĽſįĽ ſĔƲŠƈſĔŷĽ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲɎ 

Quand  : dans le cadre de procédures incitatives ou coercitives pour la 

ƤĿřĔĮŠŷŠƲĔƲŠƈſ ĶȽƼſ řĔĮŠƲĔƲ ĶĿőƤĔĶĿȶ 

Pourquoi  : pour ac compagner les collectivités ou les propriétaires dans la 

ƤĿřĔĮŠŷŠƲĔƲŠƈſ ĶȽřĔĮŠƲĔƲƩ ĶĿőƤĔĶĿƩȶ  Ƚ ¨ e ĽƩƲ ƩƈƼƩ ŷĔ ƲƼƲĽŷŷĽ ĶƼ ŽŠſŠƩƲľƤĽ

de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, et du ministère 

ĶĽ ŷȽKįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽƩ \ŠſĔſįĽƩ ĽƲ ĶĽ ŷĔ ÓƈƼǔĽƤĔineté industrielle et numérique. 

IŷŷĽ ŽĽƲ Ľſ ơƼǔƤĽ ŷĔ ƢƈŷŠƲŠƣƼĽ ſĔƲŠƈſĔŷĽ ĶȽĔŽĿŷŠƈƤĔƲŠƈſ ĶƼ ƢĔƤį ĶĽ

logements privés existants, définie dans le cadre de grands plans 

gouvernementaux.  

Comment  : ƢĔƤ ŷĽ ŐŠſĔſįĽŽĽſƲ ĶȽĿƲƼĶĽƩ ĶĽ ƤĽƢĿƤĔőĽ ĶȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ĽƲ ĶĽ 

ƲƤĔǔĔƼǚ ĶĽ ƤĿřĔĮŠŷŠƲĔƲŠƈſȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ Ľſ įĔƩ ĶĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽƩ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶ 

https://histologe.beta.gouv.fr/
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Service Logement de la Ville  

Quand  : suite à une visite chez un locataire  

Pourquoi  : pour faire le point sur la situation de demande de logement 

social selon la situation du logemen t (prioritaire ou non)  

Comment  : par voie de signalement SCHS /Service Logement  

Le Parquet de Bobigny  

Quand  : ĶȽĔƢƤľƩ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ʂɾ ĶƼ ;ƈĶĽ ĶĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ƢĿſĔŷĽ ŷƈƤƩƣƼĽ ȸ 

« Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans 

l'exerc ice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit 

est tenu d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de 

transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès -verbaux et actes 

qui y sont relatifs ».  

Pourquoi  : ƢƈƼƤ ĽſƲĔŽĽƤ ĶĽƩ ƢƈƼƤƩƼŠƲĽƩ ĕ ŷȽĽſįƈſƲƤĽ ĶƼ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ƈƼ ĶĽ

ŷĔ ƢĽƤƩƈſſĽ ƤĽƩƢƈſƩĔĮŷĽ ĶĽ ŷȽŠſŐƤĔįƲŠƈſȶ  Ľ ÊĔƤƣƼĽƲ ŽƈĮŠŷŠƩĽ ƩĽƩ ĿƣƼŠƢĽƩ ĶĽ

ƢƈŷŠįĽ ƢƈƼƤ ƤĿĔŷŠƩĽƤ ƼſĽ ĽſƣƼŀƲĽ ƢĿſĔŷĽ ĽƲ ƩƼŠƲ Ľſ ƢĔƤĔŷŷľŷĽ ŷȽĿǔƈŷƼƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ

ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĔĶŽŠſŠƩƲƤĔƲŠǔĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲé. 

Comment  : ÊĔƤ ŷĽ ĮŠĔŠƩ ĶȽƼſ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ĔƤƲŠįŷĽ ʂɾ ƣƼŠ ƢƤĿįŠƩĽ ĶĽ ƲǛƢĽ

ĶȽŠſŐƤĔįƲŠƈſ ɍįŐȶ įřĔƢŠƲƤĽ ƢƤĿįĿĶĽſƲɎ ĽƲ ŷȽĽſǔƈŠ ĶĽ Êþ ĶȽŠſŐƤĔįƲŠƈſ Ľſ įĔƩ ĶĽ

non -ƤĽƩƢĽįƲ ĶȽƼſ ĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷȶ  ȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƢŠľįĽƩ ĔĶŽŠſŠƩƲƤĔƲŠǔĽƩ

ƤĽŷĔƲŠǔĽƩ ĕ ŷĔ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſsalubrité doit être envoyé au Parquet.  

Services de police  ȸ ŽƼſŠįŠƢĔŷĽȷ ſĔƲŠƈſĔŷĽȷ įĽŷŷƼŷĽ ĶĽ ŷȽæ kk ɍUnité de lutte  

įƈſƲƤĽ ŷɂŠŽŽŠőƤĔƲŠƈſ ŠƤƤĿőƼŷŠľƤĽɎ ĶĿĶŠĿĽ ĕ ŷĔ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ 

Quand  : ƲƈƼƲ ĔƼ ŷƈſő ĶĽ ŷĔ ƢƤƈįĿĶƼƤĽȷ Ľſ įĔƩ ĶĽ ŽĽſĔįĽƩ ɲ ĶȽŠſƲŠŽŠĶĔƲŠƈſƩȶ 

Pourquoi  : ƢƈƼƤ ƢƤƈƲĿőĽƤ ŷȽƈįįƼƢĔſƲ ɍƈƼ ŷĽ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ƩĽŷƈſ ŷĽƩ įĔƩɎ Ľſ įĔƩ

de menaces et entamer une enquête pénale, et pour protéger les 

inspecteurs ou inspectrices et agents de terrai n lors de la visite.  

Comment  : par un dépôt de plainte, sur place ou en ligne pour les 

ƈįįƼƢĔſƲƩȶ ÊĔƤ ƼſĽ ĶĽŽĔſĶĽ ĔƼ ƩĽƤǔŠįĽ ĶȽřǛőŠľſĽ ƈƼ ĕ ŷĔ ŽĔŠƤŠĽ ƢƈƼƤ ŷĔ

ƢƈŷŠįĽ ŽƼſŠįŠƢĔŷĽ ƈƼ ĔƼ ÊĔƤƣƼĽƲ ƢƈƼƤ ŷĔ ƢƈŷŠįĽ ſĔƲŠƈſĔŷĽ ƈƼ ŷȽæ kkȶ 

ADIL 93 (Agence Départemental Ľ ĶȽkſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ƩƼƤ ŷĽ  ƈőĽŽĽſƲɎ 

Quand  : tout au long de la procédure, par le propriétaire et/ou le locataire 

mais aussi pour les agents en charge de la LHI.  

Pourquoi  : ŷȽ Bk  ĽƩƲȷ ƼſĽ ĔƩƩƈįŠĔƲŠƈſ ƣƼŠ ƈŐŐƤĽ ĶĽƩ įƈſƩĽŠŷƩ ŮƼƤŠĶŠƣƼĽƩȷ

financiers et fiscaux su Ƥ ƲƈƼƲĽƩ ŷĽƩ ƣƼĽƩƲŠƈſƩ ƤĽŷĔƲŠǔĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲȷ ƢƈƼƤ ŷĽ

locataire, le propriétaire mais aussi les agents administratifs.  

Comment  : pour le 93 des permanences sont réalisées  : 

https:/ /www.adil93.org/ladil -de -seine-st-denis/permanences/ ȶ  Ƚ Bk  ĽƩƲ

également joignables par téléphone ou par mail.  

Commission départementale de conciliation du 93 / Conciliateurs de justice  

Quand  : en cas de litiges entre le propriétaire et le locataire /  le voisinage, 

ŷƈƤƩƣƼĽ ŷĔ ĶĽŽĔſĶĽ ſȽĽǚįľĶĽ ƢĔƩ ʃ ɾɾɾ ɺ 

Pourquoi  : ĔŐŠſ ĶĽ ƲƤƈƼǔĽƤ ƼſĽ ƩƈŷƼƲŠƈſ ĕ ŷȽĔŽŠĔĮŷĽ ĔƼ ŷŠƲŠőĽ 

Comment  : en saisissant la commission ou conciliateur CONCILIATEURS DE 

FRANCE - Concilier pou r Réconcilier  

Laboratoire Central de la Préfecture de Police (LCPP)  

Quand  : ƩƼŠƲĽ ĕ ƼſĽ ǔŠƩŠƲĽȷ Ľſ įĔƩ ĶĽ ĶƈƼƲĽ ƣƼĔſƲ ĔƼ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ

monoxyde de carbone  

Pourquoi  : ƩƼŠƲĽ ĕ Ƽſ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ĶƼ Ó;eÓ ƈƼ ÓĽƤǔŠįĽ řǛőŠľſĽ ƈƼ ĶĽ ŷȽ ÎÓȷ

afin de vérifi er que les équipements du logement ne présentent pas de 

ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ŽƈſƈǚǛĶĽ ĶĽ įĔƤĮƈſĽȶ 

Comment  : en réalisant un signalement avec photos pp -labcent -

air@interieur.gouv.fr  ƢƈƼƤ ƼſĽ ĶĽŽĔſĶĽ ĶȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ƲĽįřſŠƣƼĽ.  

https://www.adil93.org/ladil-de-seine-st-denis/permanences/
https://www.conciliateurs.fr/
https://www.conciliateurs.fr/
mailto:pp-labcent-air@interieur.gouv.fr
mailto:pp-labcent-air@interieur.gouv.fr
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 Ƚ ÊÊ ȷ  ƩƩƈįŠĔƲŠƈſ ƢƈƼƤ ŷĔ ÊƤĿǔĽſƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ÊƈŷŷƼƲŠƈſ  ƲŽƈƩƢřĿƤŠƣƼĽ 

Quand  : lorsque malgré des désordres peu marqués (de type ventilation, 

humidité, moisissures) les occupants présentent des symptômes 

respiratoi ƤĽƩ ƣƼŠ ƩĽŽĮŷĽſƲ ŷŠĿƩ ĕ ŷĔ ƢƈŷŷƼƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ĔƼ ƩĽŠſ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲȶ 

Pourquoi  : le Conseiller médical en Environnement Intérieur (CMEI) 

intervient sur prescription médicale lorsque le médecin traitant estime que 

ŷȽĿƲĔƲ ĶĽ ƩĔſƲĿ ĶĽ Ʃƈſ ƢĔƲŠĽſƲ ƢƈƼƤƤĔŠƲ ĔǔƈŠƤƼſ ŷŠĽſ ĔǔĽį ŷȽĿƲĔƲ ĶĽ Ʃƈſ

logement.  

Comment  : Contact général IDF : cmei -iledefrance@appa.asso.fr   - Contact 

CMEI pour le 93 : kouandio.bouali@appa.as so.fr . Le CMEI mène une enquête 

environnementale au domicile.  

La Fondation Abbé Pierre  

Quand  : tout au long de la procédure.  

Pourquoi  : ĔŐŠſ ĶȽĔįįƈŽƢĔőſĽƤ ŷĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩ ĶĔſƩ ƼſĽ ƤĽįřĽƤįřĽ ĶĽ

solution de relogement ou dans des démarches administratives et j uridiques 

ou le propriétaire dans la rénovation de son logement.  

Comment  : grâce au formulaire de contact accessible sur le site 

www.fondation -abbe -pierre.fr . 

 

Les Compagnons Bâtisseurs  

Quand  : ŷƈƤƩƣƼȽƼſĽ ŠſƲĽƤǔĽſƲŠƈſ ĶĔſƩ ŷĽ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƩƲ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽȶ 

Pourquoi  : ƢƈƼƤ ƤĿĔŷŠƩĽƤ ĶĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶĽ ƤĿƢĔƤĔƲŠƈſ ĽƲ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſȷ ƣƼĽ ŷȽƈſ

soit propriétaire ou locataire.  

Comment  : en se rendant sur le site  : www.compagnonsbatisseurs.eu  afin de 

trouver le site le plus proche de chez soi.  

 

mailto:cmei-iledefrance@appa.asso.fr
mailto:kouandio.bouali@appa.asso.fr
http://www.fondation-abbe-pierre.fr/
http://www.compagnonsbatisseurs.eu/
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Annexe  ȸ ƩįřĿŽĔ ĶĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩ ĔįƲĽƼƤƩ ĶĽ ŷĔ ŷƼƲƲĽ įƈſƲƤĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲ ŠſĶŠőſĽ ĔƼ įƈƼƤƩ ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ 

Schéma réalisé par le SCHS de la ville de Saint -Denis  
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1.3. kſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĶĽƩ ƩĔŠƩŠſĽƩ ƢĔƤ ŷȽ ÎÓ 

 

1.3.1. Liste des éléments nécessaires à une saisine  

 

¶ ÓĔŠƩŠſĽ ƢƈƼƤ ĽſőĔőĽƤ ƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ : 

 

Commune avec SCHS sans DGD ou sans SCHS  

ü La procédure sera conduite sur la base 

ĶƼ ƤĔƢƢƈƤƲ ĶĽ ŷȽ ÎÓ 

;ƈŽŽƼſĽ ĔǔĽį Ó;eÓ ĔǔĽį B]B ƈƼ ƲƈƼƲĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ Ľſ įĔƩ ĶĽ ƩĔŠƩŠſĽ ƢƈƼƤ Ƽſ  Ê ĶȽƼƤőĽſįĽ ĶĽ ƲǛƢĽ

L.1311-4  

ü La procédure sera conduite sur la base du rapport du SCHS / de la ville  

Ã Courriel de saisine ;  

Ã ÎĔƢƢƈƤƲ ĶĽ ǔŠƩŠƲĽ ĶƼ ƩĽƤǔŠįĽ ĶȽřǛőŠľſĽ ƈƼ

ĶȽƼſ ĔƼƲƤĽ ƩĽƤǔŠįĽ ŽƼſŠįŠƢĔŷ ƩĔŠƩŠƩƩĔſƲ

ŷȽ ÎÓ ƢƈƼƤ ƩƼƩƢŠįŠƈſ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ; 

Facultatif  :  

Ã Eventuellement  : relevé de propriété des 

finances publiques et/ou fiche de 

renseignements du SPF ;  

Ã Eventuellement  : copie d es baux de 

location et des quittances de loyer, si 

possible ;  

Ã Eventuellement  : copie des éventuels 

courriers préalables à la saisine avec 

įƈƢŠĽ ĶĽ ŷȽĔǔŠƩ ĶĽ ƤĿįĽƢƲŠƈſ ɍƢƤĽƼǔĽ

ĶȽĽſǔƈŠ ĶĽ ŷĔ ŷĽƲƲƤĽ ƤĽįƈŽŽĔſĶĿĽɎ ; 

Ã Courriel de saisine;  

Ã Rapport motivé, daté et ƩŠőſĿ ƢĔƤ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤ ĽƲ ŷĽ ĶŠƤĽįƲĽƼƤɲŷĔ ĶŠƤĽįƲƤŠįĽ ĶƼ Ó;eÓ ; 

Ã Relevé de propriété des finances publiques et/ou fiche de renseignements du SPF ;  

Ã Extrait de Kbis si le propriétaire est une société ;  

Ã Copie des baux de location et des quittances de loyer, si présents ;  

Ã ;ƈƢŠĽ ĶĽƩ ĿǔĽſƲƼĽŷƩ įƈƼƤƤŠĽƤƩ ƢƤĿĔŷĔĮŷĽƩ ĕ ŷĔ ƩĔŠƩŠſĽ ĔǔĽį įƈƢŠĽ ĶĽ ŷȽĔǔŠƩ ĶĽ ƤĿįĽƢƲŠƈſ ; 

Ã Le cas échéant  ȸ ƤĔƢƢƈƤƲ ĶȽĔƤįřŠƲĽįƲĽ ĿǔĔŷƼĔſƲ ŷĽƩ įƈƿƲƩ ĶĽ ƩƈƤƲŠĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ǔĽƤƩƼƩ ĶĿŽƈŷŠƲŠƈſ

ĽƲ ƤĽįƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ŷƈƤƩ ĶĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƩƼƢƢƈƩée « irrémédiable  » ; 

Ã Le cas échéant  ȸ ŮƼőĽŽĽſƲƩ ĶȽĽǚƢƼŷƩŠƈſ ĽƲɲƈƼ įƈſőĿ ĶĽ ŐŠſ ĶĽ ĮĔŠŷ ȹ 

Ã Le cas échéant  ȸ ƩŠőſĔŷĽŽĽſƲ ĔƤƲŠįŷĽ ʂɾ ƩȽŠŷ Ĕ ĶĿŮĕ ĿƲĿ ƤĿĔŷŠƩĿ ɍƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ƼƤőĽſƲĽƩɎ ĽƲ ſ̝ ĶĽ ÊĔƤƣƼĽƲ

si connu  ; 

Ã ÓŠ ŷĔ ƩĔŠƩŠſĽ įƈſįĽƤſĽ ŷĽƩ ƢĔƤƲŠĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ ĶȽƼſ ŠŽŽeuble  : 

¶ En territoire ABF  ȸ ŷȽĔǔŠƩ ĶĽ ŷȽ :\ ĽƲ ŷĔ ĶĽŽĔſĶĽ ĶĽ ŷȽĔǔŠƩ ĶĽ ŷȽ :\ ̌ ƢƤĽƼǔĽ ĶĽ ſƈƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ; 

¶ Règlement de copropriété.  

NB : Ɛŕǂ ŇơǕƽƽŹŕƽǂ ŇơƘǋƽĔŎŹŇǋơŹƽŕǂ ǂơƘǋ ŎŗǂơƽƖĔŹǂ ƽŗŎŹŪŗǂ ƻĔƽ Ɛɖ ÎÓ 
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¶ ÓĔŠƩŠſĽ ƢƈƼƤ ƢĔƩƩĽƤ Ľſ ŽĽƩƼƤĽƩ ĶȽƈŐŐŠįĽ ĔƼƢƤľƩ ĶĽ ŷĔBÎke  ɍſĽ įƈſįĽƤſĽ ƣƼĽ ŷĽƩ Ó;eÓ ĔǔĽį B]B ƈƼ ŷĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ ĶĔſƩ ŷȽŠſįĔƢĔįŠƲĿ ĶĽ

réaliser les mesures  ĶȽƈŐŐŠįĽ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ƢƤƈįĿĶƼƤĽƩ ĶĽ ƲǛƢĽ  ȶ ɿʁɿɿ-4*) : 

Ã Courriel de saisine  ; 

Ã ÎĔƢƢƈƤƲ ĶĽ ǔŠƩŠƲĽ ĶĽ įƈſƲƤƋŷĽ ŽƈƲŠǔĿȷ ĶĔƲĿ ĽƲ ƩŠőſĿ ƢĔƤ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤ ĽƲ ŷĽ ĶŠƤĽįƲĽƼƤ/la directrice du SCHS concluant au non -ƤĽƩƢĽįƲ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ; 

Ã ÊƤĽƼǔĽƩ ĶĽ ſƈƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ ɍįƈƼƤƤŠĽƤ ĶĽ ſƈƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ĽƲ ŷĽƼƤƩ  Î ƈƼ įĽƤƲŠŐŠįĔƲ ĶĽ ƤĽŽŠƩĽ Ľſ ŽĔŠſ ƢƤƈƢƤĽĽƲ įĽƤƲŠŐŠįĔƲ ĶȽĔŐŐŠįřĔőĽɎ ; 

Ã Courriers de constat de carence adressés  au(x) propriétaires et leurs preuves de notification  ; 

Ã En cas de procédure de type L. 1311 -4 et de défaillance du maire pour réaliser les travaux  ȸ įƈƼƤƤŠĽƤ ĶƼ ŽĔŠƤĽ ƩĽ ĶĿįŷĔƤĔſƲ ĶĔſƩ ŷȽŠſįĔƢĔįŠƲĿ ĶĽ ƤĿĔŷŠƩĽƤ ŷĽƩ

ƲƤĔǔĔƼǚ ĶȽƈŐŐŠįĽ ĽƲ ĶĽŽĔſĶĔſƲ ƼſĽ ƩƼĮƩƲŠƲƼtion par le Préfet (et donc la DRIHL)  ; 

Ã Fiches de renseignements relative aux occupants (coordonnées, identités, contrat de location, etc.).  

 

ÓĔſƩ įĽƩ ƢŠľįĽƩ ŮƼƩƲŠŐŠįĔƲŠǔĽƩȷ ŷĽ ƤĽįƈƼǔƤĽŽĽſƲ ĶĽƩ ŽĽƩƼƤĽƩ ĶȽƈŐŐŠįĽ ƢĔƤ ŷĔ BÎke  ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ƢƈƩƩŠĮŷĽȶ ;ȽĽƩƲ ŷȽ ÎÓqui réalise systématiquement la demande de 

ƢĔƩƩĔőĽ Ľſ ŽĽƩƼƤĽƩ ĶȽƈŐŐŠįĽ ĔƼƢƤľƩ ĶĽ ŷĔ BÎke  ɍƩĔƼŐ ƩȽŠŷ ĽǚŠƩƲĽ įƈſǔĽſƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ŷĔ ǔŠŷŷĽ ĽƲ ŷĔ BÎke Ɏȶ 

 

NB ȸ Iſ įĔƩ ĶĽ įƈƼƤƤŠĽƤ ĶƈſƲ ŷȽ Î ƤĽǔŠĽſƲ ɋ ĶĽƩƲŠſĔƲĔŠƤĽƩ ŠſįƈſſƼ ĕ ŷȽĔĶƤĽƩƩĽ » il est nécessaire de procéd ĽƤ ĕ ŷȽĔŐŐŠįřĔőĽ ĶƼ įƈƼƤƤŠĽƤ ƢƈƼƤ ƣƼȽŠŷ ƩƈŠƲ ƤĿƢƼƲĿ ſƈƲŠŐŠĿ. 

 

* Art. L.1311-4 du CSP : Lorsque les mesures ordonnées ont pour objet d'assurer le respect des règles d'hygiène en matière d'habitat et faute d'exécut ion par la 

personne qui y est tenue, le maire ou, le cas échéant, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou à défaut le représentant de  l'Etat 

dans le département y procède d'office aux frais de celle -ci. 

¶ ÓĔŠƩŠſĽ ƢƈƼƤ ĶĽŽĔſĶĽƤ ŷĔ ŷĽǔĿĽ ĶȽƼſ ĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ (conce rne les SCHS avec DGD et toutes communes pour les procédures de type 

L.1311-4) : 

Ã Courriel de saisine (ou lettre)  ; 

Ã ÎĔƢƢƈƤƲ ĶĽ ǔŠƩŠƲĽ ĶĽ įƈſƲƤƋŷĽ ŽƈƲŠǔĿȷ ĶĔƲĿ ĽƲ ƩŠőſĿ ƢĔƤ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤ ĽƲ ŷĽ ĶŠƤĽįƲĽƼƤɲŷĔ ĶŠƤĽįƲƤŠįĽ ĶƼ Ó;eÓ ŐĔŠƩĔſƲ ĿƲĔƲ ĶĽ ŷĔ ŷĽǔĿĽ ĶĽ ŷȽĽſƩĽmble des 

désordres  ; 

Ã  ĽƩ ŮƼƩƲŠŐŠįĔƲŠŐƩ ĶĽ ƲƤĔǔĔƼǚ ƲƤĔſƩŽŠƩ ƢĔƤ ŷĽ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ŷȽĔƲƲĽƩƲĔƲŠƈſ ;ƈſƩƼĽŷ ƢƈƼƤ ŷĽ ƤŠƩƣƼĽ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ; 

Ã  ĽƩ ƢƤĽƼǔĽƩ ĶĽ ſƈƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ŠſŠƲŠĔŷ ƩŠ įĽƩ ĶĽƤſŠľƤĽƩ ſȽƈſƲ ƢĔƩ ĽſįƈƤĽ ĿƲĿ ƲƤĔſƩŽŠƩĽƩȶ 
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1.3.2. Rappels sur les įƈŽƢĿƲĽſįĽƩȷ ŷȽřĔĮŠŷŠƲĔƲŠƈſ ĽƲ ŷȽĔƩƩĽƤŽĽſƲĔƲŠƈſ ĶĽƩ ŠſƩƢĽįƲĽƼƤƩɲƲƤŠįĽƩ ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ 

  

 
ARS SCHS avec DGD  SCHS sans DGD 

Titulaires  Contractuels  Titulaires  Contractuels  Titulaires  Contractuels  

ÎĿĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶȽƼſĽ ǔŠƩŠƲĽ

technique pour un 

rapport techniques 

(contrôle des règles)  

Compétence du fait de 

ŷȽĔƢƢĔƤƲĽſĔſįĽ ĔƼ ƩĽƤǔŠįĽ ĔĶ-hoc en 

charge de la vérification des règles 

ĶȽřǛőŠľſĽ ɍ ÎÓɎɓ Art. L.1435 -1 du CSP 

Compétence du fait ĶĽ ŷȽĔƢƢĔƤƲĽſĔſįĽ ĔƼ ƩĽƤǔŠįĽ ĔĶ-hoc en charge de la vérification des règles 

ĶȽřǛőiène (SCHS dérogatoire et de droit commun) - Art. L.1421 -4 et L.1422 -1 du CSP 

Réalisation (signature) 

ĶƼ ƤĔƢƢƈƤƲ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ

Ľſ ǔƼĽ ĶȽĽſőĔőĽƤles 

procédures 

ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ : évaluation 

du danger pour la santé  

Compétence du/de la DGARS (voire 

certains autres agents du fait de la 

délégation de signature) ɓ Art. L511 -8 

du CCH  

Compétence du directeur / de la directrice du 

SCHS dérogatoire  (voire certains autres agents 

du fait de la délégation de signature) ɓ Art. 

L511-8 du CCH  

Hors champ de  compétence (pour réaliser 

ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĽƲ ƩŠőſĽƤ ŷĽ

ƤĔƢƢƈƤƲ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿɎȶ  ĽƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ

ƲĽįřſŠƣƼĽƩ ĶƈŠǔĽſƲ ŀƲƤĽ ƲƤĔſƩŽŠƩ ĕ ŷȽ ÎÓ ƣƼŠ

instruira le dossier (Sauf L. 1311-4 du CSP) 

ÊƈƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ĶȽĔįįľƩ ĶĽ

droit aux propriétés 

privées en cas 

ĶȽƈĮƩƲĔįŷĽ ĕ ŐƈſįƲŠƈſ 

NB : on peut considérer 

que dès lors que 

ƐɖơŇŇǕƻĔƘǋ Ĕ ƽŗĔƐŹǂŗ ǕƘ

signalement et/ou 

« ouvre sa porte  » sans 

réticence pour la visite 

ŎɖŹƘǂƻŕŇǋŹơƘɐ ĔƐơƽǂ ǋơǕǋŕ

personne peut entrer et 

réaliser un rapport. En 

cas de refus mais de 

risque avéré pour la 

santé, il faudra la 

ƻƽŗǂŕƘŇŕ ŎɖǕƘ ĔŪŕƘǋ

dont le statut est prévu 

par les textes pour 

constater le refus et pour 

faire une demande au 

juge des libertés.  

Pouvoir 

spécifique 

donné par le 

CSP : 

- Techniciens 

sanitaires et de 

sécurité 

sanitair es 

- Ingénieurs 

ĶȽĿƲƼĶĽƩ

sanitaires  

- Ingénieurs du 

génie sanitaire  

Art L. 1421 -1 du 

CSP 

Art R. 1421-16 du 

CSP 

Art. R. 1421-17 

du CSP 

Art. R. 1421-18 

du CSP 

Pouvoir spécifique 

donné par le CSP, 

sous réserve de 

remplir trois 

conditions  :  

- Faire partie des  

ĽŐŐĽįƲŠŐƩ ĶĽ ŷȽ ÎÓ 

- Etre désigné par 

le/la DG ARS  

- Avoir réalisé la 

formation ICARS 

ĶŠƩƢĽſƩĿ ƢĔƤ ŷȽIeIÓÊ 

Art. L. 1435 -7 du 

CSP 

Décret n° 2011 -70 du 

19 janvier 2011  

Art. R. 1435 -15 du 

CSP 

Pouvoir spécifique 

donné par le CSP  sous 

ƤĿƩĽƤǔĽ ƣƼĽ ŷȽĔőĽſƲ ƩƈŠƲ

habilité/assermenté :  

- Médecins territoriaux, 

- Ingénieurs 

territoriaux,  

- Ingénieurs en chef 

territoriaux,  

- Techniciens 

territoriaux  

Exerçant leurs fonctions 

dans les communes, les 

groupements de 

communes mentionnés à 

l'article L. 1422 -1 

Art. L.1312 -1 du CSP 

renvoyant aux 

pouvoirs définis par le 

L. 1421-2 et 3  

Art R. 1312-1 du CSP 

Pouvoir spécifique 

donné par le CSP  sous 

ƤĿƩĽƤǔĽ ƣƼĽ ŷȽĔőĽſƲ ƩƈŠƲ

habilité/assermenté :  

Agents non titulaires 

des collectivités 

territoriales qui 

exercent depuis plus de 

six mois des fonctions 

administratives et 

techniques analogues à 

celles exercées par les 

titulaires.  

Art. L.1312 -1 du CSP 

renvoyant aux pouvoirs 

définis par le L. 1421 -2 

et 3  

Art R. 1312-1 du CSP 
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 ARS SCHS avec DGD  SCHS sans DGD 

Titulaires  Contractuels  Titulaires  Contractuels  Titulaires  Contractuels  

Constater les infractions 

pénales sur le CSP et 

dresser des procès -

verbaux dans le cadre 

des procédures 

ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ 

= Habilitation + 

Assermentation  

 

 

 ɖŲĔņŹƐŹǋĔǋŹơƘstricto 

sensu ne concerne que le 

volet pénal  et non le 

volet administratif des 

ƻƽơŇŗŎǕƽŕǂ ŎɖŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗɏ 

Habilitation par 

le DG ARS 

Art. L.1312 -1 du 

CSP 

Art. R.1312-1 du 

CSP modifié par 

Décret n°2019 -

1382 du 17 

décembre 2019 - 

art. 2  

Art. R.1312-2 du 

CSP  

Art. R.1312-6 du 

CSP 

+ 

Assermentation 

au TJ  

Art. R.1312-5 du 

CSP 

Art. R.1312-7 du 

CSP 

Conseil d'État, 

1ère et 6ème 

sous-sections 

réunies, 

08/10/2008, 

303937  

Habilitation par le DG 

ARS sous réserve de 

remplir trois 

conditions  : 

- Faire partie des 

ĽŐŐĽįƲŠŐƩ ĶĽ ŷȽ ÎÓ 

- Etre désign é par le DG 

ARS 

- Avoir réalisé la 

formation ICARS 

ĶŠƩƢĽſƩĿ ƢĔƤ ŷȽIeIÓÊ 

Art. L.1312 -1 du CSP 

Art. R.1312-1 du CSP 

modifié par Décret 

n°2019-1382 du 17 

décembre 2019 - art. 2  

Art. R.1312-2 du CSP  

Art. R.1312-6 du CSP 

+ 

Assermentation au TJ  

Art. R.1312-5 du CSP 

Art. R.1312-7 du CSP 

Conseil d'État, 1ère et 

6ème sous -sections 

réunies, 08/10/2008, 

303937  

Habilitation par le 

préfet de 

département  

Art. R.1312-1 du 

CSP modifié par 

Décret n°2019 -1382 

du 17 décembre 2019 

- art. 2  

Art. R.1312-2 du CSP 

Art. R.1312-3 du CSP 

Art. R.1312-4 du CSP 

Art. R.1312-6 du CSP 

+ 

Assermentation au TJ  

Art. R.1312-5 du CSP 

Art. R.1312-7 du CSP 

Conseil d'État, 1ère 

et 6ème sous -

sections réunies, 

08/10/2008, 303937  

Habilitation par le 

préfet de département 

ƩƈƼƩ ƤĿƩĽƤǔĽ ĶȽĔǔƈŠƤ ĕ

son actif une 

ĽǚƢĿƤŠĽſįĽ ĶȽĔƼ ŽƈŠſƩ

6 mois en LHI  

Art. R.1312-1 du 

CSP modifié par 

Décret n°2019 -1382 du 

17 décembre 2019 - art. 

2 

Art. R.1312-2 du CSP 

Art. R.1312-3 du CSP 

Art. R.1312-4 du CSP 

Art. R.1312-6 du CSP 

+ 

Assermentation au TJ  

Art. R.1312-5 du CSP 

Art. R.1312-7 du CSP 

Conseil d'État, 1ère et 

6ème sous -sections 

réunies, 08/10/2008, 

303937  

 

Habilitation  : ŐƈſįƲŠƈſ ƈƼ ƢƈƼǔƈŠƤ ĶƈſſĿ ƢĔƤ ƼſĽ ĔƼƲƈƤŠƲĿ ĕ ƼſĽ ƢĽƤƩƈſſĽ ƢřǛƩŠƣƼĽ ƈƼ ŽƈƤĔŷĽȷ ŷȽĔƼƲƈƤŠƩĔſƲ ĕ ĽǚĽƤįĽƤ ƼſĽ ĔįƲŠǔŠƲĿ ƤĿőŷĽŽĽſƲĿĽȶ kŷ ƩȽĔőŠƲ ĶȽƼſĽ

řĔĮŠŷŠƲĔƲŠƈſ ĕ įƈſƩƲĔƲĽƤ ĶĽƩ ŠſŐƤĔįƲŠƈſƩ ƢĿſĔŷĽƩ ɍſĿįĽƩƩŠƲĽ Ƽſ ĔƤƤŀƲĿ ĶȽřĔĮŠŷŠƲĔƲŠƈſ ĶƼ ƢƤĿŐĽƲ ĽƲ ĶƈŠƲ ŀƲƤĽ ĔįįƈŽƢĔőſĿĽ ĶȽƼſĽ assermentation pour être validée)  

Assermentation  ȸ įȽĽƩƲ ƼſĽ ƢƤĽƩƲĔƲŠƈſ ĶĽ ƩĽƤŽĽſƲȷ įȽĽƩƲ ĕ ĶŠƤĽ ƼſĽ ĶĿįŷĔƤĔƲŠƈſ ƩƈŷĽſſĽŷŷĽ ŐĔŠƲĽdevant un juge. Les constatations effectuées par une personne 

assermentée sont reprises dans les enquêtes diligentées par le procureur de la république et servent à établir les poursuites  pénales.
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Annexe  ȸ ƢƤƈƢƈƩŠƲŠƈſ ĶĽ ƢŷĔſ ĽƲ ĶĽ įƈſƲĽſƼ ĶȽƼſ ƤĔƢƢƈƤƲ ĶĽvisite  

Le rapport doit préciser la date à laquelle la visite a été réalisée et dans quel contexte (signalement des locataires, saisi ne du Parquet, etc.). Exemple plan et de 

contenu :  

I. ÉLÉMENTS D'IDENTIFICATION  

a. Du ou des propriétaire(s) et des responsables  de gestion  

Ã Noms, prénoms et adresses de tous les propriétaires (dernière domiciliation connue au cadastre) Ĕ confrontation du relevé de propriété et de la fiche de 

renseignement hypothèques  ; 

Ã ÓŠ ŷĽ ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ĽƩƲ ƼſĽ ƩƈįŠĿƲĿȷ ƢƤĿįŠƩĽƤ ŷĽƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ ĶȽŠĶĽſƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ƢƤĿƩĽſƲƩ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲƤĔŠƲ {:kÓ : dénomination, adresse du siège social, n° RCS et/ou 

SIRET, nom et prénom du/des gérant(s) et son/leur adresse(s) de domiciliation  ; 

Ã Noms et adresse, quand ils existent, des usufruitiers, des héritiers et autres tit ulaires de droits réels immobiliers sur les locaux ;  

Ã ¨ƈŽƩ ĽƲ ĔĶƤĽƩƩĽ ĶƼ ƤĽƢƤĿƩĽſƲĔſƲ ĶƼ ƩǛſĶŠįĔƲ ĶĽ įƈƢƤƈƢƤŠĿƲĿȷ ƩȽŠŷ Ǜ Ĕ ŷŠĽƼ ; 

Ã ¨ƈŽƩ ĽƲ ĔĶƤĽƩƩĽ ĶƼ őĿƤĔſƲȷ ƩȽŠŷ Ǜ Ĕ ŷŠĽƼ ; 

Ã ¨ƈŽƩ ĽƲ ĔĶƤĽƩƩĽ ĶƼ ĮĔŠŷŷĽƼƤȷ ƩȽŠŷ Ǜ Ĕ ŷŠĽƼ ; 

Ã ÊƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ĶƼ ƲĽƤƤĔŠſȷ ĶĽ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽou du fonds de commerce pour les hôtels meublés ;  

b.  Du ou des logements  

Ã  ƈįĔŷŠƩĔƲŠƈſ ƢƤĿįŠƩĽ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲɲŷƈįĔŷ ɲ ĶĽƩ ƢĔƤƲŠĽƩ įƈŽŽƼſĽƩȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ŷƈƤƩƣƼȽŠŷ ƩȽĔőŠƲ ĶȽƼſ ƩƈƼƩ-Ʃƈŷȷ ĶĽ įƈŽĮŷĽƩ ƈƼ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ĔſſĽǚĽ ; 

Ã Référence cadastrale de la parcelle et numéro( s) de lot(s) de(s) logement(s) concerné(s)  ; 

c. Du ou des occupants  

Ã ¨ƈŽĮƤĽ ĶȽƈįįƼƢĔſƲƩ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ɲ ŷƈįĔŷ ; 

Ã ¨ƈŽĮƤĽ ĶȽƈįįƼƢĔſƲƩ ĽƲ ŠĶĽſƲŠƲĿƩ ĶĽƩ ĔĶƼŷƲĽƩ ɍƢƤĿįŠƩĽƤ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶȽĽſŐĔſƲƩ ŽŠſĽƼƤƩɎ ;  

Ã Si possible fournir une fiche de renseignement regroupant tous l es occupants (important pour les demandes de relogement DRIHL)  ; 

Ã Iſ įĔƩ ĶȽŠŽƢƈƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ĶĽ ĶĿƲĽƤŽŠſĽƤ ŷȽŠĶĽſƲŠƲĿ ĶĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩȷ ƢƤĿįŠƩĽƤ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶȽƈįįƼƢĔſƲƩ ƈƼ ĕ ĶĿŐĔƼƲ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ įƈƼįřĔges comptabilisés  ; 

II.  DESCRIPTION DES LIEUX 

Ã Description et historiqu Ľ ĶĽ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽ ȹ 

o BĽƩįƤŠƢƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĽſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲ ŠŽŽĿĶŠĔƲ ɍƢřƈƲƈ ĶȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶƼ ĮėƲŠŽĽſƲ) ; 

o Date approximative de la construction ;  

o Plan cadastral  ĶĽ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽ ; 

o þƼĽ ĔĿƤŠĽſſĽ ĶĽ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽ ƈƼ ĶĽ ŷĔ ƢĔƤįĽŷŷĽ ; 

o Historique des actions administratives engagées  įƈſįĽƤſĔſƲ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽ ƈƼ ŷĔ ƢĔƤįĽŷŷĽ ȹ 

Ã Description du ou des logement(s) / local (aux)  

o Plan du/des logement(s) / local (aux) , avec les cotes et les éléments jugés importants (ex  : les ouvrants)  ; 

o ÊŷĔſ ĶĽ ƢĔŷŠĽƤƩ ƈƼ ĿƲĔőĽƩ ƩȽŠŷ Ǜ Ĕ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ; 

o Situation locative des occupants (bail en cours, procédure d'expulsion, squat, etc.) ;  

o Modalités de paiement du loyer  ; 

Ã Description du risque électrique  (si aucun risque, le préciser dans le rapport)  ; 
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Ã BĽƩįƤŠƢƲŠƈſ ĶƼ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷĽplomb  dans l es parties communes et les logements et éventuel signalement  fait  (si aucun risque, le préciser 

dans le rapport) ; 

Ã Description du ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ŽƈſƈǚǛĶĽ ĶĽ įĔƤĮƈſĽ (si aucun risque, le préciser dans le rapport)  ; 

Ã Description des désordres pièce par pièce  (photos) et des éléments présents (hauteur sous plafond, éléments de ventilation, menuiseries, isolation et 

chauffage, etc.) ;  

Ã Photos  illustrant chaque désordre avec légende  + ƢřƈƲƈƩ ĶȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ įřĔƣƼĽ ƢŠľįĽ ĽƲ ĶĽ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽ ; 

III.  RAPPELS DES CAUSEÓ BȽk¨Ó  æ:ÎkÝI 

Ã ÎĔƢƢĽŷ ĶĽƩ įĔƼƩĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƢĔƤ ŷƈőĽŽĽſƲɲ ŷƈįĔŷ ɲ ƢĔƤƲŠĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ ɍŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ĶĿƩƈƤĶƤĽƩ įŠƲĿƩ ĶĔſƩ ŷĽ ƤĔpport doit y figurer) et 

préciser que les désordres constituent des infractions au décret n°2023 -0695 du 29 juillet  ʀɾʀʁ ƢƈƤƲĔſƲ ƤľőŷĽƩ ƩĔſŠƲĔŠƤĽƩ ĶȽřǛőŠľſĽ ĽƲ ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĶĽƩ

lƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƲ ĔƩƩŠŽŠŷĿƩ ĽƲ ĕ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ ſ̝ʀɾʀʂ-046  du 12 février 2024 lui portant dispositions complémentaires, et au règlement 

sanitaire départemental de la Seine -Saint -Denis  ; 

Ã Rappel des risques pour la santé associés aux désordres constatés dans le logement  ; 

IV.  CONCLUSIONS  

Ã Sur la base des éléments constatés, conclure que le logement  / local / les parties communes :  

o IƩƲɲ ƩƈſƲ ŠſƩĔŷƼĮƤĽ ɍƩɎȷ ƲĽŷ ƣƼĽ ĶĿŐŠſŠ ĶĔſƩ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-22 du CSP ; 

o  Ľ įĔƩ ĿįřĿĔſƲȷ ĽƩƲ ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƲĽŷ ƣƼĽ ĶĿŐŠſŠ ĶĔſƩ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-23 du CSP ; 

o IƲɲ°Ƽ ƢƤĿƩĽſƲĽɍſƲɎ Ƽſ ĶĔſőĽƤ ŠŽŽŠſĽſƲȷ ƲĽŷ ƣƼĽ ĶĿŐŠſŠ ĶĔſƩ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁɿɿ-4 du CSP (si danger sans insalubrité par ailleurs) ;  

Ã Compte tenu de ces ĿŷĿŽĽſƲƩȷ ƢƤĿįŠƩĽƤ ƣƼȽŠŷ ĽƩƲ ƢƤƈƢƈƩĿ ĔƼ ƢƤĿŐĽƲ ĶĽ ŷĔ ÓĽŠſĽ-Saint -BĽſŠƩ ŷĔ ƢƤŠƩĽ ĶȽƼſ ĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ : 

o BĽ ƲƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƩƼƤ ŷĔ ĮĔƩĽ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ʃɿɿ-ɿɿ ĶƼ ;;e ĽƲȷ ŷĽ įĔƩ ĿįřĿĔſƲȷ ƤĽŷĔƲŠŐ ĕ Ƽſ ĶĔſőĽƤ ŠŽŽŠſĽſƲ ƩƼƤ ŷĔ ĮĔƩĽ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ

511-19 du CCH  ; 

o ÎĽŷĔƲŠŐ ĕ Ƽſ ĶĔſőĽƤ ŠŽŽŠſĽſƲ ƩƼƤ ŷĔ ĮĔƩĽ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁɿɿ-4 du CSP ; 

o Pour chaque procédure, y associer les prescriptions envisagées ainsi que le délai de réalisation des mesures  : 

ü En cas de travaux urgents  : 7 à 15 jours en moyenne  (à adapter selon la situation) ;  

ü En cas de travaux non urgents  : 3 à 6 mois en moyenne  (à adapter selon la situation) ;  

ü En cas de relogement  : 1 mois en moyenne  ; 

Ã ÊƤĿįŠƩĽƤ ƩŠȷ įƈŽƢƲĽ ƲĽſƼ ĶĽƩ ĶĔſőĽƤƩ ĽſįƈƼƤƼƩ ƢĔƤ ŷĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩȷ Šŷ ĽƩƲ ƢƤƈƢƈƩĿ ƣƼĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ įƈŽƢƈƤƲĽ ƼſĽ ŠſƲĽƤĶŠįƲŠƈſ ƲĽŽƢƈƤĔŠƤĽ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĕ

įƈŽƢƲĽƤ ĶĽ ŷĔ ſƈƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ŮƼƩƣƼȽĕ ƩĔ ŽĔŠſŷĽǔĿĽ °æ ĶƼƤĔſƲ ŷĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ; 

Ã Dans le cas de dossiers complexes (ex  ȸ ƩƼƩƢŠįŠƈſ ĶĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ɋ irrémédiable  ɌɎȷ ƢƤĿįŠƩĽƤ ƣƼȽŠŷ ĽƩƲ ƢƤƈƢƈƩĿ Ķe présenter le dossier en 

CODERST ; 

Ã  Ĕ ƩŠőſĔƲƼƤĽ ĶĽ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤ ĽƲ ĶƼ ĶŠƤĽįƲĽƼƤɲ ĶĽ ŷĔ ĶŠƤĽįƲƤŠįĽ ĶƼ Ó;eÓ ɍĽſ įĔƩ ĶĽ ƩĔŠƩŠſĽ ƢƈƼƤ Ƽſ ĔƤƤŀƲĿ ĶȽƼƤőĽſįĽ ĶĽ ƲǛƢĽ  ȶ 1311-4, la signature par le 

ĶŠƤĽįƲĽƼƤɲŷĔ ĶŠƤĽįƲƤŠįĽ ĶƼ Ó;eÓ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ĶĽŽĔſĶĿĽ ƢĔƤ ŷĔ ƤĿőŷĽŽĽſtation.   
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1.4. IƣƼŠƢĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤ ɲ ŠſƩƢĽįƲƤŠįĽ ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ Ľſ ǔŠƩŠƲĽ 

 

Tenue et accessoires recommandés en inspection  

1 - Tenue complète couvrante :  

- Chasuble/veste/parka,  

ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ƩŠ ƢƈƩƩŠĮŷĽ ŷȽidentification de la structure  

- Pantalon de travail,  

- Haut à manche longue,  

Protection des vêtements et affaires personnelles (plomb, moisissures, punaises de lit, etc.)  

2 - Combinaison jetable ɓ selon les cas  

Protection des vêtements, affaires personnelles et tenues de travail notamment en cas de présence de 

nombreux déchets ou nuisibles.  

3 - Chaussures de sécurité  

Protection physique, notamment dans le cas de défaut de solidité du bâti ou de certains éléments  

4 - Sur chaussures jetables ɓ selon les cas  

Protection des vêtements et affaires personnelles (plomb, moisissures, punaises de lit, etc.)  

Evite de salir le sol des adresses visitées  

5 - Casque ou casquette renforcée  

Protection physique, notamment dans le cas de défaut de solidité du bâti ou de certains éléments  

6 - Masques jetables  

Notamment en p ériode épidémique  

7 - Gants jetables  

Recommandé en systématique  

8 - Solution hydro alcoolique  

Recommandé en systématique  

9 - Carte professionnelle  

Indispensable en ARS  

10 - Carte de visite  

Facultatif  

11 - Téléphone portable et / ou appareil photo  

Prise de photographies à intégrer aux rapports de visite pour illustrer les désordres  

12 - Sacoche ou sac à dos  

Transport du matériel  

13 - Matériel pour la prise de note  

Feuilles, stylos, support de notes  
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¦ĔƲĿƤŠĽŷ ĶȽŠſƩƢĽįƲŠƈſ ƤĽįƈŽŽĔſĶĿ 

1 - Détecteur CO  INDISPENSABLE pour sa protection personnelle  

ÊĽƤŽĽƲ ĶȽĽŐŐĽįƲƼĽƤ ĶĽƩ ŽĽƩƼƤĽƩ ĶĽ įƈſįĽſƲƤĔƲŠƈſ Ľſ ŽƈſƈǚǛĶĽ ĶĽ

įĔƤĮƈſĽ ĶĔſƩ ŷȽĔŠƤ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ǔŠƩŠƲĿ ɍįŐȶchapitre 2.4.2.) 

2- -Anémomètre  Permet de mesurer la vitesse ou la pression du vent et ĶȽĿǔĔŷƼĽƤ

ŷȽĽŐŐŠįĔįŠƲĿ ĶĽƩ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐƩ ĶĽ ǔĽſƲŠŷĔƲŠƈſ 

A défaut  : fumigène  ÊĽƤŽĽƲ ĶȽĿǔĔŷƼĽƤ ŷȽĽŐŐŠįĔįŠƲĿ ĶĽƩ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐƩ ĶĽ ǔĽſƲŠŷĔƲŠƈſ 

A défaut  : feuille de papier souple et mince  ÊĽƤŽĽƲ ĶȽĿǔĔŷƼĽƤ ŷȽĽŐŐŠįĔįŠƲĿ ĶĽƩ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐƩ ĶĽ ǔĽſƲŠŷĔƲŠƈſ 

 

3 - Ther mo hygromètre  

 

3a - 

Thermomètre  

Permet la mesure de la température  ĶĽ ŷȽĔŠƤ ĔŽĮŠĔſƲ 

3b - 

Hygromètre  

ÊĽƤŽĽƲ ŷĔ ŽĽƩƼƤĽ ĶĽ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ ƤĽŷĔƲŠǔĽ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ĔŽĮŠĔſƲ 

4 - Humidimètre  ÊĽƤŽĽƲ ŷĔ ŽĽƩƼƤĽ ĶĽ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĶĔſƩ Ƽſ ŽƼƤ 

5 - Télémètre  ÊĽƤŽĽƲ ŷĔ ŽĽƩƼƤĽ ĶĽƩ įƈƲĽƩ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƲ ĔŠſƩŠ ŷȽĽƩƲŠŽĔƲŠƈſ ĶĽƩ

surfaces et volumes  

6 - Mètre ruban  ÊĽƤŽĽƲ ŷĔ ŽĽƩƼƤĽ ĶĽƩ ĶŠƩƲĔſįĽƩ ſƈƲĔŽŽĽſƲ įĽŷŷĽƩ ƣƼŠ ſȽƈſƲ ƢĔƩ ƢƼ

être réalisées avec le télémètre  

7 - ;ƈſƲƤƋŷĽƼƤ ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ĽƲ

testeur de tension  

Permet le contrôle du dispositif différentiel 30 mA, le contrôle du 

raccordement à la terre (cf. chapitre 2.4.1.)  

8 ɓ Testeur de tension électrique  ÊĽƤŽĽƲ ŷĔ ĶĿƲĽįƲŠƈſ ĶȽĿŷĿŽĽſƲƩaccessibles sous tension, notamment 

les fils électriques.  

9 - Lampe  En cas d'absence d'électricité dans des logements ou en cas de 

locaux peu éclairés  

10 - Kits moisissures  Facultatif - prélèvement des moisissures et envoi pour analyse et 

identification  

11 - Kit de détection rapide de plomb  Réaction colorimétrique en cas de présence de plomb (cf. chapitre 

2.4.3.)  

12 - Appareil XRF (source radioactive)  Utilisée uniquement pour des enquêtes environnementales visant à 

détecter la présence de plomb dans un logement.  

¨ĿįĽƩƩŠƲĽ ƼſĽ ŐƈƤŽĔƲŠƈſ ƢĔƤƲŠįƼŷŠľƤĽ ƢƈƼƤ ƼƲŠŷŠƩĽƤ ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷȷ ĕ

renouveler tous les 3 ans.   

12 - Caméra thermique  Permet de détecter les variations de température (éventuels ponts 

ƲřĽƤŽŠƣƼĽƩȷ ŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ĶȽĽĔƼȷ ƩƼƤįřĔƼŐŐĽ ĶĽ įŠƤįƼŠƲƩ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽƩɎ 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature
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Chapitre 2  BONNES PRATIQUES DE TERRAIN POUR LES INSPECTEURS / 

INSPECTRICES DE SALUBRITE  
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2.1.  IſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲ őĿſĿƤĔŷ ɍƢĔƤƲŠĽƩ įƈŽŽƼſĽƩ ĶȽƼſ ŠŽŽĽƼĮŷĽ įƈŷŷĽįƲŠŐ ĽƲpavillon divisé)  

2.1.1. Parties communes extérieures  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

- Gestion des poubelles  

Article R.1331 -51 du CSP 

La gestion des divers conteneurs de déchets ménagers est faite de 

façon à minimiser les nuisances pour le proche voisinage. Les 

poubelles sont sorties ou disposées le plus loin possible des portes et 

fenêtres.  

 

- Jardin et abords, végétation  

Art. R. 1331-52 du CSP  

Les ŮĔƤĶŠſƩ ĽƲ ŷĽƩ ĔĮƈƤĶƩ ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈn sont entretenus de 

ŐĔĴƈſ ĕ ſĽ ƢĔƩ įƈŽƢƤƈŽĽƲƲƤĽ ŷĔ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĽƲ ŷȽřǛőŠľſĽ de ces locaux. 

Lorsque des conteneurs de déchets ménagers et des poubelles y sont 

ĽſƲƤĽƢƈƩĿƩȷ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʁʁɿ-ʃɿ ĽƩƲ ĔƢƢŷŠįĔĮŷĽȶ  ȽĔįįľƩ ĶĽƩ ĔŠƤĽƩ ĶĽ ŮĽƼǚ

et bacs à sable collecti fs est interdit aux animaux domestiques.  

 

Art. R. 1331-53 du CSP 

La ƢŷĔſƲĔƲŠƈſ ĶȽĽƩƢľįĽƩ ǔĿőĿƲĔŷĽƩ ĶƈſƲ ŷĔ ƢƤƈŷŠŐĿƤĔƲŠƈſ ĽƩƲ ƩƼƩįĽƢƲŠĮŷĽ

ĶȽĽŽƢƈƤƲĽƤ ĶĽƩ ĽŐŐĽƲƩ ſĿőĔƲŠŐƩ ƩƼƤ ŷĔ ƩĔſƲĿ, notamment celles dont la 

ŷŠƩƲĽ ĽƩƲ ŐŠǚĿĽ ƢĔƤ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Bȶ ɿʁʁʆ-1, est int erdite. Les jardins et les 

ĔĮƈƤĶƩ ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƩƈſƲ ĽſƲƤĽƲĽſƼƩ ĶĽ ŽĔſŠľƤĽ ĕ ſĽ ƢĔƩ

laisser proliférer les animaux causes de nuisances pour la santé 

humaine.  

 

Art. R. 1331-48 du CSP 

Les murs et toits végétalisés  ƩƈſƲ įƈſĴƼƩ ĔŐŠſ ĶȽĿǔŠƲĽƤ :                                 

- la chute de végétaux et de leur contenant                                                 

- ŷȽĽſįƈŽĮƤĽŽĽſƲ ĶĽƩ ƈƼǔĽƤƲƼƤĽƩ

- ƲƈƼƲ ĽǚįľƩ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ƢƈƼǔĔſƲ įƤĿĽƤ Ķes risques de court -circuit ou 

favoriser la ƢƤƈŷŠŐĿƤĔƲŠƈſ ĶȽĔſŠŽĔƼǚ įĔƼƩĽƩ ĶĽ ſƼŠƩĔſįĽƩ ƢƈƼƤ ŷĔ ƩĔſƲĿ

humaine  ainsi que ŷȽĔƢƢĔƤŠƲŠƈſ ĶĽ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩ.  

kŷƩ ŐƈſƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſſĽƲƲƈǛĔőĽȷ ĶȽƼſ ĽſƲƤĽƲŠĽſ ĽƲ ĶȽƼſĽ ŠſƩƢĽįƲŠƈſ

réguliers . 

 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈ

n de 

pathologies 

notamment 

maladies 

infectieuses 

ou 

parasitaires  ;  

 

- Risque de 

prolifération 

ĶȽĽƩƢľįĽƩ ɲ

de nuisibles 

pouvant 

provoquer 

des maladies 

infectieuses 

et des 

phénomènes 

allergiques  ; 

 

- Risque 

ĶȽkƤƤŠƲĔƲŠƈſƩ : 

peau , 

muqueuses, 

yeux, nez, 

gorge  ; 

 

- Risque de 

chute  ; 

Matériel  : Constat visuel  Entrée en vigueur 

du décret n°23 -

0695 du 29 juillet 

2023  : 

 Ĕ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ

local poubelle 

ſȽĽƩƲ ƢŷƼƩ

obligatoire, mais 

les conteneurs ne 

doivent pas être à 

proximité des 

ouvrants  des 

habitations ni 

gêner le voisinage.  

 

Article D. 1338 -1 

du CSP 

Les espèces dont 

la prolifération 

constitue une 

menace pour la 

santé humaine 

sont les suivantes :  

L'ambroisie à 

feuilles d'armoise; 

L'ambroisie à épis 

lisses; L'ambroisie 

trifide; La 

processionnaire 

du chêne; La 

processionnaire 

du pin.  

Méthode  : 

Liste non exhaustive de désordres à repérer  :  

Pδoubelles positionnées à proximité des ouvrants, gêne 

pour le voisinage  

 δAbsence de conteneurs  

 δPrésence importante de déchets, encombrants  

 δ ĮƩĽſįĽ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ƈƼ ĶĽ ſĽƲƲƈǛĔőĽ 

Ⱥ 

              
ÊƽŗǂŕƘŇŕ ŎɖŕƘŇơƖņƽĔƘǋǂ ŕǋ Ŏŕ ŎŗŇŲŕǋǂ 

 

 
Ambroisie  : espèce envahissante  

https://www.nouvelle -aquitaine.ars.sante.fr/ambroisie -une-

plante -hautement -allergisante -pour -lhomme  

  

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/ambroisie-une-plante-hautement-allergisante-pour-lhomme
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/ambroisie-une-plante-hautement-allergisante-pour-lhomme
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2.1.2. Parties communes intérieures  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

- ÓĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ÿ; įƈŽŽƼſƩ 

Art. R.1331 -30 du CSP 

Lorsque des logements, des pièces isolées ou des 

ƢŠľįĽƩ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ ŷƈƼĿĽƩ ŠƩƈŷĿŽĽſƲ ƩƈſƲ

ĶĽƩƩĽƤǔŠƩ ƢĔƤ ƼſĽ ƈƼ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼ

communes ou par un ou plusieurs cabinets 

ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ įƈŽŽƼſƩȷŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ įĽƩ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼ

ĽƲ įĔĮŠſĽƲƩ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ĽƩƲ ĶĿterminé en fonction 

du nombre de personnes appelées à en faire 

ƼƩĔőĽȷ ĕ ƤĔŠƩƈſ ĶȽƼſĽ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ƈƼ ĶȽƼſ įĔĮŠſĽƲ

ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ įƈŽŽƼſ ĕ įŠſƣ ƢĽƤƩƈſſĽƩ ĔƼ ŽĔǚŠŽƼŽ. 

  ĽƩ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼ įƈŽŽƼſĽƩ ĽƲ įĔĮŠſĽƲƩ ĶȽĔŠƩĔſįĽ

communs sont dotés de portes fermant de 

ŷȽŠſƲĿƤieur mais pouvant être ouvertes de 

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ Ľſ įĔƩ ĶĽ ſĿįĽƩƩŠƲĿȶ 

 Ĕ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ƈƼ ŷĽ įĔĮŠſĽƲne peut être distant de 

ƢŷƼƩ ĶȽƼſ ĿƲĔőĽ ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ ƣƼȽŠŷ ĶĽƩƩĽƤƲȷ ſŠ ĶĽ ƢŷƼƩ

de 30 mètres en distance horizontale .  

æſ ƢƈƩƲĽ ƈƼ ƢƈŠſƲ ĶȽĽĔƼ ƢƈƲĔĮŷĽ avec évacu ation 

permettant le lavage des mains est placé à 

ƢƤƈǚŠŽŠƲĿ ŠŽŽĿĶŠĔƲĽ ĶĽ ƲƈƼƲ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ĕ

usage commun .  

 

 

- Caves 

Art. R. 1331-44. du CSP 

 ȽĿƲĔſįřĿŠƲĿ ĶĽƩ ƢĔƤƈŠƩȷ ĿƣƼŠƢĽŽĽſƲƩȷ

canalisations, chéneaux, gouttières, menuiseries 

est vérifiée et la ventilation des caves et des 

greniers est assurée de façon permanente. Les 

įĔƼƩĽƩ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĽƲ ŷĽƩ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩ ƩƈſƲ

recherchées pour y remédier dans les plus brefs 

délais . 

 

- Risque de survenue 

ƈƼ ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

notamment 

maladies 

infectieuses  ou 

parasitaires  ; 

 

- Risque 

ĶȽkƤƤŠƲĔƲŠƈſƩ : peau, 

muqueuses, yeux, 

nez, gorge  ; 

 

- Risque de survenue 

ou une aggravation 

de maladies 

pulmonaires, 

asthmes, allergies  ; 

 

Matériel  :                     Constat visuel  

+ 

Télémètre  

Humidimètre  

 

Impacts de ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ ƩƼƤ ŷĔ

structure du bâtiment  : 

Les fuites ainsi que le défaut 

de ventilation dans les 

įĔǔĽƩ įƤĿĽſƲ ĶĽ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ

ce qui peut avoir un impact 

important sur la solidité du 

plancher haut des caves  : 

oxydation des IPN, 

pourrissement des poutres 

en b ois, risque de 

développement de 

champignons (Mérule). Ces 

ĿŷĿŽĽſƲƩ įƈſĶƼŠƩĽſƲȷ ƩȽŠŷƩ

ne sont pas traités, à une 

fragilisation du plancher 

voire au péril.  

(Cf. chapitres 2.5.2., 2.5.3. 

et 2.8.) . 

Méthode  : 

 

Liste non exhaustive de désordres à repérer  :  

 δÓĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ƈƼ ÿ; įƈŽŽƼſ ƲƤƈƢ ĿŷƈŠőſĿ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ

(plus de 30 m ou plus de deux étages)  

 δ ĮƩĽſįĽ ĶĽ ƢƈŠſƲ ĶȽĽĔƼ ƢƈƲĔĮŷĽ ĶĔſƩ ŷĽ ÿ; įƈŽŽƼſ 

 δ ĮƩĽſįĽ ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ŷĽ ŷĔǔĔőĽ ĶĽƩ ŽĔŠſƩ

dans le WC commun  

Aδbsence ou insuffisance de ventilation dans les caves 

(ex : présence de soupiraux obstrués)  

ᵟÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿȷ ĶĽ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩȷ ĶĽ ƤĽǔŀƲĽŽĽſƲƩ

dégradés  

     
WC commun  ; stockage de liquides inflammables  ; cave encombrée  

Penser à faire un signalement à la cellule saturnisme de la 

délégation départementale de Seine -Saint -BĽſŠƩ ĶĽ ŷȽ ÎÓ

Ile -de -France si présence de revêtements dégradés dans un 

immeuble construit avant 1948 et en présence de femmes 

enceintes ou de mineurs dan Ʃ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽ ɍįŐȶ įřĔƢŠƲƤĽ

2.4.3) ɓ ars-dd93 -saturnisme@ars.sante.fr   

  

mailto:ars-dd93-saturnisme@ars.sante.fr
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2.1.3. Entretien général des parties à usage commun des bâtiments et abords et jardins  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Entretien général  :  

Art. R. 1331-46 du CSP 

Les bâtiments accueillant des locaux 

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƲ ŷĽƼƤƩ ĔĮƈƤĶƩ ĔŠſƩŠ ƣƼĽ ŷĽƩ

parties à usage commun des bâtiments 

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ įƈŷŷĽįƲŠŐƩ ŐƈſƲ ŷȽƈĮŮĽƲĶȽƼſ

entretien satisfaisant , assuré notamment par 

la réalisation périodique des mesures et 

travaux nécessaires , à la charge des 

personnes auxquelles cette obligation 

incombe.  

Toute détérioration imprévue susceptible 

ĶȽĽŽƢƈƤƲĽƤ ĶĽƩ ĽŐŐĽƲƩ ſĿőĔƲŠŐƩ ƢƈƼƤ ŷĔsanté 

et la sécurité des personnes fait sans délai 

ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſĽ ƤĿƢĔƤĔƲŠƈſ ĔƼ ŽƈŠſƩ ƢƤƈǔŠƩƈŠƤĽ. 

 

Art. R. 1331-47 du CSP 

Les couvertures et les terrasses, les murs et 

leurs enduits, les cloisons, les plafonds, les 

sols, les planchers, les fenêtres, les vas istas, les 

portes, les emplacements des compteurs, 

ainsi que les gaines de passage des 

canalisations ou des réseaux sont entretenus 

régulièrement pour ne pas donner passage à 

ĶĽƩ ŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ĶȽĽĔƼ ƈƼ ĶĽƩ ĿŽĔſĔƲŠƈſƩȷ

tout en respectant les dispositifs de 

ventilation indispensables . Les grillages, les 

grilles et les lanterneaux sont nettoyés et 

vérifiés pour remplir en permanence leur 

fonction.  

 

Art. R. 1331-50 du CSP 

 ĽƩ ƢĔƤƲŠĽƩ ĕ ƼƩĔőĽ įƈŽŽƼſ ĶȽƼſ ĮėƲŠŽĽſƲ

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ įƈŷŷĽįƲŠŐ ƩƈſƲ ĔįįĽƩƩŠĮŷĽƩ ĽƲ

maint enues en bon état de propreté, de 

ŐƈſįƲŠƈſſĽŽĽſƲ ĽƲ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ. Chaque cour 

ou courette est accessible depuis une partie à 

ƼƩĔőĽ įƈŽŽƼſ ĽƲ ĽƩƲ ŽƼſŠĽ ĶȽƼſĽ ƢƤŠƩĽ ĶȽĽĔƼȶ 

- Risque de survenue 

ƈƼ ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

notamment 

maladies 

infectieuses ou 

parasitaires  ; 

- Risque de 

prolifération 

ĶȽĽƩƢľįĽƩ ɲ ĶĽ

nuisibles pouvant 

provoquer des 

maladies 

infectieuses et des 

phénomènes 

allergiques  ; 

 

- Risque 

ĶȽkƤƤŠƲĔƲŠƈſƩ : peau, 

muqueuses, yeux, 

nez, gorge  ; 

 

- Risque de blessure 

et de chute  ; 

 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ɲ

ĶȽĽǚƢŷƈƩŠƈſ(en cas 

de stockage de 

produits 

inflammables ou de 

matériel explosif)  ; 

Matériel  : Constat visuel  Responsabilité  : 

 ȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĶĽƩ ƢĔƤƲŠĽƩ ĕ ƼƩĔőĽ įƈŽŽƼſ

incombe à la copropriété. Il revient aux 

propriétaires de se retourner  contre leurs 

ŷƈįĔƲĔŠƤĽƩ ƩŠ ĮĽƩƈŠſȶ ÓŠ ŷȽĽſįƈŽĮƤĽŽĽſƲ ĽƩƲ

spécifique à une partie privative, alors 

ŷȽƈįįƼƢĔſƲ ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ ǔŠƩĿ ĶŠƤĽįƲĽŽĽſƲȶ 

 

Focus sur le stockage de produits 

inflammables  : 

Art. R. 1331-38. Du CSP 

 ĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƲ ŷĽƼƤƩ

dépendances , y compris les garages, ne 

peuvent être utilisés pour des activités ayant 

recours à des appareils ou moteurs 

dégageant des gaz de combustion que ƩȽŠŷƩ

sont aménagés pour préserver la santé et la 

sécurité des personnes, notamment par une 

ventilation adapté e.  

Tout dépôt de liquides inflammables est 

ŠſƲĽƤĶŠƲ ĶĔſƩ ŷĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƲ ŷĽƼƤƩ

dépendances . Des réserves de ces liquides, 

ĶĽƩƲŠſĿĽƩ ĕ ŷȽƼƩĔőĽ ĶƈŽĽƩƲŠƣƼĽ ƢĽƼǔĽſƲ

toutefois y être conservées, à condition de 

ne pas excéder la quantité totale de vi ngt 

ŷŠƲƤĽƩ ĽƲ ĶȽŀƲƤĽ ƢŷĔįĿĽƩ ĶĔſƩ ĶĽƩ ƤĿįŠƢŠĽſƲƩ

parfaitement étanches dans des pièces ne 

comprenant aucun foyer ni appareil de 

įřĔƼŐŐĔőĽ ƈƼ ĶȽĿįŷĔŠƤĔőĽ ĕ ŐŷĔŽŽĽ ſƼĽ.  

Le maire est compétent pour «  le risque lié à 

ŷȽĽſƲƤĽƢƈƩĔőĽ ĶĽ ŽĔƲŠľƤĽƩ ĽǚƢŷƈƩŠǔĽƩ ƈƼ

inflammables  ». En cas de risque «  léger  », 

ƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƢĽƼƲ ƢƤĽſĶƤĽ Ľſ

įƈŽƢƲĽ įĽ ƲǛƢĽ ĶĽ ĶĿƩƈƤĶƤĽȷ ƩŠ įĽ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ

le seul désordre présent.  

Méthode  : 

Liste non exhaustive de désordres à repérer  :  

 δÊƤĿƩĽſįĽ ŠŽƢƈƤƲĔſƲĽ ĶȽĽſįƈŽĮƤĔſƲƩȷ ĶĽ ĶĿįřĽƲƩȷ

notamment putrescibles dans les parties communes  

 δ ĮƩĽſįĽ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ƈƼ ĶĽ ſĽƲƲƈǛĔőĽ ĶĽƩ ƢĔƤƲŠĽƩ

communes  

Sδtockage de produits inflammables  

ᵟÎĿƩĽĔƼ ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĽĔƼǚ ƢŷƼǔŠĔŷĽƩ ĮƈƼįřĿ 

Ⱥ 

   

ÊĔƽǋŹŕǂ ŇơƖƖǕƘŕǂ ŹƘǋŗƽŹŕǕƽŕǂ ŕƘŇơƖņƽŗŕǂ ŕǋ ŇƽŗĔǋŹơƘ ŎɖǕƘŕ

ŹƘǂǋĔƐƐĔǋŹơƘ ŎɖŕƘǋƽŕƻơǂĔŪŕ ƻƽŗŇĔŹƽŕ 

  
Parties communes extérieures encombrées et présence de 

déchets putrescibles  
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Entretien général des parties à usage commun des bâtiments et abords et jardins  (suite)  

  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

ÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽĔſŠŽĔƼǚ :  

Art. R. 1331-54 du CSP 

kŷ ĽƩƲ ŠſƲĽƤĶŠƲ ĶȽĿŷĽǔĽƤ ĽƲ ĶȽĽſƲƤĽƲĽſŠƤ dans les 

parties à usage commun des bâtiments 

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ įƈŷŷĽįƲŠŐƩȷ ŷĽƩ ĔĮƈƤĶƩ ĽƲ ŷĽƩ ŮĔƤĶŠſƩ

des habitations, des animaux de quelque espèce 

que ce soit, qui par leur nombre, leur 

comportement ou leur état de santé, sont 

susceptibles de constituer un d anger ou un 

risque pour la santé ou la sécurité des personnes 

ou la salubrité des lieux .  

 

Le nombre des animaux élevés peut être limité  et 

ŷĔ ĶŠƩƲĔſįĽ ĶĽƩ ŷŠĽƼǚ ĶȽĽſįŷƈƩ ĽƲ ĶȽĔĮƤŠ ƢĽƼƲ ŀƲƤĽ

définie, compte -ƲĽſƼ ĶĽ ŷĔ ſĔƲƼƤĽ ĶĽ ŷȽĿŷĽǔĔőĽ ƈƼ

ĶĽ ŷĔ ƢƤƈǚŠŽŠƲĿ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſƩ ƈįįƼƢĿĽƩ ƢĔƤ ĶĽƩ

tiers, dans les conditions prévues par le premier 

ĔŷŠſĿĔ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁɿɿ-2.  

 

Dans tous les cas, les installations renfermant des 

animaux , notamment les clapiers, poulaillers et 

pigeonniers, sont maintenues constamment en 

Įƈſ ĿƲĔƲ ĶĽ ƢƤƈƢƤĽƲĿ ĽƲ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſȷ

désinfectées et désinsectisées . Les fumiers sont 

ĿǔĔįƼĿƩ ĔƼƩƩŠ ƩƈƼǔĽſƲ ƣƼȽŠŷ ĽƩƲ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽ ƢƈƼƤ ne 

pas incommoder le voisinage.  

 

Il est ŠſƲĽƤĶŠƲ ĶȽĔƲƲŠƤĽƤ ƈƼ ĶĽ ſƈƼƤƤŠƤ

systématiquement ou de façon habituelle des 

animaux, notamment les pigeons et les chats, 

ƣƼĔſĶ įĽƲƲĽ ƢƤĔƲŠƣƼĽ ĽƩƲ ƼſĽ įĔƼƩĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ. 

 

- Risque de survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies notamment 

maladies infectieuses ou 

parasitaires  ; 

- Risque de prolifération 

ĶȽĽƩƢľįĽƩ ɲ ĶĽ ſƼŠƩŠĮŷĽƩ

pouvant provoquer des 

maladies infectieuses et 

des phénomènes 

allergiques  ; 

 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽkƤƤŠƲĔƲŠƈſƩ : peau, 

muqueuses, yeux, nez, 

gorge  ; 

 

- Risque de blessure (par les 

animaux)  ; 

Matériel  : Constat visuel   

Cas de maltraitance animale  :  

 

1. Signalement en cas 

de maltraitance 

animale  : appeler la 

gendarmerie ou la 

police ou effectuer 

un signalement en 

ligne  

Signaler une 

maltraitance animale 

(Démarche en ligne) | 

Service -Public.fr  

 

2. Loi du 9 juillet 1970 

interdisant de détenir 

dans les logements 

Ƽſ įřŠĽſ ĶȽĔƲƲĔƣƼĽ

(fréquent dans les 

copropriétés 

dégradées)  : pouvoirs 

de police du Maire  

 

https://www.anil.org/docume

ntation -experte/ analyses-

juridiques -

jurisprudence/analyses -

juridiques/analyses -juridiques -

1999/quelle -est -la-legislation -

actuelle -sur-la-presence -des-

animaux -dangereux -dans-les-

locaux -dhabitation/  

Méthode  : 

 

Liste non exhaustive de désordres à repérer  :  

 

 δÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ſƈŽĮƤĽ ŠŽƢƈƤƲĔſƲ ĶȽĔſŠŽĔƼǚ

pouvant entraîner un risque pour la santé ou la 

sécurité des occupants  

ᵟÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽĔſŠŽĔƼǚ ĶƈſƲ ŷĽ įƈŽƢƈƤƲĽŽĽſƲ ƢĽƼƲ

entraîner un risque pour la santé ou la sécurité des 

occupants  

 δAbsence ou insuffisance de l ȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ƈƼ ĶƼ

nettoyage des installations renfermant les animaux  

 δPrésence de nourriture pouvant favoriser la 

ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽĔſŠŽĔƼǚ ĽƲ ĽſƲƤĔŠſĔſƲ ƼſĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ

ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ 

Ⱥ 

 

 

 

     
Présence de nourriture dans les parties communes 

favorisant la ƻƽŗǂŕƘŇŕ ŎɖĔƘŹƖĔǕǳ 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R66150#:~:text=Vous%20pouvez%20alerter%20la%20gendarmerie,un%20signalement%20confidentiel%20et%20anonyme.&text=En%20cas%20d'urgence%20ou,pr%C3%A9f%C3%A9rable%20d'appeler%20le%2017.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R66150#:~:text=Vous%20pouvez%20alerter%20la%20gendarmerie,un%20signalement%20confidentiel%20et%20anonyme.&text=En%20cas%20d'urgence%20ou,pr%C3%A9f%C3%A9rable%20d'appeler%20le%2017.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R66150#:~:text=Vous%20pouvez%20alerter%20la%20gendarmerie,un%20signalement%20confidentiel%20et%20anonyme.&text=En%20cas%20d'urgence%20ou,pr%C3%A9f%C3%A9rable%20d'appeler%20le%2017.
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R66150#:~:text=Vous%20pouvez%20alerter%20la%20gendarmerie,un%20signalement%20confidentiel%20et%20anonyme.&text=En%20cas%20d'urgence%20ou,pr%C3%A9f%C3%A9rable%20d'appeler%20le%2017.
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-1999/quelle-est-la-legislation-actuelle-sur-la-presence-des-animaux-dangereux-dans-les-locaux-dhabitation/
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2.1.4.  Division pavillonnaire  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur 

la santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

La division pavillonnaire  est une 

problématique qui relève de 

ŷȽƼƤĮĔſŠƩŽĽ ĽƲ ſƈſ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶ 

 

Néanmoins elle peut entraîner 

ŷȽĔƢƢĔƤŠƲŠƈſ ĶĽ ſƈŽĮƤĽƼǚ ĶĿƩƈƤĶƤĽƩ

et donc de risques pour la santé des 

occupants  : 

- Insuffisance de ventilation 

pouvant entraîner humidité, 

moisissures, etc.  

 

- Installation de chauffage 

inadaptée au nombre de 

logements créés  

 

- Installation de combustion 

inadaptée au nombre de 

logements créés (risque 

ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ;°Ɏ 

 

- Installation électrique 

inadaptée au nombre de 

logements créés  

 

- Création de pièces ou de 

locaux impropres à 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɍįƈŽĮŷĽƩȷ

įĔǔĽƩȷ őĔƤĔőĽƩȺɎ 

 

- Suroccupati on  

 

- Ⱥ 

 

Dépendent 

des désordres 

constatés.  

 

Matériel  : Constat visuel  ÊƤĿƢĔƤĔƲŠƈſ ĶȽƼſĽ ǔŠƩŠƲĽ :  

Avant la visite, vérifier 

sur un site Internet 

permettant de visualiser 

la configuration des lieux 

ĽƲ ŷȽĔŽĿſĔőĽŽĽſƲ ĶĽ ŷĔ

ƢĔƤįĽŷŷĽ ĔŐŠſ ĶȽĔſƲŠįŠƢĽƤ

le nombre probable de 

locaux à visiter et de 

prévoir les équipes à 

mobiliser pour la visite.  

 

Principe de 

ŷȽŠſĶĿƢĽſĶĔſįĽ ĶĽƩ

législations  :  

Appliqué en droit de 

ŷȽƼƤĮĔſŠƩŽĽ ĶĽƢƼŠƩ ɿʇʃʇ

(CE, n° 38893, 1er juillet 

1959, Sieur Piard,  Rec. CE, 

p. ʂɿʁɎȷ Šŷ ƩȽĔƢƢŷŠƣƼĽ Ƣŷus 

particulièrement au 

permis de construire et à 

la police des installations 

classées. 

 Ce principe implique 

ƣƼȽƼſĽ ĔƼƲƈƤŠƩĔƲŠƈſ

ĔįįƈƤĶĿĽ ĔƼ ƲŠƲƤĽ ĶȽƼſĽ

législation (ex  : 

urbanisme) ne vaut pas 

autorisation au titre 

ĶȽƼſĽ ĔƼƲƤĽ ŷĿőŠƩŷĔƲŠƈſ

(ex : insalubrit é). 

Méthode  : 

 

ÎĽƢĿƤĽƤ ŷĽƩ ƩŠőſĽƩ ĶȽƼſĽ ĶŠǔŠƩŠƈſ ƢĔǔŠŷŷƈſſĔŠƤĽ 

Nδombre important de boîtes aux lettres / plusieurs 

ĮĔƼǚ ƢƈƼƤ ŷĽ ŽŀŽĽ ƢĔǔŠŷŷƈſ ɲ Ⱥ 

 δQuantité importante de poubelles ou de déchets 

ménagers  

 δPrésence de plusieurs scooters, vélos, etc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Division du pavillon en plusieurs lots  

Liste non exhaustive  de désordres à repérer  :  

 δIǚŠƩƲĽſįĽ ĶȽƼſ ƩĽƼŷ ƈƤőĔſĽ ĶĽ įƈƼƢƼƤĽ őĿſĿƤĔŷĽ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ƢƈƼƤ ŷĽ ƢĔǔŠŷŷƈſ 

 δ¦ŠƩĽ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɍįĔǔĽȷ ƩƈƼƩ-sol, combles)  

 δConditions manifestes de suroccupation (cf. chap itre 2 .3) 

 δæſĽ ƩĽƼŷĽ įřĔƼĶŠľƤĽ ƢƈƼƤ ŷĽ ƢĔǔŠŷŷƈſ ĶƈſƲ ŷĔ ƢƼŠƩƩĔſįĽ ĽƩƲ ŠſĔĶĔƢƲĿĽȺ 
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2.1.5. Transformation/construction de ĶĿƢĽſĶĔſįĽƩɲĔĮƤŠƩ ĶĽ ŮĔƤĶŠſɲ Ⱥ Ľſ ŷƈƲ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ 

Définition ɓ 

règlementation  

Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

La 

transformation/constr

uction de 

dépendances/abris de 

ŮĔƤĶŠſɲ Ⱥ Ľſ ŷƈƲ

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſest une 

problématiqu e qui 

ƤĽŷľǔĽ ĶĽ ŷȽƼƤĮĔſŠƩŽĽ

ĽƲ ſƈſ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ.  

 

Néanmoins elle peut 

ĽſƲƤĔŤſĽƤ ŷȽĔƢƢĔƤŠƲŠƈſ

de nombreux 

désordres et donc de 

risques pour la santé 

des occupants  : 

- Construction 

précaire (à 

démontrer)  ; 

 

- Création de 

pièces ou 

locaux 

impropres à 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ; 

 

- Remontées 

telluriques  ; 

 

- Ⱥ 

 

Dépendent des 

désordres 

constatés  

 

Matériel  : Constat visuel  Penser à solliciter en parallèle le service 

urbanisme  pour  : 

- Savoir si le propriétaire a obtenu un 

ƢĽƤŽŠƩ ĶĽ įƈſƩƲƤƼŠƤĽ ƈƼ ƩŠ įĽŷƼŠ ƣƼȽŠŷ Ĕ

obtenu est respecté  

- °ĮƲĽſŠƤ ŷȽĔįƲĽ ĶĽ ƢƤƈƢƤŠĿƲĿ ĶĽ įĽ ŷƈƲ

et sa destination  

 

ÊƤŠſįŠƢĽ ĶȽŠſĶĿƢĽſĶĔſįĽ ĶĽƩ ŷĿőŠƩŷĔƲŠƈſƩ (cf. 

page précédente).  

 

Jurisprudence  :  

 

 

Méthode  : 

 

Liste non exhaustive  de désordres à repérer  :  

 δ ĮƩĽſįĽ ĶȽƈƤőĔſĽ ĶĽ įƈƼƢƼƤĽ őĿſĿƤĔŷĽ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ƢƈƼƤ ŷĽ ƢĔǔŠŷŷƈſ 

 δ¦ŠƩĽ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ 

 δConditions manifestes de suroccupation  

 δMatériaux de construction précaire Ʃ ɍĶĿŐĔƼƲ ĶȽŠƩƈŷĔƲŠƈſȷ ĔĮƩĽſįĽ

ĶȽĿƲĔſįřĿŠƲĿ ĕ ŷȽĔŠƤ ĽƲ ĕ ŷȽĽĔƼȷ ȺɎ 

 δÎĽŽƈſƲĿĽƩ ƲĽŷŷƼƤŠƣƼĽƩȷ ƲĔƼǚ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ŠŽƢƈƤƲĔſƲ 

 δ¦ŠƩĽ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ĶƈſƲ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ƲĽƤŽŠſĿĽ 

Ⱥ 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                               

 

                                               ;ơƘǂǋƽǕŇǋŹơƘ ŎɖǕƘŕ ŎŗƻŕƘŎĔƘŇŕ 

                                             ĕ ŎŕǂǋŹƘĔǋŹơƘ Ŏŕ ƐɖŲĔņŹǋĔǋŹơƘ 

                                            (local impr opre)  

 

 Ľ ŐĔŠƲ ƣƼĽ ŷĽ ŷƈįĔŷ ƩƈŠƲ Ƽſ ĔĮƤŠɲƼſ őĔƤĔőĽɲȺ ƲƤĔſƩŐƈƤŽĿ ſĽ ƩƼŐŐŠƲ ƢĔƩ Ľſ

ƩƈŠ ƢƈƼƤ ĽſőĔőĽƤ ƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶIl faut caractériser, en 

fonction des désordres constatés, si le local est considéré comme :  

- Insalubre remédiable  : prescription de travaux  

- kŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ : cessation de mise à disposition et 

relogement  

  

Cour administrative d'appel de 

Marseille, 6ème chambre - formation à 

3, 09 juillet 2012, 10MA00381  : 

« que la circonstance que le local 

litigieux n'a pas fait l'objet d'un 

changement de destination ne permet 

pas de le considérer comme impropre 

par nature à l'habitation  au sens 

desdites dispositions ; que le préfet a 

donc commis une erreur de droit en 

fond ant la décision contestée sur la 

circonstance que le local est une 

ancienne écurie qui n'a pas fait l'objet 

d'une décision administrative 

autorisant son changement de 

destination en logement  ; » 
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2.2. Nature et configuration du logement  

2.2.1. Pièce de vie et pièce de service  : caractéristiques et équipements  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

Art. R. 1331-14 du CSP. 

6° Logement ȸ ŷƈįĔŷ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ įƈŽƢƤĽſĔſƲ ƼſĽ ƈƼ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ĽƲ

de service ainsi que, le cas échéant, des dépendances ;  

11° Pièces de vie  ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ȸ ƢŠľįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽs destinées au séjour 

et au sommeil ;  

12° Pièces de service  ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ȸ ƢŠľįĽƩ ĔƼƲƤĽƩ ƣƼĽ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ

ĽƲ ĶĿőĔőĽŽĽſƲƩ ƈƼ ĽƩƢĔįĽƩ ĶĽ įŠƤįƼŷĔƲŠƈſƩȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ įƼŠƩŠſĽƩȷ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼȷ

įĔĮŠſĽƲƩ ĶȽĔŠƩĔſįĽȷ ĮƼĔſĶĽƤŠĽƩȶ 

 

Art. R. 1331-20 du CSP  

Les pièces de vie et de service  du logement ont une hauteur sous plafond 

suffisante et continue pour la surface exigée  permettant son occupation sans 

risque. Une hauteur sous plafond égale ou supérieure à 2,20 mètres est 

suffisante . Les locaux dont la hau teur sous plafond est inférieure à 2,20 mètres 

ƩƈſƲ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſƩĔƼŐ ƩȽŠŷƩ ƤĽƩƢĽįƲĽſƲ ŷĽƩ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ʂ

du décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent  

ƢƤŠƩ ƢƈƼƤ ŷȽĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ɿʆʅ ĶĽ ŷĔ ŷoi no 2000 -1208 du 13 décembre 

2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains.  

 

Art. R. 1331-30 du CSP 

 Ĕ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ comporte Ƽſ ŷĔǔĔĮƈ ĔŠſƩŠ ƣƼȽƼſĽ ĮĔŠőſƈŠƤĽ ƈƼ ƼſĽ ĶƈƼįřĽ. Le 

įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ƢĽƼƲ ſĽ ŐƈƤŽĽƤ ƣƼȽƼſĽ ƩĽƼŷĽ ƢŠľįĽ ĔǔĽį ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼȶ 

 ĽƩ ŽĔƲĿƤŠĔƼǚ ĶĽƩ ƩƈŷƩȷ ŽƼƤƩ ĽƲ ƢŷĔŐƈſĶƩ ĶĽ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ĶƼ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ

ĔŠſƩŠ ƣƼĽ ŷĽƼƤƩ ĿƣƼŠƢĽŽĽſƲƩ ƩĔſŠƲĔŠƤĽƩ ƩƈſƲ ĶȽƼſentretien aisé et les sols sont 

imperméable s.  

 Ĕ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ŷĽ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ĶŠƩƢƈƩĽſƲĶȽĽĔƼ Ľſ ƢĽƤŽĔſĽſįĽȷƲĔſƲ ĶȽĽĔƼ

įřĔƼĶĽ ƣƼĽ ĶȽĽĔƼ ŐƤƈŠĶĽ ƢƈƼƤ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼȶ 

 ĽƩ ĿƣƼŠƢĽŽĽſƲƩ ĶƼ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ƤĔįįƈƤĶĿƩ ĕƼſ ƩǛƩƲľŽĽ ĶȽĔƩƩĔŠſŠƩƩĽŽĽſƲ

collectif ou individuel  assurent une évacuatio n sans risque de pollution par 

ƤĽƲƈƼƤ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ƤĽŽƈſƲĿĽ ĶȽƈĶĽƼƤȶ  Ĕ įƼǔĽƲƲĽ ĶƼ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ

ĽƩƲ ĿƣƼŠƢĿĽ ĶȽƼſ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ĶȽƈįįŷƼƩŠƈſ ƲĽŷ Ƽſ ĔĮĔƲƲĔſƲ ŽƼſŠ ĶȽƼſ įƈƼǔĽƤįŷĽȶ 

 Ľ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ne communique pas avec la cuisine, à moins que  le 

ŷƈőĽŽĽſƲ ſĽ įƈŽƢƈƤƲĽ ƣƼȽƼſĽ ƩĽƼŷĽ ƢŠľįĽ ĶĽ ǔŠĽ ĽƲ ĕ įƈſĶŠƲŠƈſ ƣƼĽ ŷĔ ƢĔƤƲŠĽ

de cette pièce à usage de cuisine et le cabinet soient séparés par une porte et 

convenablement ventilés.  

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

notamment 

maladies  

infectieuses ou 

parasitaires  ;  

-  ȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽĔƼ

potable peut 

entraîner des 

problèmes 

ĶȽřǛőŠľſĽ ĶĽ ĮĔƩĽȷ

des infections de la 

peau, des maladi es 

infectieuses et 

parasitaires  ; 

-  ȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽĔƼ

chaude peut 

entraîner des 

problèmes 

ĶȽřǛőŠľſĽ ĽƲ ĶĽƩ

maladies 

respiratoires  ; 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ

à la santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, dépression)  ; 

Le matériel  : Constat visuel  

+ Un mètre et/ou un télémètre  

 ȽĔƤƲȶ ʆ ĶĽ ŷȽAP 

complémentaire 

n°24 -0694 du 12 

février 2024  

vient préciser 

ŷȽĔƤƲȶ Îɿʁʁɿ-30 du 

CSP : la salle 

ĶȽĽĔƼ ĽƩƲ

aménagée de 

manière à 

őĔƤĔſƲŠƤ ŷȽŠſƲŠŽŠƲĿ

personnelle.  

ÓĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ĽƲ

cabinet 

ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ

communs  : se 

référer au 

chapitre 2.1.2. 

Devoirs des 

occupants  : 

- Entretenir  les 

revêtements de 

sol, 

- Maintenir 

propres les 

plafonds, murs 

et cloisons du 

logement,  

- Remplacer les 

ŮƈŠſƲƩȷ Ⱥ 

https://www.service

-

public.fr/particulier

s/vosdroits/F31697  

La méthode  : Repérer les désordres dans les piè ces de 

service (Pièces de vie  : cf. chapitre s 2.2.2 à 2.2.5.) 

 

Cuisine  : 

 δHauteur sous plafond < 2,20 m  

 δInsuffisance ou absence de ventilation (cf. chapitre 

2.5.2. pour la ventilation et  chapitre 2.4.2. pour le 

ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ŽƈſƈǚǛĶĽ ĶĽ įĔƤĮƈſĽ) 

 

ÓĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ƢƤŠǔĔƲŠǔĽ : 

 δHauteur sous plafond < 2,20 m  

 δInsuffisance o u absence de ventilation (cf. chapitre s 

2.4.2. et 2.5.2.) 

 δ ĮƩĽſįĽ ĶĽ ƢƈŠſƲ ĶȽĔįįľƩ ĕ ŷȽĽĔƼ ŐƤƈŠĶĽ ĽƲɲƈƼ ĽĔƼ

chaude  

Aδbsence de lavabo  

 δAbsence de baignoire ou de douche  

 δMatériaux ou revêtements non imperméables  

 δMatériaux ou revêtements ne permettant pas un 

entretien aisé  

 δ ŽĿſĔőĽŽĽſƲ ſĽ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ƢĔƩ ŷȽŠſƲŠŽŠƲĿ 

personnelle ( cf. éléments complémentaires ) 

 δRisque de chute, accès au sanitaire < 60cm ( cf. 

chapitre 2.7.4)  

           
ÎŕǭŘǋŕƖŕƘǋ ƘơƘ ŗǋĔƘŇŲŕ ÓĔƐƐŕ ŎɖŕĔǕ : HSP<2.20 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31697
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31697
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31697
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31697
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Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

Art. R. 1331-30 du  CSP (suite)  

(Les sanibroyeurs)  Les dispositifs de 

ĶĿƩĔőƤĿőĔƲŠƈſ ĽƲ ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ

matières fécales ne sont admis que dans 

les logements qui sont totalement 

ĶĿŽƼſŠƩ ĶĽ įĔĮŠſĽƲƩ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩȷ ŐĔƼƲĽ

de possibilité technique de 

raccordement pour leur aménagem ent 

tenant notamment à la nature de 

ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſȶ æſ ĔƤƤŀƲĿ ĶĽƩ ŽŠſŠƩƲƤĽƩ

chargés de la construction et de la santé 

précise les conditions auxquelles ces 

dispositifs doivent satisfaire.  

Des toilettes sèches  peuvent être 

installées, à condition que les m odalités 

de récupération et de traitement de 

leurs résidus soient à même de prévenir 

toutes nuisances et contaminations.  

 

Lorsque des logements, des pièces 

ŠƩƈŷĿĽƩ ƈƼ ĶĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ

louées isolément sont desservis par une 

ou plusieurs ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽau communes  ou 

par un ou plusieurs įĔĮŠſĽƲƩ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ

communs ȷ ŷĽ ſƈŽĮƤĽ ĶĽ įĽƩ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼ

ĽƲ įĔĮŠſĽƲƩ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ĽƩƲ ĶĿƲĽƤŽŠſĿ Ľſ

fonction du nombre de personnes 

ĔƢƢĽŷĿĽƩ ĕ Ľſ ŐĔŠƤĽ ƼƩĔőĽȷ ĕ ƤĔŠƩƈſ ĶȽƼſĽ

ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ƈƼ ĶȽƼſ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ

commun à cinq personnes au maximum.  

 

 ĽƩ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼ įƈŽŽƼſĽƩ ĽƲ įĔĮŠſĽƲƩ

ĶȽĔŠƩĔſįĽ įƈŽŽƼſƩ : cf. chapitre 2.1.2. 

- Risque de survenue 

ƈƼ ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

notamment 

infectieuses ou 

parasitaires  ;  

 

- -  ȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽĔƼ

potable peut 

entraîner des 

problèmes 

ĶȽřǛőŠľſĽ ĶĽ ĮĔƩĽȷ

des infections de la 

peau, des maladies 

infectieuses et 

parasitaires,  

 

-  ȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽĔƼ

chaude peut 

entraîner des 

problèmes 

ĶȽřǛőŠľſĽ ĽƲ ĶĽƩ

maladies 

respiratoires  ; 

 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ ĕ

la santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, dépression)  ; 

Le matériel  : Constat visuel  

+ Un mètre et/ou un télémètre  

 ȽĔƤƲȶ ʆ ĶĽ ŷȽAP 

complémentaire n°24 -

0694 du 12 février 2024  

vient préciser ŷȽĔƤƲȶ Îɿʁʁɿ-

30 du CSP : Le cabinet 

ĶȽĔŠƩĔſįĽ ƢĽƼƲ ſĽ ŐƈƤŽĽƤ

ƣƼȽƼſĽ ƩĽƼŷĽ ƢŠľįĽ ĔǔĽį ŷĔ

salle ĶȽĽĔƼȶ ÓȽŠŷ ŐƈƤŽĽ ƼſĽ

pièce à part, la superficie 

de ladite pièce ne peut 

être inférieure à 1m 2. 

 ȽĔƤƲȶ ʇ ĶĽ ŷȽAP 

complémentaire n°24 -

0694 du 12 février 2024  

vient préciser ŷȽĔƤƲȶ Îɿʁʁɿ-

30 du CSP : Le cabinet 

ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ ne 

communique pas avec la 

cuisine, à  moins que le 

logement ne comporte 

ƣƼȽƼſĽ ƩĽƼŷĽ ƢŠľįĽ ĶĽ ǔŠĽ

et à condition que la 

partie de cette pièce à 

usage de cuisine et le 

cabinet soient séparés par 

une porte et 

convenablement ventilés , 

ĶĽ ƲĽŷŷĽ ƩƈƤƲĽ ƣƼĽ ŷȽĔŠƤ

neuf pénètre par la pièce 

principale  et soit extraite 

ĶĔſƩ ŷĽ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽ. 

ÓĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ĽƲ įĔĮŠſĽƲ

ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ įƈŽŽƼſƩ : se 

référer au chapitre 2.1.2. 

La méthode  : Repérer les désordres dans les pièces de service (Pièces de vie  : 

cf. chapitres 2.2 .2. à 2.2.5) 

 

;ĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽ ƢƤŠǔĔƲŠŐ :  

 δHauteur sous plafond < 2,20 m  

 δSurface inférieure à 1 m 2 (cf. éléments complémentaires ) 

 δ ĮƩĽſįĽ ĶĽ ƢƈŠſƲ ĶȽĔįįľƩ ĕ ŷȽĽĔƼ ƢƈƲĔĮŷĽ 

 δMatériaux ou revêtements non imperméables  

 δMatériaux ou revêtements ne permettant pas un entretien aisé  

 δ ĮƩĽſįĽ ĶĽ ƤĔįįƈƤĶĽŽĽſƲ ĕ Ƽſ ƩǛƩƲľŽĽ ĶȽĔƩƩĔŠſŠƩƩĽŽĽſƲ ĶĔſƩ ŷĽ įĔĮŠſĽƲ

ĶȽĔŠƩĔſįĽ 

 δÎĽŐƈƼŷĽŽĽſƲ ĶĽƩ ĽĔƼǚ ƼƩĿĽƩ ĶĔſƩ ŷĽ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩ 

 δEvacuation des eaux usées présentant un risque de pollution.  

 δAbsence de ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ĶȽƈįįŷƼƩŠƈſ ƩƼƤ ŷĔ įƼǔĽƲƲĽ 

 δ;ƈŽŽƼſŠįĔƲŠƈſ ĶŠƤĽįƲĽ ĶƼ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽ ĔǔĽį ŷĔ įƼŠƩŠſĽ ɍƈƼ ƢƈƼƤ Ƽſ

ƩƲƼĶŠƈȷ ĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ƩĿƢĔƤĔƲŠƈſ ĽſƲƤĽ ŷĽ įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽ ĽƲ ŷĔ įƼŠƩŠſĽ ĽƲɲƈƼ

défaut de ventilation , cf. éléments complémentaires ) 

          
Logement (F1) : communication directe avec la cuisine  

- ÊƽŗǂŕƘŇŕ ŎɖǕƘŕ ǂŗƻĔƽĔǋŹơƘ ɦƻơƽǋŕɧ 

- Absence de ventilation efficace  
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2.2.2.    ƈįĔƼǚ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɍįĔǔĽƩȷ ƩƈƼƩ-sols et locaux semi -enterrés, combles)  

¶ Caves 

Définition ɓ règlementation  Impact sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

Art. R. 1331-14 du CSP 

2°- On entend par :  

Caves : locaux généralement enterrés  conçus et 

construits pour être utilisés à des fins de conservation et 

ĶȽĽſƲƤĽƢƈƩĔőĽ; 

 

 Art. R. 1331-17 du CSP  

Sont ƢĔƤ ſĔƲƼƤĽ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƲ ſĽ ƢĽƼǔĽſƲ Ľſ

įƈſƩĿƣƼĽſįĽ ŀƲƤĽ ŽŠƩ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĔƼǚ ŐŠſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ, 

ĕ ƲŠƲƤĽ őƤĔƲƼŠƲ ƈƼ ƈſĿƤĽƼǚȷ ƢĔƤ ĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ

1331-23: Les caves, quels que soient les aménagements et 

transformations qui leur son t apportés ; Les sous-sols, les 

combles, les pièces dont la hauteur sous plafond est 

ŠſƩƼŐŐŠƩĔſƲĽȷ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ĶĿƢƈƼƤǔƼĽƩ ĶȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȷ ƈƼ įĽŷŷĽƩ ĶĿƢƈƼƤǔƼĽƩ ĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ

ƩƼŐŐŠƩĔſƲ ƈƼ ĶĽ įƈſŐŠőƼƤĔƲŠƈſ ĽǚŠőƼńȷ ƩĔƼŐ ƩȽŠŷƩ ƤĿƢƈſĶĽnt 

aux exigences respectivement fixées par les articles R. 

1331-18 à R. 1331-23.  

 

Art. L1331 -23 du CSP :  

Ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à 

titre gratuit ou onéreux, les locaux insalubres dont la 

définition est précisée conforméme nt aux dispositions de 

l'article L. 1331 -22, que constituent les caves , sous-sols, 

combles, pièces dont la hauteur sous plafond est 

insuffisante, pièces de vie dépourvues d'ouverture sur 

l'extérieur ou dépourvues d'éclairement naturel suffisant 

ou de confi guration exiguë, et autres locaux par nature 

impropres à l'habitation, ni des locaux utilisés dans des 

conditions qui conduisent manifestement à leur sur -

occupation.  

- Risque 

ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ ĕ ŷĔ

santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, 

dépression)  ; 

 

- Risque 

ĶȽĔŷƲĿƤĔƲŠƈſ de la 

vue, de douleurs 

oculaires, 

ĶȽĔǔŠƲĔŽŠſƈƩĽƩȷ ĶĽ

fatigue, de maux 

de tête et de 

déstructuration 

spatiale et 

temporelle  ; 

 

- Risque de 

troubles 

musculosquelet -

tiques, de choc ou 

de blessure  ;  

 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

maladies 

pulmonaires, 

asthmes, allergies  ; 

Le matériel  : Constat visuel   

+ Un mètre et/ou un télémètre  

Même si elle est 

transformée ou 

aménagée en 

local 

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ŷĔ

cave est 

considérée 

comme impropre 

ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȶ 

  

Ce critère est en 

soit suffisant 

pour qualifier un 

ŷƈįĔŷ ĶȽŠŽƢƤƈƢƤĽ

ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȶ 

 

Il faut néanmoins 

argumenter le 

rapport en 

décrivant les 

différents 

désordres 

constatés,  

notamment pour 

prévenir un 

éventuel 

changement de 

destination du 

local postérieur  à 

la procédure 

ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶ 

La méthode  :  

1- Vérifier la destination du lot  ĶĔſƩ ŷĽ ƤľőŷĽŽĽſƲ ĶĽ įƈƢƤƈƢƤŠĿƲĿɲŷȽĔįƲĽ ĶĽ

vente.  

 

           
Cave transformée et aménagée (avec soupirail)  

 

2- Iſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ĶƈįƼŽĽſƲ ŠſĶŠƣƼĔſƲ ŷĔ ĶĽƩƲŠſĔƲŠƈſ ĶƼ ŷƈƲ : 

;ĔŷįƼŷĽƤ ŷĽ ƲĔƼǚ ĶȽenfouissement  (les caves sont généralement 

ƲƈƲĔŷĽŽĽſƲ ĽſƲĽƤƤĿĽƩȷ ƈƼ ĔǔĽį Ƽſ ƲĔƼǚ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ ŠŽƢƈƤƲĔſƲ ƩƼƤ

toutes les faces) et observer la taille et position des ouvrants, 

ŷȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷȷ ŷĔ eÓÊȷ ŷȽĽǚŠőƼŧƲĿ (chapitre s 2.2.2, 2.2.3 et 2.2.4 ). 
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¶ Sous-sols et locaux semi -enterrés  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art. R. 1331-17 du CSP  

ÓƈſƲ ƢĔƤ ſĔƲƼƤĽ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ et ne peuvent en 

įƈſƩĿƣƼĽſįĽ ŀƲƤĽ ŽŠƩ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĔƼǚ ŐŠſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ

ĕ ƲŠƲƤĽ őƤĔƲƼŠƲ ƈƼ ƈſĿƤĽƼǚȷ ƢĔƤ ĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ

331-ʀʁȸ ɑȺɒ 

2° Les sous-sols, les combles, les pièces dont la hauteur 

sous plafond est insuffisante, les pièces de vie d épourvues 

ĶȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȷ ƈƼ įĽŷŷĽƩ ĶĿƢƈƼƤǔƼĽƩ

ĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ƩƼŐŐŠƩĔſƲ ƈƼ ĶĽ įƈſŐŠőƼƤĔƲŠƈſ

exiguë, ƩĔƼŐ ƩȽŠŷƩ ƤĿƢƈſĶĽſƲ ĔƼǚ ĽǚŠőĽſįĽƩ ƤĽƩƢĽįƲŠǔĽŽĽſƲ

fixées par les articles R. 1331 -18 à R. 1331-23 .  

 

Art. L. 1331 -23 du CSP  

Ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à 

titre gratuit ou onéreux, les locaux insalubres dont la 

définition est précisée conformément aux dispositions de 

l'article L. 1331 -22, que constituent les caves,  sous-solsȷ ɑȺɒȶ 

 

Art. R. 1331-18 du CSP 

Un sous-sol  peut être mis à disposition aux fins 

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſsi ses caractéristiques ne constituent pas un 

ƤŠƩƣƼĽ ƢƈƼƤ ŷĔ ƩĔſƲĿ ĶĽ ŷȽƈįįƼƢĔſƲ et  ƩȽŠŷ ƤĿƢƈſĶ ĔƼǚ

conditions cumulatives  suivantes  : 

ɓ Il satisfait aux exigences de hauteur sous -plafond, 

ĶȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȷ ĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽ

configuration posées respectivement par les articles R. 

1331-20 à R. 1331-23 (se reporter au x chapitre s 2.2.2 à 5.) ;  

ɓ  ĽƩ ƈƼǔĽƤƲƼƤĽƩ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ſȽĽǚƢƈƩĽſƲ ƢĔƩ ŷĽƩ

occupants à des sources de pollution , notamment, à des 

ĿŽŠƩƩŠƈſƩ ĶĽƩ őĔǭ ĶȽĿįřĔƢƢĽŽĽſƲ ĶĽ ǔĿřŠįƼŷĽƩ ĕ ŽƈƲĽƼƤƩ

thermiques;  

ɓ il est ĔŽĿſĔőĿ ĕ ƼƩĔőĽ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ.  

Les rez-de -chaussée ou les rez -de -jardin de maisons 

ŠŽƢŷĔſƲĿĽƩ ƩƼƤ ĶĽƩ ƲĽƤƤĔŠſƩ ĶȽƼſĽ ƢĽſƲĽ ĿőĔŷĽ ƈƼ

supérieure à 10 degrés se so nt pas des sous -sols. 

- Risque 

ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ ĕ ŷĔ

santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, 

dépression)  ; 

 

- Risque 

ĶȽĔŷƲĿƤĔƲŠƈſ de 

la vue, de 

douleurs 

oculaires, 

ĶȽĔǔŠƲĔŽŠſƈƩĽƩȷ

de fatigue, de 

maux de tête et 

de 

déstructuration 

spatiale et 

temporelle  ; 

 

- Risque de 

troubles 

musculosquelet -

tiques, de choc 

ou de blessure  ; 

 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

maladies 

pulmonair es, 

asthmes, 

allergies  ; 

 

Le matériel  : 

 Un mètre et/ou un télémètre  

 

Sous-sols et enfouissement  : 

kŷ ſȽǛ ĔǔĔŠƲ ƢĔƩ de norme réglementaire relative 

ĕ ŷĔ řĔƼƲĽƼƤ ſŠ ĔƼ ƲĔƼǚ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ ni de 

jurisprudences ayant permis de fi xer un 

« enfouissement seuil  » (cf. ci -après).  

 ȽĔƤƲȶ ʁ ĶĽ ŷȽAP complémentaire n°24 -0694 du 

12 février 2024  vient préciser que sont par 

ſĔƲƼƤĽ ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɑȺɒ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ƈƼ

locaux ĶƈſƲ ŷĔ ƢƤƈŐƈſĶĽƼƤ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲȷ ƩƼƤ

au moins trois quarts de leurs faces, est 

supérieure ou égale à un tiers de leur hauteur 

sous plafond . 

Il est donc nécessaire calculer la profondeur 

ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲet le nombre de faces 

impactées pour étayer  le caractère impropre 

du local . (Méthode  de calcul en annexe) . 

 

Jurisprudences  : 

 

 

La méthode  :  

 

Le sous-sol est considéré comme impropre à 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƩŠ ŷȽƼſĽ ƈƼ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ ĶĽƩ

conditions suivantes sont remplies  :  

 δAbsence de pièce de vie possédant un 

éclairement naturel suffisant (cf. fiche 

éclairement naturel chapitre 2.2.3), 

 δHauteur sous -plafond insuffisante (cf. fiche 

hauteur sous plafond, chapitre 2.2.4.), 

 δAbsence de pièce de vie possédant des 

ouvrants permettant une aération du 

logement de manière sécurisée (cf. fiche 

ouvrant, chapitre 2. 2.3.), 

ᵟ ƈįĔŷ ſƈſ ĔŽĿſĔőĿ ĕ ƼƩĔőĽ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ (cf. 

annexe 2 ), 

 δLocal exigu (cf. chapitre 2. 2.5) 

 δSous-sol jugé dangereux pour la santé de 

ŷȽƈįįƼƢĔſƲ ɍAbsence de jurisprudence à ce 

jour pour ce critère ) 

 δÊƤƈŐƈſĶĽƼƤ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ ƩƼƢĿƤŠĽƼƤĽ ĔƼ

tiers de la hauteur sous plafond sur au moins 

¾ des faces du local ( cf. éléments 

complémentaires ) 

 
Sous-sol déclaré ŹƖƻƽơƻƽŕ ĕ ƐɖŲĔņŹǋĔǋŹơƘ ɦŗŇƐĔŹƽŕƖŕƘǋ

naturel et HSP insuffisants  

  

Cas 3 : TA de Grenoble - 21 

novembre 2023  / n° 2104396 . 

Enfouissement de 80cm, 

positionnement des fenêtres 

ƢƤľƩ ĶƼ Ʃƈŷ ĔƩƩƈįŠĿ ȸ ſȽĔ ƢĔƩ

été accepté (AP annulé)  

 

Cas 1 : CAA Nancy de 

Nobrega, n° 13NC00744 du 

24/02/2014. Enfouissement de 

53 cm : accepté pour 

įĔƤĔįƲĿƤŠƩĽƤ ŷȽŠŽƢƤƈƢƤŠĿƲĿ ɍ Ê

maintenu)  
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Annexe  1 : ŽĿƲřƈĶĽ ĶĽ įĔŷįƼŷ ƢƈƼƤ ŷĔ řĔƼƲĽƼƤ ĽƲ ŷĽ ƲĔƼǚ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ 

La profondeur  ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ correspond à la hauteur entre le niveau 0 du sol et niveau du sol du local (correspond en général à la somme de la hauteur de s 

contremarches quand le local est distribué par un escalier ). Si elle est  ̗à 1/3 de la hauteur sous plafond sur au moins ¾ des faces  : impropre.  

 Ľ ƲĔƼǚ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ ĽƩƲ ŷĔprofondeur  ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ ƤĔƢƢƈƤƲĿĽ ĕ ŷĔ řĔƼƲĽƼƤ ƩƈƼƩ ƢŷĔŐƈſĶ ĶƼ ŷƈįĔŷȶ SȽil est  ̗à 1/3 sur au moins ¾ des faces  : impropre.  

 Ĕ řĔƼƲĽƼƤ ĽƲ ŷĽ ƲĔƼǚ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ ƢĽƼǔĽſƲ ŀƲƤĽ ĽƩƲŠŽĿƩ ĶĽ ĶŠŐŐĿƤĽſƲĽƩ ŽĔſŠľƤĽƩ :  

Iſ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ĽƩįĔŷŠĽƤ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ƼſĽ ŽĽƩƼƤĽ ĶŠƤĽįƲĽ ĶĽ ŷĔ řĔƼƲĽƼƤ

ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ 

Iſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽƼſ ĽƩįĔŷŠĽƤ ƼſĽ ŽĽƩƼƤĽ ŠſĶŠƤĽįƲĽ ĽƩƲ ƢƈƩƩŠĮŷĽ Ľſ ƼƲŠŷŠƩĔſƲ ŷĽƩ

haute ƼƤƩ ĶȽĔŷŷľőĽ ĶĽƩ ŐĽſŀƲƤĽƩ 

 

 
eĔƼƲĽƼƤ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ : 1,40 m 

Hauteur sous plafond  : 2,20 m  

ÝĔƼǚ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ : 1,40/2,20 x 100 = ~63% 

 
eĔƼƲĽƼƤ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ : a-b 

(a ȸ řĔƼƲĽƼƤ ĶĽ ŷȽĔŷŷľőĽ ŠſƲĿƤŠĽƼƤĽ ; b ȸ řĔƼƲĽƼƤ ĶĽ ŷȽĔŷŷľőĽ ĽǚƲĿƤŠĽƼƤĽɎ 

Hauteur sous plafond  : c 

ÝĔƼǚ ĶȽĽſŐƈƼŠƩƩĽŽĽſƲ : (a-b) / c x 100  

 

Annexe 2  : AP complémentaire n°2024 -0694 du 12 février 2024  qui précise les dispositions du décret «  habitat  » pour la Seine -Saint -Denis  

Art. 2 ȸ ŷȽĔƤƤŀƲĿ įƈŽƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽ ƢƤĿįŠƩĽ ŷĔ ĶĿŐŠſŠƲŠƈſ ĶĽlocal «  ĔŽĿſĔőĿ ĕ ƼƩĔőĽ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ » : 

-  Ľ ŷƈįĔŷ įƈŽƢƤĽſĶ ŷĽƩ ĔŽĿſĔőĽŽĽſƲƩ ƢƤĿǔƼƩ ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Î ɿʁʁɿ-26 du CSP  et à lȽĔƤƲŠįŷĽ ʁ ĶƼ ĶĿįƤĽƲ ʀɾɾʀ-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristique 

du logement décent ,  

- Le local comprend les aménagements perme ttant la ƢƤƈƲĽįƲŠƈſ įƈſƲƤĽ ŷĽƩ ĽſƲƤĿĽƩ ĶȽĽĔƼ, notamment telluriques, ŷĽƩ ĽſƲƤĿĽƩ ĶȽĔŠƤ ƢĔƤĔƩŠƲĽƩ et 

permettant une isolation suffisante . 

Ces éléments pourraient donc ŗǋŕƘŎƽŕ Ɛŕǂ ŇƽŹǋŖƽŕǂ ƻơǕƽ ŇĔƽĔŇǋŗƽŹǂŕƽ Ɛŕǂ ƐơŇĔǕǳ ŎɖŹƖƻƽơƻƽŕ ĕ ƐɖŲĔņŹǋĔǋŹơƘ. 

Art. 4  : ŷȽĔƤƤŀƲĿ įƈŽƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽƢƤĿįŠƩĽ ŷȽĿƣƼŠǔĔŷĽſįĽ ĽſƲƤĽ ƼſĽ ƢĽſƲĽ ĕ ɿɾ ĶĽőƤĿƩ ĽƲ ƼſĽ ƢĽſƲĽ ĕ ɿʆ̊.  
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¶ Combles  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art. R. 1331-14 du CSP 

On entend par : 3° Combles  : locaux constitués par la partie 

ĶĽ ŷȽĽƩƢĔįĽ ŠſƲĿƤŠĽƼƤ ĶȽƼſ ĮėƲŠŽĽſƲ ƩŠƲƼĿ ƩƈƼƩ ŷĽƩ ƢĽſƲĽƩ ĶƼ

toit et séparés des autres parties de celui -ci par un plancher.  

 

Art. L1331 -23 du CSP  

Ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation , à 

titre gratuit ou  onéreux, les locaux insalubres dont la 

définition est précisée conformément aux dispositions de 

l'article L. 1331 -22, que constituent les caves, sous -sols, 

combles ȷ ɑȺɒȶ 

 

Art. R. 1331-17 du CSP  

ÓƈſƲ ƢĔƤ ſĔƲƼƤĽ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ et ne peuvent en 

įƈſƩĿƣƼĽſįĽ ŀƲƤĽ ŽŠƩ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĔƼǚ ŐŠſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ĕ

ƲŠƲƤĽ őƤĔƲƼŠƲ ƈƼ ƈſĿƤĽƼǚȷ ƢĔƤ ĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-

23:  

ɑȺɒ 

2° Les sous-sols, les combles , les pièces dont la hauteur sous 

plafond est insuffisante, les pièces de vie  dépourvues 

ĶȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȷ ƈƼ įĽŷŷĽƩ ĶĿƢƈƼƤǔƼĽƩ

ĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ƩƼŐŐŠƩĔſƲ ƈƼ ĶĽ įƈſŐŠőƼƤĔƲŠƈſ ĽǚŠőƼńȷ

ƩĔƼŐ ƩȽŠŷƩ ƤĿƢƈſĶĽſƲ ĔƼǚ ĽǚŠőĽſįĽƩ ƤĽƩƢĽįƲŠǔĽŽĽſƲ ŐŠǚĿĽƩ

par les articles R. 1331 -18 à R. 1331-23 .  

 

Art. R. 1331-19 du CSP 

Les comble s peuvent être mis à disposition aux fins 

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƩȽŠŷƩ ƤĿƢƈſĶĽſƲ ĔƼǚconditions cumulatives  

suivantes  :  

- La solidité du plancher  őĔƤĔſƲŠƲ ŷĔ ƩĿįƼƤŠƲĿ ĶĽ ŷȽƈįįƼƢĔƲŠƈſȹ 

- Ils satisfont aux exigences de hauteur sous -plafond, 

ĶȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȷĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽ

configuration posées respectivement par les articles R. 

1331-20 à R. 1331-23 ;  

- Ils sont ĔŽĿſĔőĿƩ ĕ ƼƩĔőĽ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ.  

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ

à la santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, dépression)  ; 

 

- Risque ĶȽĔŷƲĿƤĔƲŠƈſ 

de la vue, de 

douleurs oculaires, 

ĶȽĔǔŠƲĔŽŠſƈƩĽƩȷ ĶĽ

fatigue, de maux de 

tête et de 

déstructuration 

spatiale et 

temporelle  ; 

 

- Risque de troubles 

musculosquelet -

tiques, de choc ou 

de blessure  ; 

Le matériel  : Constat visuel  

+ Un mètre et/ou un télémètre  

 

Notion de solidité du plancher  : 

La solidité du plancher est difficile à 

apprécier et ne relève pas des 

compétences des inspecteurs de 

salubrité  

 

En cas de doute, demander un avis 

auprès du service technique de la 

mairie (et/ou demander une facture 

des travaux de transformation au 

propriétaire).  

 

Notion de combles aménageables 

ou non  : 

þĿƤŠŐŠĽƤ ŷȽĔįƲĽ ĶĽ ǔĽſƲĽ : si combles 

ſƈſ ĔŽĿſĔőĽĔĮŷĽƩ ŽĔŠƩ ƣƼȽŠŷƩ ƩƈſƲ

occupés, vérifier auprès du service 

Urbanisme si autorisation de 

travaux délivrée au propriétaire 

et/ou demander au propriétaire les 

factures des travaux de 

transformation (isolation, 

renforcement du plancher, etc.)   

 

Jurisprudences  :  

 

La méthode  : 

 

Les combles sont considérés comme impropres à 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƩŠ ŷȽƼſĽ ƈƼ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ ĶĽƩ įƈſĶŠƲŠƈſƩ

suivantes sont remplies  :  

 δ;ƈŽĮŷĽƩ ſƈſ ĔŽĿſĔőĿƩ ĕ ĶĽƩ ŐŠſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ 

(cf. annexe 2 page précédente ) 

 δSolidité du plancher non garantie  

 δHauteur sous plafond insuffisante (cf. fiche 

hauteur sous plafond, chapitre 2.2.4.) 

 δAbsence de pièce de vie possédant un 

éclairement naturel suffisant (cf. fiche éclairement 

naturel chapitre 2.2.3), 

 δAbsence de pièce de vie possédant des ouvrants 

permettant une aération du logement de manière 

sécurisée (cf. fiche ouvrant, chapitre 2.2.3.), 

 δExigüité du local (cf. chapitre 2. 2.5) 

 

   
Combles non aménageables mais à usage 

ŎɖŲĔņŹǋĔǋŹơƘɐ ŎŗŇƐĔƽŗǂ ŹƖƻƽơƻƽŕǂ ĕ ƐɖŲĔņŹǋĔǋŹơƘ 

(Exigus, hauteur sous plafond et éclairement naturel 

insuffisants)  

  

CAA de Paris 11/06/2012 

n°11PA00877 .  

Surface au sol du logement 

ĶȽĽſǔŠƤƈſ ʀɾ Ž2, dont 7 m 2 au 

sous une hauteur de plafond de 

2,20 m, représentée par une 

ĮĔſĶĽ ĶȽƼſĽ ŷĔƤőĽƼƤ ĶĽ ɿȷʀɿ Žȹ

ŷƈįĔŷ ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȶ 
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2.2.3.  Ouvrants, éclairement naturel, prospect  

¶ Ouvrant  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & 

Méthode(s)  

Eléments complémentaires  

 ŕǂ ŇĔƽĔŇǋŗƽŹǂǋŹƼǕŕǂ Ŏŕǂ ơǕǭƽĔƘǋǂ ƻŕƽƖŕǋǋŕƘǋ ŎɖĔƻƻƽŗŇŹŕƽdeux 

critères de salubrité  ɑ ƐɖŗŇƐĔŹƽŕƖŕƘǋ ƘĔǋǕƽŕƐ ŕǋ Ɛŕ ƽŕƘơǕǭŕƐƐŕƖŕƘǋ

Ŏŕ ƐɖĔŹƽɏ 

Art. L.1331 -23 du CSP  

Ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre 

gratuit ou onéreux, les locaux insalubres dont la définition est 

précisée conformément  aux dispositions de l'article L. 1331 -22, 

que constituent les caves, sous -sols, combles, pièces dont la 

hauteur sous plafond est insuffisante, pièces de vie dépourvues 

d'ouverture sur l'extérieur ou dépourvues d'éclairement 

naturel suffisan Ʋȷ Ⱥ ». 

Art. R. 1331-17 du CSP.  

ÓƈſƲ ƢĔƤ ſĔƲƼƤĽ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ et ne peuvent en 

įƈſƩĿƣƼĽſįĽ ŀƲƤĽ ŽŠƩ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĔƼǚ ŐŠſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ĕ ƲŠƲƤĽ

őƤĔƲƼŠƲ ƈƼ ƈſĿƤĽƼǚȷ ƢĔƤ ĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-23: 1° Les 

caves, quels que soient les aménagement s et transformations 

qui leur sont apportés; 2° Les sous -sols, les combles, les pièces 

dont la hauteur sous plafond est insuffisante, les pièces de vie 

ĶĿƢƈƼƤǔƼĽƩ ĶȽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ, ou celles dépourvues 

ĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ƩƼŐŐŠƩĔſƲou de confi guration exiguë, sauf 

ƩȽŠŷƩ ƤĿƢƈſĶĽſƲ ĔƼǚ ĽǚŠőĽſįĽƩ ƤĽƩƢĽįƲŠǔĽŽĽſƲ ŐŠǚĿĽƩ ƢĔƤ ŷĽƩ

articles R. 1331-18 à R. 1331-23. 

Art. R. 1331-21 du CSP 

 ĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ƩƈſƲ ƢƈƼƤǔƼĽƩ ĶȽƼſĽouverture sur 

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ĶƈſſĔſƲ ĕ ŷȽĔŠƤ ŷŠĮƤĽ, le cas échéant par 

ŷȽŠſƲĽƤŽĿĶŠĔŠƤĽ ĶȽƼſ ǔƈŷƼŽĽ ǔŠƲƤĿ ĶƈſſĔſƲ ŷƼŠ-ŽŀŽĽ ĕ ŷȽĔŠƤ ŷŠĮƤĽȷ

et présentent une section ouvrante permettant une aération 

naturelle suffisante . Au moins une de ces pièces est munie 

ĶȽƼſĽ ŐĽſŀƲƤĽ ƈƼ ĶȽƼſĽ ĮĔŠĽ ƈŐŐƤĔſƲ ƼſĽ ǔƼĽ ƩƼƤ ŷȽĽxtérieur 

correspondant au minimum à un prospect permettant un 

ĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ƩƼŐŐŠƩĔſƲ ƲĽŷ ƣƼȽŠŷ ĽƩƲ ĶĿŐŠſŠ ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ

1331-22.  

- Risque 

ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ ĕ ŷĔ

santé mentale 

(atteintes 

psychosociales

, stress, 

dépression)  ; 

 

- Risque 

ĶȽĔŷƲĿƤĔƲŠƈſ de 

la vue, de 

douleurs 

oculaires, 

ĶȽĔǔŠƲĔŽŠſƈƩĽƩ

, de fatigue, de 

maux de tête 

et de 

déstructuratio

n spatiale et 

temporelle  ; 

 

- Risque de 

chutes, de 

choc ou de 

blessure  ; 

 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ

de maladies 

pulmonaires, 

asthmes, 

allergies  ; 

Le matériel  :  

Constat visuel  

 ȽĔƤƲȶ ʃ ĶĽ ŷȽAP complémentaire n°24 -0694 du 12 février 2024  

vient préciser  le R. 1331-21 du CSP :  

 ŕǂ ƻŹŖŇŕǂ Ŏŕ ǭŹŕ ŎɖǕƘ ƐơŇĔƐ ǂơƘǋ ƻơǕƽǭǕŕǂ ŎɖǕƘŕ ơǕǭŕƽǋǕƽŕ ǂǕƽ

ƐɖŕǳǋŗƽŹŕǕƽ ŎơƘƘĔƘǋ ĕ ƐɖĔŹƽ ƐŹņƽŕɐ Ɛŕ ŇĔǂ ŗŇŲŗĔƘǋ ƻĔƽƐɖŹƘǋŕƽƖŗŎŹĔŹƽŕ

ŎɖǕƘ ǭơƐǕƖŕ ǭŹǋƽŗ ŎơƘƘĔƘǋ ƐǕŹ-ƖŘƖŕ ĕ ƐɖĔŹƽ ƐŹņƽŕɐ ŕǋ ƻƽŗǂŕƘǋŕƘǋ ǕƘŕ

section ouvrante permettant une aération naturelle suffisante  

ĔŠſƩŠ ƣƼȽƼſĽ ǔƼĽ řƈƤŠǭƈſƲĔŷĽ ĶĿƢƈƼƤǔƼĽ ĶĽ ƲƈƼƲ ƈĮƩƲĔįŷĽ ƩŠƲƼĿ ĕ

une distance inférieure à 2m . Ces ouvrants préviennent des 

risques de chute, notamment en respectant les dispositions de 

ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʁʂ-ʃʇ ĶĽ įƈĶĽ ĶĽ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȶ

(Cf. chapitre 2.7.3.)  

Ouvrant donnant sur un volume vitré (vérandas, loggia, etc.)  :  

Dans ce cas , le logement doit avoir au moins une autre pièce de 

ǔŠĽ ĶŠƩƢƈƩĔſƲ ĶȽƼſĽ ŐĽſŀƲƤĽ ƈƼ ĶȽƼſĽ ĮĔŠĽ ƈŐŐƤĔſƲ ƼſĽ ǔƼĽ ƩƼƤ

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ įƈƤƤĽƩƢƈſĶĔſƲ ĔƼ ŽŠſŠŽƼŽ ĕ Ƽſ ƢƤƈƩƢĽįƲ

ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ Ƽſ ĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ƩƼŐŐŠƩĔſƲ ƲĽŷ ƣƼȽŠŷ ĽƩƲ ĶĿŐŠſŠ ĕ

ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʁʁɿ-22 du  CSP (cf. fiche éclairement naturel).  

Ouvrant et impropriété  : 

Ce sont les pièces de vie et non les pièces de service qui doivent  

obligatoirement  ŀƲƤĽ ĶƈƲĿĽƩ ĶȽƈƼǔƤĔſƲƩȶ 

 ȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽƈƼǔƤĔſƲ ĶĔſƩ ƼſĽ ƢŠľįĽ ĶĽ ǔŠĽ ſĽ ƤĽſĶ ƢĔƩ ƢƈƼƤ

autant tout le logement ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ, à condition que 

le logement comprenne au moins une pièce de vie, avec un 

ƈƼǔƤĔſƲ ĶƈſſĔſƲ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ĽƲ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ Ƽſ ĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ

naturel suffisant.  

Jurisprudence  :  

 

La méthode  :  

Repérer la présence 

et/ou les 

caractéristiques des 

ouvrants dans les 

pièces de vie .  

IǚŠƩƲĽſįĽ ĶȽƼſ ƤŠƩƣƼĽ

pour la santé si  : 

 δAbsence totale 

ĶȽƈƼǔƤĔſƲ ɍƢŠľįĽ

aveugle, ne pouvant 

être considérée 

comme pièce de vie)  

 δ ȽƈƼǔƤĔſƲ ſĽ ƢĽƤŽĽƲ

pas une aération 

naturelle suffisante  

 δ ȽƈƼǔƤĔſƲ ĶƈſſĽ ƩƼƤ

espace exposé à la 

pollution  

 δ ȽƈƼǔƤĔſƲ ĶƈſſĽ ƩƼƤ

des parties communes 

ou sur une autre pièce  

 δLe seul ouvrant de la 

pièce est une porte 

ĶȽĽſƲƤĿĽ ĶƈſſĔſƲ ƩƼƤ

un espace non privatif 

(risque pour la sécurité 

Ľſ įĔƩ ĶȽĔĿƤĔƲŠƈſɎȶ 

 δAbsence de vue 

horizontale  

 δÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ

prospect < à 2m  

CAA de Bordeaux ( arrêt du 19 juillet 2011, COYOLA ) : « la 

ƘơǋŹơƘ ŎɖơǕǭŕƽǋǕƽŕ ǂǕƽ ƐɖŕǳǋŗƽŹŕǕƽ ŎơŹǋ Řǋƽŕ ĔƻƻƽŗŇŹŗŕ ĔǕ ƽŕŪĔƽŎ

Ŏŕ ƐɖĔƻƻơƽǋ ŎɖǕƘŕ ƐǕƖŹƘơǂŹǋŗ ŕǋ ŎɖǕƘŕ ƻơǂǂŹņŹƐŹǋŗ ŎɖĔŗƽĔǋŹơƘ

ƖŹƘŹƖĔƐŕǂ ƻơǕƽ ĔǂǂǕƽŕƽ ƐɖĔņǂŕƘŇŕ Ŏŕ ŇơƘǂŗƼǕŕƘŇŕǂ Ŏŕ ƘĔǋǕƽŕ ĕ

porter atteinte à la santé des occupants  ». Les critères de 

ŷȽĿįŷĔŠƤĽment naturel et de la ventilation  sont seuls pris en 

compte par la jurisprudence  administrative pour déterminer 

ƩŠ ŷĽ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƩƲ ĶƈƲĿ ƈƼ ſƈſ ĶȽƼſĽƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȶ 
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Annexe  : illustrations  et compléments  

 
Exposition à la pollution  :  

 ĽƩ ƈƼǔĽƤƲƼƤĽƩ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ſĽ ĶƈŠǔĽſƲ ƢĔƩ ĽǚƢƈƩĽƤ ŷĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩ ĕ ĶĽƩ ƩƈƼƤįĽƩ ĶĽ ƢƈŷŷƼƲŠƈſȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ĕ ĶĽƩ ĿŽŠƩƩŠƈſƩ ĶĽ őĔǭ ĶȽĿįřĔƢƢĽŽĽſƲ ĶĽ ǔĿřŠįƼŷĽƩ ĕ

moteurs thermiques  Art.  R. 1331-18 du CSP (cf. fiche sous -sol)   
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¶ Eclairement naturel  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art.L.1331 -23 du CSP  

Ne peuvent  être mis à disposition aux 

fins d'habitation , à titre gratuit ou 

onéreux, les locaux insalubres dont la 

définition est précisée conformément 

aux dispositions de l'article L. 1331 -22, 

que constituent les caves, sous -sols, 

combles, pièces dont la hauteur so us 

plafond est insuffisante, pièces de vie  

dépourvues d'ouverture sur 

l'extérieur ou dépourvues 

d'éclairement naturel suffisant ȷ ɑȺɒȶ 

 

Art.R.1331 -22 du CSP 

L'éclairement naturel dont sont 

pourvues les pièces de vie d'un local 

est suffisant lorsque l'éclairement au 

centre de celle -ci permet d'y lire par 

temps clair et en pleine journée sans 

recourir à un éclairage artificiel . 

 

Art. R. 1331-21 du CSP 

 ĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ƩƈſƲ

ƢƈƼƤǔƼĽƩ ĶȽƼſĽ ƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ĶƈſſĔſƲ ĕ ŷȽĔŠƤ ŷŠĮƤĽȷ ŷĽ įĔƩ

ĿįřĿĔſƲ ƢĔƤ ŷȽŠſƲĽƤŽĿĶŠĔŠƤĽ ĶȽƼſ

volume vitré donnant lui -ŽŀŽĽ ĕ ŷȽĔŠƤ

libre, et présentent une section 

ouvrante permettant une aération 

naturelle suff isante. Au moins une de 

įĽƩ ƢŠľįĽƩ ĽƩƲ ŽƼſŠĽ ĶȽƼſĽ ŐĽſŀƲƤĽ ou 

ĶȽƼſĽ ĮĔŠĽ ƈŐŐƤĔſƲ ƼſĽ ǔƼĽ ƩƼƤ

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤcorrespondant au 

minimum à un prospect permettant 

un éclairement naturel suffisant tel 

ƣƼȽŠŷ ĽƩƲ ĶĿŐŠſŠ ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʁʁɿ-22 . 

- Risque 

ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ ĕla 

santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, 

dépression)  ; 

 

- Risque 

ĶȽĔŷƲĿƤĔƲŠƈſ de 

la vue, de 

douleurs 

oculaires, 

ĶȽĔǔŠƲĔŽŠſƈƩĽƩȷ

de fatigue, de 

maux de tête 

et de 

déstructuration 

spatiale et 

temporelle  ; 

 

- Risque de 

chutes, de 

choc ou de 

blessur e ; 

 

Le matériel  : Constat visuel  

+ Un texte à lire  

+ Un mètre et/ou un télémètre   

 ȽĔƤƲȶ ʄ ĶĽ ŷȽAP complémentaire n°24 -

0694 du 12 février 2024  vient préciser  le 

R. 1331-22 du CSP :  

 ȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ĶƈſƲ ƩƈſƲ ƢƈƼƤǔƼĽƩ

toutes les pièces de vie  ĶȽƼſ local est 

ƩƼŐŐŠƩĔſƲ ŷƈƤƩƣƼĽ ŷȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ĔƼ įĽſƲƤĽ

de celle -įŠ ƢĽƤŽĽƲ ĶȽǛ ŷŠƤĽ ƢĔƤ ƲĽŽƢƩ įŷĔŠƤ

et en pleine journée sans recourir  à un 

éclairage artificiel.  

Eclairement et impropriété  :  

BȽĔƼƲƤĽƩ įƤŠƲľƤĽƩ ƩƈſƲ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽƩ pour 

ƣƼĔŷŠŐŠĽƤ Ƽſ ŷƈįĔŷ ĶȽŠŽƢƤƈƢre : hauteur 

sous plafond insuffisante, exiguïté du 

local, etc. (cf. chapitres 2.2 à 2.5).  

Taille des ouvrants  

Art 2 du décret n° 48 -1766 du 22 

novembre 1948 fixant les conditions de 

détermination de la surface corrigée des 

locaux d'habitation ou à usage 

professionnel  : 

« Sont classées comme "pièces 

habitables" du local les pièces ayant, une 

ou plusieurs ouvertures sur l'extérieur 

(rue, jardin, cour, courette, etc.), 

présentant une section ouvrante au moins 

égale au dixième de leur superficie  » 

Jurisprudence  :  

 

La méthode  :  

Prendre une photo avec et sans lumière artificielle  

þĿƤŠŐŠĽƤ ƩŠ ŷȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ĽƩƲ ƩƼŐŐŠƩĔſƲdans chaque pièce de 

vie .  ȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ĽƩƲ ŠſƩƼŐŐŠƩĔſƲ ƩŠ : 

 δLa ŷĽįƲƼƤĽ ĶȽƼſ ĶƈįƼŽĽſƲ ĔƼ įĽſƲƤĽ ĶĽ įřĔƣƼĽ ƢŠľįĽ ƢĔƤ ƲĽŽƢƩ

clair et sans lumière  artificielle est difficile voire impossible.  

NB ȸ  Ĕ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ƢƤƈƩƢĽįƲ ƢĽƼƲ ĽſƲƤĔŤſĽƤ ƼſĽ ŠſƩƼŐŐŠƩĔſįĽ

ĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ ɍįŐȶ ŐŠįřĽ ƢƤƈƩƢĽįƲȷ įřĔƢŠƲƤĽ ʀȶ2.3.) 

  
 

Il est ŐƈƤƲĽŽĽſƲ ƤĽįƈŽŽĔſĶĿ ĶȽĿǔƈƣƼĽƤ ĶĽƼǚ įƤŠƲľƤĽƩ

complémentaires dans les rapports , pouvant appuyer 

ŷȽĔƤőƼŽĽſƲĔŠƤĽ : 

 δ ȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ǔƼĽ řƈƤŠǭƈſƲĔŷĽ ĶĿőĔőĿĽȷ ŷĔ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ

prospect inférieur à 2 m   

 δUn ratio surface vitrée/surface de la pièce < à 1/10  

  

  

CAA Marseille, 6e chambre, 13 Mars 

2017, n° 16MA02119 

Eclairement naturel insuffisant rendant 

Ƽſ ŷƈįĔŷ ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ (local 

Ľſ ÎB;ȷ ĽſƲƈƼƤĿ ĶȽŠŽŽĽƼĮŷĽƩ ĕ ʀ ƈƼ ʁ

étages dans une ruelle étroite).  

Recours à la lumière artificielle en 

journée et par temps clair 
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¶ Prospect  

Définition ɓ 

règlementation  

Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art. R. 1331-21 du CSP : 

 

 ĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ĶȽƼſ

local sont pourvues 

ĶȽƼſĽ ƈƼǔĽƤƲƼƤĽ ƩƼƤ

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ĶƈſſĔſƲ ĕ

ŷȽĔŠƤ ŷŠĮƤĽȷ ŷĽ įĔƩ

échéant par 

ŷȽŠſƲĽƤŽĿĶŠĔŠƤĽ ĶȽƼſ

volume vitré donnant 

lui -ŽŀŽĽ ĕ ŷȽĔŠƤ ŷŠĮƤĽȷ ĽƲ

présentent une section 

ouvrante permettant 

une aération naturelle 

suffisante . Au moins 

une de ces pièces est 

ŽƼſŠĽ ĶȽƼſĽ ŐĽſŀƲƤĽ ou 

ĶȽƼſĽ ĮĔŠĽ ƈŐŐƤĔſƲ ƼſĽ

ǔƼĽ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ

correspo ndant au 

minimum à un 

prospect permettant 

un éclairement naturel 

suffisant  ƲĽŷ ƣƼȽŠŷ ĽƩƲ

ĶĿŐŠſŠ ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʁʁɿ-

22. 

- Risque 

ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ ĕ ŷĔ

santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, 

dépression)  ; 

 

- Risque 

ĶȽĔŷƲĿƤĔƲŠƈſ de la 

vue, de douleurs 

oculaires, 

ĶȽĔǔŠƲĔŽŠſƈƩĽƩȷ ĶĽ

fatigue, de maux 

de tête et de 

déstructuration 

spatiale et 

temporelle  ; 

 

Le matériel  : 

Constat visuel  

+ Un mètre et/ou un télémètre                                                         

 Ƚart. 5 de ŷȽAP complémentaire 

n°24 -0694 du 12 février 2024  

vient préciser  le R. 1331-21 du 

CSP :  

 ŕǂ ƻŹŖŇŕǂ Ŏŕ ǭŹŕ ŎɖǕƘ ƐơŇĔƐ ǂơƘǋ

ƻơǕƽǭǕŕǂ ŎɖǕƘŕ ơǕǭŕƽǋǕƽŕ ǂǕƽ

ƐɖŕǳǋŗƽŹŕǕƽ ŎơƘƘĔƘǋ ĕ ƐɖĔŹƽ ƐŹņƽŕɐ Ɛŕ

ŇĔǂ ŗŇŲŗĔƘǋ ƻĔƽ ƐɖŹƘǋŕƽƖŗŎŹĔŹƽŕ

ŎɖǕƘ ǭơƐǕƖŕ ǭŹǋƽŗ ŎơƘƘĔƘǋ ƐǕŹ-

même ĕ ƐɖĔŹƽ ƐŹņƽŕɐ ŕǋ ƻƽŗǂŕƘǋŕƘǋ

une section ouvrante permettant 

une aération naturelle suffisante  

ĔŠſƩŠ ƣƼȽƼſĽ ǔƼĽ řƈƤŠǭƈſƲĔŷĽ

dépourvue de tout obstacle 

situé à une distance inférieure à 

2m . Ces ouvrants préviennent 

des risques de chute, 

notamment en respectant les 

ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʁʂ-59 

de code de la construction et de 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȶ ɍCf. chapitre 2.7.3.)  

 

Le prospect est lié à la notion 

ĶȽĿįŷĔŠƤĽŽĽſƲ ſĔƲƼƤĽŷ.  

 

 

 

La méthode:  

Calculer la distance entre la baie et le mur en face, puis vérifier  

ἦsi ce prospect permet un éclairement naturel suffisant de la pièce (cf. fiche 

éclairement naturel, chapitre 2.2.3) 

ἦsi ce prospect est supérieur à 2 m  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ex 1 (prospect = 0,90m)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ex 2 (Prospect = 1,17m)  

Prospects ne permettant pas un éclairement naturel suffisant  
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2.2.4.  Hauteur sous plafond  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art. L1331 -23 du CSP  

Ne  peuvent être mis à disposition aux fins 

d'habitation , à titre gratuit ou onéreux, les 

locaux insalubres dont la définition est 

précisée conformément aux dispositions de 

l'article L. 1331 -ʀʀȷ ŷĽƩ ɑȺɒpièces dont la 

hauteur sous plafond est insuffisante  ɑȺɒ. 

 

Art. R. 1331-17 du CSP 

ÓƈſƲ ƢĔƤ ſĔƲƼƤĽ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ et ne 

peuvent en conséquence être mis à 

ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĔƼǚ ŐŠſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ĕ ƲŠƲƤĽ őƤĔƲƼŠƲ

ƈƼ ƈſĿƤĽƼǚȷ ƢĔƤ ĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-

ʀʁȸ ɑȺɒ ʀ̝  ĽƩ ƩƈƼƩ-sols, les combles, les pièces  

dont la hauteur sous plafond est insuffisant e 

ɑȺɒ ƩĔƼŐ ƩȽŠŷƩ ƤĿƢƈſĶĽſƲ ĔƼǚ ĽǚŠőĽſįĽƩ

respectivement fixées par les articles R. 1331 -

18 à R. 1331-23. 

 

Art. R. 1331-20 du CSP  

Les pièces de vie et de service  du logement 

ont une hauteur sous plafond suffisan te et 

continue pour la surface exigée  permettant 

son occupation sans risque. Une hauteur sous 

plafond égale ou supérieure à 2,20 mètres est 

suffisante . Les locaux dont la hauteur sous 

plafond est inférieure à 2,20 mètres sont 

ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſsauf ƩȽŠŷƩ ƤĽƩƢĽįƲĽſƲ

ŷĽƩ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ʂ ĶƼ ĶĿįƤĽƲ ĶƼ ʁɾ

janvier 2002 relatif aux caractéristiques du 

logement décent  ƢƤŠƩ ƢƈƼƤ ŷȽĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ

ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ɿʆʅ ĶĽ ŷĔ ŷƈŠ ſƈ ʀɾɾɾ-1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbains.  

NB : la référence au décret décence est 

ƖơŎŹŨŹŗŕ ƻĔƽ Ɛɖ Ê ŇơƖƻƐŗƖŕƘǋĔŹƽŕ ŎǕ ʘʙ ŨŗǭƽŹŕƽ

2024  (cf. éléments complémentaires ). 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ

à la santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, dépression)  ; 

 

- Risque de troubles 

musculosquel et -

tiques, de choc ou 

de blessure  ;  

 

 

Le matériel  : Constat visuel   

+ Un mètre et/ou un télémètre  

 ȽĔƤƲȶ ʅ ĶĽ ŷȽAP complémentaire n°24 -0694 du 

12 février 2024  vient préciser ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶɿʁʁɿ-

20 du CSP : La configuration des pièces de 

ǔŠĽ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ĽƩƲ ƤĽőĔƤĶĿĽ įƈŽŽĽ ſƈſ

exiguë lorsque sont satisfaites les conditions 

cumulatives suivantes:  

ɿȶ  ȽƼſĽ ĶĽ įĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ Ĕ ƼſĽ ƩƼƤŐĔįĽ ĔƼ

moins égale à neuf mètres carrés sous 2,20 m 

de hauteur sous plafond  ou présente un 

volume habitable au moins égal à 20 mètres 

cubes  sous 2,20 m de hauteur sous plafond ;  

2. Les autres ont une surface au moins égale à 

sept mètres carrés  sous 2,20 m de hauteur 

sous plafond  ; 

Notion de hauteur sous plafond continue  : 

BȽĔƢƤľƩ ŷĽ ŽŠſŠƩƲľƤĽ įřĔƤőĿ ĶĽ ŷĔ ƩĔſƲĿȷ ŷĔ

ſƈƲŠƈſ ĶĽ ǔƈŷƼŽĽ řĔĮŠƲĔĮŷĽ ſĽ ƩȽĔƢƢŷŠƣƼĽ

ƣƼȽĕ ĶĽƩ řĔƼƲĽƼƤƩ ƩƈƼƩ ƢŷĔŐƈſĶ ĶŠƩįƈſƲŠſƼĽƩ

(ex : pièce sous combles, présence de 

poutres, etc.).  įĽ ŮƈƼƤȷ Šŷ ſȽǛ Ĕ ƢĔƩ ĶĽ

jurisprudence qui viendrait préciser ce terme . 

Jurisprudence  : 

 

La méthode  :  

Un risque sanitaire est présent si la hauteur sous 

plafond est inférieure à 2,20 m et si le volume 

habitable de la pièce est inférieur à 20m 3 sous 2,20  m  

(cf. colonne éléments complémentaires ) :  

Á Mesure de la distance entre le sol et le plafond.  

Á Mesure de la surface et du volume sous 2,20 m  

Á Cas particuliers  : en présence de poutres  : 

ü Si poutres rapprochées, mesurer la hauteur sous 

plafond entre le sol et la retombée de poutre.  

ü Si distance importante entre les poutres, vérifier si la 

hauteur sous plafond suffisante et continue pour la 

surface exigée permettant son occupation sans 

risque.  

              
HSP<2,20m = Vérifier si le volume habitable est > 20m3 sous 

2,20 m  

 

      
HSP à calculer : distance entre retombée de poutre et sol  

  

CAA Paris n°16PA03968, 22/11/2018  : 

Absence  de pièce principale 

présentant une surface de 9 m 2, 

hauteur sous plafond inférieure à  2,20 

m avec  un risque de se cogner  : AP 

annulé  (il a été estimé que le volume de 

la pièce principale sous une hauteur au 

moins de 1,80 m est de 29,10 m 3. Ce 

volume  est ainsi supérieur au volume de 

20 m 3 correspondant à une pièce de 9 

m 2 avec une hauteur sous plafond 

moyenne de 2,20 m ). 

Penser à : 

- þĿƤŠŐŠĽƤ ƣƼĽ ŷĔ ƢŠľįĽ ſȽĽƩƲ

pas exiguë (chapitre 2. 2.5.) 

- ÊƤĽſĶƤĽ ƼſĽ ƢřƈƲƈ ĶȽƼſĽ

personne se  tenant debout 

dans la pièce et préciser sa 

taille  

1
,8

8
m
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2.2.5.  Configuration exiguë  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art. L1331 -23 du CSP  

Ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation , à 

titre gratuit ou onéreux, les locaux insalubres dont la 

définition est précisée conformément aux dispositions de 

l'article L. 1331 -22, que constituent les caves, sous -sols, 

co mbles, pièces dont la hauteur sous plafond est 

insuffisante, pièces de vie dépourvues d'ouverture sur 

l'extérieur ou dépourvues d'éclairement naturel suffisant 

ou de configuration exiguë , et autres locaux par nature 

impropres à l'habitation, ni des locaux utilisés dans des 

conditions qui conduisent manifes tement à leur sur -

occupation.  » 

 

Art. R. 1331-17 du CSP  

ÓƈſƲ ƢĔƤ ſĔƲƼƤĽ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ et ne peuvent en 

conséquence être mis ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĔƼǚ ŐŠſƩ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ

ĕ ƲŠƲƤĽ őƤĔƲƼŠƲ ƈƼ ƈſĿƤĽƼǚȷ ƢĔƤ ĔƢƢŷŠįĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ

1331-23 ȸ ʀ̝ ɑȺɒles pièces de vie  ɑȺɒde configuration 

exiguëȷ ƩĔƼŐ ƩȽŠŷƩ ƤĿƢƈſĶĽſƲ ĔƼǚ ĽǚŠőĽſįĽƩ ƤĽƩƢĽįƲŠǔĽŽĽſƲ

fixées par les articles R. 1331 -18 à R. 1331-23. 

 

Art. R. 1331-23 du CSP  

La configuration des pièces de vie  ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ĽƩƲ ƤĽőĔƤĶĿĽ

comme non exiguë  lorsque sont satisfaites les conditions 

cumulatives  suivantes:  

1.  ȽƼſĽ ĶĽ įĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ a une surface au moins égale 

à neuf mètres carrés  ou présente un volume habitable  au 

moins égal à 20 mètres cubes ;  

2. Les autres  ont une surface au moins égale à sept mètres 

carrés  ; 

3. Un occupant peut se mouvoir sans risque et circuler 

aisément  dans le logement en tenant compte du mobilier, 

des équipe ments et des aménagements nécessaires à la 

vie courante.  

NB : ƐĔ ƽŗŨŗƽŕƘŇŕ ĔǕ ŎŗŇƽŕǋ ŎŗŇŕƘŇŕ ŕǂǋ ƖơŎŹŨŹŗŕ ƻĔƽ Ɛɖ Ê

complémentaire du 12 février 2024  (cf. éléments 

complémentaires ). 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ

à la santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, dépression)  ; 

 

- Risque de troubles 

musculosquelet -

ti ques, de choc ou 

de blessure  ; 

Le matériel  :  Constat visuel  

+ Un mètre et/ou un 

télémètre  

 ȽĔƤƲȶ ʅ ĶĽ ŷȽAP complémentaire n°24 -0694 du 12 février 

2024  vient préciser ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶɿʁʁɿ-23 du CSP : La 

įƈſŐŠőƼƤĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ĽƩƲ ƤĽőĔƤĶĿĽ

comme non exiguë lorsque sont satisfaites les conditions 

cumulatives suivantes:  

ɿȶ  ȽƼſĽ ĶĽ įĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ Ĕ ƼſĽ ƩƼƤŐĔįĽ ĔƼ ŽƈŠſƩ ĿőĔŷĽ ĕ

neuf mètres carrés sous 2,20 m de hauteur sous plafond  ou 

présente un volume habitable au moins égal à 20 mètres 

cubes  sous 2,20 m de hauteur sous plafond ;  

2. Les autres ont une surface au moins égale à sept mètres 

carrés  sous 2,20 m de hauteur sous plafond  ; 

3. Un occupant peut se mouvoir sans risque et circuler 

aisément dans le logement en tenant compte du mobilier, 

des équipements et des aménagements nécessaires à la vie 

courante  tels que ceux cité dans le décret n°2015 -0981 du 

ʁɿ ŮƼŠŷŷĽƲ ʀɾɿʃ ŐŠǚĔſƲ ŷĔ ŷŠƩƲĽ ĶĽƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ ĶĽ ŽƈĮŠŷŠĽƤ ĶȽƼſ

logement meubl é. (liste en annexe).  

Jurisprudence  : 

 

La méthode  :  

æſĽ ƢŠľįĽ ĶĽ ǔŠĽ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ

est considérée comme 

exiguë et donc impropre  à 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ si au moins une 

des conditions  ci -dessous 

est remplie  :  

 δUn occupant ne peut se 

mouvoir sans risque ni 

circuler aisément dans la 

pièce de vie, en présence 

des aménagements 

nécessaires à la vie courante  

(prendre des photos ) 

 δLa pièce de vie principale 

présente une surface 

inférie ure à 9 m 2 sous 2,20 

m  de HSP et un volume 

habitable inférieur à 20 

m3sous 2,20  m  de HSP (cf. 

colonne éléments 

complémentaires ) 

 δLes éventuelles pièces de 

vie secondaires présentent 

une surface inférieure à 7m 2 

sous 2,20 m de HSP  

! Retirer les surfaces des 

coins cuisine du calcul des 

surfaces de pièces de vie  ! 

 

Décision du CE n° 447135  : le CE précise la définition 

ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ ŠŽƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ĔƼ ƤĽőĔƤĶ ĶƼ

critère de la surface habitable. Il rappelle que, si un 

local ne saurait être qualifié d'impropre par nature à 

l'habitation au seul motif qu'il méconnaîtrait l'une des 

prescriptions d u Règlement sanitaire départemental 

(RSD), il appartient à l'administration de prendre en 

compte toutes les caractéristiques de ce dernier pour 

apprécier son caractère impropre.   Iſ ŷȽĽƩƢľįĽȷ ĮŠĽſ

ƣƼȽŠŷ ƢƤĿƩĽſƲĽ ƼſĽ ƩƼƤŐĔįĽ ƲƈƲĔŷĽ ĶĽ ɿʁ Žˠȷ ƤĽƩƢĽįƲĔſƲ

ainsi les normes minimales du RSD, le local est 

cependant constitué de deux espaces de quatre 

ŽľƲƤĽƩ ĶĽ ŷƈſőȷ ƩŠƲƼĿƩ ĶĔſƩ ŷȽĔŷŠőſĽŽĽſƲ ŷȽƼſ ĶĽ ŷȽĔƼƲƤĽ

ĽƲ ĶȽƼſĽ ŷĔƤőĽƼƤ ĶĽ ĶĽƼǚ ŽľƲƤĽƩ ŽĔǚŠŽƼŽȶ Compte 

tenu de cette configuration particulière, et alors 

même que l e local dispose d'un éclairage naturel 

suffisant, il doit être considéré comme impropre à 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ. 

Iſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ de pièce de vie considérée 

comme non exiguë  dans le local, ce 

ĶĽƤſŠĽƤ ĽƩƲ ĔŷƈƤƩ ŠŽƢƤƈƢƤĽ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȶ 

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-05-11/447135
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Annexe  : illustrations  
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2.3. ;ƈſĶŠƲŠƈſƩ ĶȽƈįįƼƢĔƲŠƈſ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ(suroccupation)  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art. R. 1331-37 du CSP  

æſ ŷƈįĔŷ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƩƲ ƼƲŠŷŠƩĿ ĶĔſƩ ĶĽƩ įƈſĶŠƲŠƈſƩ ƣƼŠ

conduisent manifestement à sa sur -occupation 

įƈſŐƈƤŽĿŽĽſƲ ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-23 et est en 

įƈſƩĿƣƼĽſįĽ ŠſƩĔŷƼĮƤĽ ĔƼ ƩĽſƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-22 :  

-  ƈƤƩƣƼȽŠŷ ĽƩƲ occupé par plus de deux personnes par 

pièce de vie ;  

- OU ŷƈƤƩƣƼȽŠŷne respecte pas les conditions prévues par 

ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ʆʀʀ-25 du code de la construction et de 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƢƈƼƤ ƈƼǔƤŠƤ ĶƤƈŠƲ ĕ ŷȽĔŠĶĽ ƢĽƤƩƈſſĽŷŷĽ ĔƼ

logement .  

 

Art. R. 822 -25 du CCH   

Le logement au titre duquel le droit à l'aide personnelle 

au logement est ouvert doit présenter une surface 

habitable globale au moins égale à neuf mètres carrés 

pour une personne seule, seize mètres carrés pour un 

ménage sans enfant ou deux personnes, aug mentée de 

neuf mètres carrés par personne en plus, dans la limite 

de soixante -dix mètres carrés pour huit personnes et 

plus.  

 

Art. R156 -1 du CCH  

La surface habitable  d'un logement est la surface de 

plancher construite, après déduction des surfaces 

occupées par les murs, cloisons, marches et cages 

d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. 

Le volume habitable  correspond au total des surfaces 

habitables a insi définies multipliées par les hauteurs sous 

plafond.  

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles non 

aménagés, caves, sous -sols, remises, garages, terrasses, 

loggias, balcons, séchoirs extérieurs au logement, 

vérandas, volumes vitrés prévus à  l'article  R. 155-1, locaux 

communs et autres dépendances des  logements, ni des 

parties de locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre.  

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽĔƲƲĽŠſƲĽƩ

à la santé mentale 

(atteintes 

psychosociales, 

stress, dépression)  ; 

 

Matériel  : Constat visuel  

+ Un mètre et/ou un télémètre  

 

Les différents cas de suroccupation  : 

1. Suroccupation organisée par le propriétaire  :  

Logement dortoir ou logement occupé par 

plusieurs adultes et propriétaire directement 

impliqué.  

ü Procédure pour suroccupation et 

relogement imputé au propriétaire  

2. Suroccupation organisée par un  tiers (ex  : le 

locataire en titre) :   

Logement dortoir ou logement occupé par 

plusieurs adultes et metteur à disposition 

différent du propriétaire.  

ü Procédure pour suroccupation et 

relogement imputé au tiers responsable  

Dans ces deux cas, si le nom de la p ersonne 

ayant mis à disposition le logement ne figure pas 

sur le bail, récolter auprès des occupants tout 

justificatif pouvant éclairer la situation 

(paiements en espèces remis en main propre au 

propriétaire/ au tiers, propriétaire/ tiers vivant 

sur place,  ɓɧɏ 

 

3. Suroccupation du fait des occupants   

kŷ ĽƩƲ ƩƈƼǔĽſƲ ĶŠŐŐŠįŠŷĽ ĶĽ ƢƤƈƼǔĽƤ ƣƼȽƼſ

ƢƤƈƢƤŠĿƲĔŠƤĽ ƈƼ ƣƼȽƼſ ƲŠĽƤƩ ɍĽǚĽŽƢŷĽ : 

ŷƈįĔƲĔŠƤĽ Ľſ ƲŠƲƤĽɎ ĽƩƲ ƤĽƩƢƈſƩĔĮŷĽ ĶȽƼſĽ

suroccupation (souvent une seule personne 

ƩŠőſĽ ŷĽ ĮĔŠŷ ĔŷƈƤƩ ƣƼȽƼſĽ ŐĔŽŠŷŷĽ ǔĔ Ǜ řĔĮŠƲĽƤȷ 

ƈƼ ĮŠĽſ ŷĔ ŐĔŽŠŷŷĽ ƩȽĔőƤĔſĶŠƲɎȶ  ŐŠſ ĶȽŠŽƢƼƲĽƤ

la suroccupation au propriétaire ou au tiers, 

Šŷ ĽƩƲ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽ ĶȽĔǔƈŠƤ ĶĽƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ ĶĽ

preuves. Sans éléments de preuves, la 

prescription de relogement ne peut être 

imputée ni au propriétaire ni à un tiers.   

ü ÊƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƤĽŽĿĶŠĔĮŷĽ ƣƼŠ

ƢƤĿǔƈŠƲ Ƽſ ƤĽŷƈőĽŽĽſƲ ƢĔƤ ŷȽIƲĔƲ ƢƈƼƤ

éviter la réapparition des désordres  

Méthode  : 

 

1/ Vérifier si présence de plus de 2 

personnes par pièce de vie  : 

ü Comptabiliser le nombre total 

ĶȽƈįįƼƢĔſƲƩ 

ü Comptabiliser le nombre de pièces 

ĶĽ ǔŠĽ ƢƤƈƢƤĽƩ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ 

ü Faire la moyenne. Si > 2 

occupants/personnes  : 

suroccupation  

Et/ou  

2/ Calculer la surface habitable au sens 

ĶĽ ŷȽĔrticle R156-1 du CCH puis  vérifier  si 

le logement  fait  ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſĽ 

suroccupation  avérée  : 

ü ÓŠ ̌ ĶȽɿ ƢĽƤƩƈſſĽ ƢƈƼƤ ʇ Žˠȹ 

ü Si + de 2 personnes pour 16 m² ;  

ü Au-delà de 16m² avec deux 

personnes, si moins de 

9m²supplémentaires par personne 

supplémentaire , y compris po ur les 

locaux de plus de 70 m2 ( cf. 

annexe )  

La suroccupation peut être constatée à 

partir du nombre de personnes sur le 

bail, la composition familiale, le nombre 

de couchages comptabilisé dans le 

logement, ou du nombre de noms sur la 

boite aux lettres pour les logements 

dortoirs.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043819221
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000043819217&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043819221
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Annexe  1 : ƢƤĿįŠƩŠƈſƩ ĶĽ ŷȽ Êcomplémentaire n°24 -0694 du 12 février 2024  

 ȽĔƤƲŠįŷĽ ɿʀ ĶĽ ŷȽ Êcomplémentaire n°24 -0694 du 12 février 2024  ǔŠĽſƲ ƢƤĿįŠƩĽƤ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶɿʁʁɿ-37 du CSP : æſ ŷƈįĔŷ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ĽƩƲ ƼƲŠŷŠƩĿ ĶĔſƩ ĶĽƩ įƈſĶŠƲŠƈſƩ

qui conduisent manifestement à sa sur -ƈįįƼƢĔƲŠƈſ įƈſŐƈƤŽĿŽĽſƲ ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-ʀʁ ĽƲ ĽƩƲ Ľſ įƈſƩĿƣƼĽſįĽ ŠſƩĔŷƼĮƤĽ ĔƼ ƩĽſƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁɿ-22 :  

-  ƈƤƩƣƼȽŠŷ ĽƩƲ ƈįįƼƢĿ ƢĔƤ ƢŷƼƩ ĶĽ ĶĽƼǚ ƢĽƤƩƈſſĽƩ ƢĔr pièce de vie ;  

- °æ ŷƈƤƩƣƼȽŠŷ ſĽ ƤĽƩƢĽįƲĽ ƢĔƩ ŷĽƩ įƈſĶŠƲŠƈſƩ ƢƤĿǔƼĽƩ ƢĔƤ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ʆʀʀ-ʀʃ ĶƼ įƈĶĽ ĶĽ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƢƈƼƤ ƈƼǔƤŠƤ ĶƤƈŠƲ ĕ ŷȽĔŠĶĽ ƢĽƤƩƈſſĽŷŷĽ ĔƼ

logement, y compris pour les locaux de plus de 70 m2.   

 

Annexe 2  : illustrations  
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2.4. ÎŠƩƣƼĽƩ ŷŠĿƩ ĕ ŷȽĿŷĽįƲƤŠįŠƲĿȷ ĔƼ ŽƈſƈǚǛĶĽ ĶĽ įĔƤĮƈſĽ ĽƲ ĔƼ ƢŷƈŽĮ 

2.4.1. Evaluation du risque électrique  

IǳǋƽĔŹǋ ŎǕ ]ǕŹŎŕ ŗǭĔƐǕĔǋŹơƘ Ŏŕ ƐɛŹƘǂĔƐǕņƽŹǋŗ Ŏŕ Ɛɖ ¨ e ŕǋ Ŏŕ ƐĔ B]Ó ɦŨŗǭƽŹŕƽ ʙʗʗʝɧ : «  ȽĽſƣƼŀƲĽƼƤ ſĽ ƤĿĔŷŠƩĽ ƢĔƩ ƼſĽ ĽǚƢĽƤƲŠƩĽ ƢĔƤ ƤĔƢƢƈƤƲ ĔƼǚ ſƈƤŽĽƩ Ľſ ǔŠőƼĽƼƤ

ŽĔŠƩ ƩĽƼŷĽŽĽſƲ ƼſĽ ĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĶĿƩƈƤĶƤĽƩ ǔƈŠƤĽ ĶĽƩ ĶĔſőĽƤƩ ŠŽŽĿĶŠĔƲƩ ɍƩĿįƼƤŠƲĿ įƈſƲƤĽ ŷȽŠſįĽſĶŠĽ ĽƲ ŷȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſɎȷ ƣƼȽŠl doit signaler aux autorités 

compétentes. Il ne s'agit donc que d'une inspection visuelle de premier niveau dont l'objectif est de repérer d'éventuels désordres manifestes.  » 

Art. R 1331 -31 du CSP ȸ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ĽƩƲ ƩĿįƼƤŠƩĿĽ ĽƲ įƈŽƢƈƤƲĽ Ƽſ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ĶĽ įƈƼƢƼƤĽ őĿſĿƤĔŷĽ ĶĽ ŷȽĔŷŠŽĽſƲĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣue dans le logement.  

 ȽĔƤƲŠįŷĽ ɿɾ ĶĽ ŷȽ Ê įƈŽƢŷĿŽĽſƲĔŠƤĽ ſ̝ ʀɾʀʂ-0694 du 12 février 2024  ƢƤĿįŠƩĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶɿʁʁɿ-31 du CSP : ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽen état de marche, alimentée  et 

sécurisée et comporte un dispositif de coupure générale de ŷȽĔŷŠŽĽſƲĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ĶĔſƩ ŷĽ ŷƈőĽŽĽſƲȶ 

Les points de sécurité des installations électriques sont repris dans les articles R126-35 et R126 -36  ĶƼ ;ƈĶĽ ĶĽ ŷĔ ;ƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽeĔĮŠƲĔƲŠƈſ ɍĽſ ĔſſĽǚĽɎ ĽƲ

dans la norme NF C16 -600, destinée aux diagnostiqueurs immobiliers. Si le locataire est en possession du  diagnostic de son logement, penser à le consulter . 

 ȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤɲƲƤŠįĽ ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƢĽƼƲ ƩĽ ƤĿŐĿƤĽƤ ĔƼǚsix points de sécurité du guide Promotelec , utilisés par les techniciens du CONSUEL  

(https://particuliers.promotelec.com/fiche -habitat/comment -savoir -si-votre -installation -electrique -est -en-securite -6-points -a-verifier/ ):  

  

https://particuliers.promotelec.com/fiche-habitat/comment-savoir-si-votre-installation-electrique-est-en-securite-6-points-a-verifier/
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¶ ÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſAppareil Général de Commande et de Protection (AGCP) ( point n°1)  

Définition ɓ règlementation  Risques Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

 

 δOrgane de coupure générale  présent à 

ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ directement 

accessible ou dans un placard ou une 

armoire  ne pouvant pas fermer à clé ou 

ĕ ŷȽĔŠĶĽ ĶȽƼſ ƈƼƲŠŷ 

 

 δ;ƈƼƢƼƤĽ őĿſĿƤĔŷĽ ĕ ŽĔſơƼǔƤĽ

manuelle en abaissant ou en tournant 

(dispositifs coups de poing ou poussoirs 

in terdits) - manipulation facilement 

réalisable  : « 1 doigt ɓ 1 action  » 

 

 δOrgane de coupure générale situé à 

ŽƈŠſƩ ĶȽɿȷʆɾ Ž ĶĽ řĔƼƲĽƼƤ par rapport 

au sol (ou à une marche ou estrade fixe), 

ou 1,30 m si PMR 

 

 δDisjoncteur de branchement présent 

dans le logement  ou dans une gaine 

technique sur le palier  

 

 δOrgane de coupure générale hors des 

ǭƈſĽƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ ĶĽ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ, non 

ƢƤĿƩĽſƲ Ľſ ĶĽƩƩƈƼƩ ĶȽƼſ ƢƈŠſƲ ĶȽĽĔƼ ni 

au-ĶĽƩƩƼƩ ĶȽƼſĽ ƩƈƼƤįĽ ĶĽ įřĔŷĽƼƤ ɍŐĽƼǚ

ou plaques de cuisson)  

 

 δDisjoncteur de branchement en bon 

état  et présentant un bouton «  test  » 

 

BĔƘŪŕƽ ǂŹ ĔǕ ƖơŹƘǂ ǕƘŕ ŇĔǂŕ Ƙɖŕǂǋ ƻĔǂ

cochée  

- Risque 

ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ ƈƼ

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſ ; 

 

- Risque de 

surcharge électrique 

pouvant déclencher 

un incendie  ; 

 

Le matériel  :  

Constat visuel  

+ 

Un mètre  

 

ÎĽǔĽſƲĽ ĶȽĿŷĽįƲƤŠįŠƲĿ :  

 Ĕ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ įƈŽƢƲĽƼƤ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ

pour plusieurs logements est une 

ŠſŐƤĔįƲŠƈſ ĔƼ įƈĶĽ ĶĽ ŷȽĿſĽƤőŠĽ ŽĔŠƩ ŽĔŠƩ

ne constitue pas en soit un danger pour la 

santé ou la sécurité des occupants. Il est 

possible de réaliser un signalement pour 

ƤĽǔĽſƲĽ ĶȽĿŷĽįƲƤŠcité à ENEDIS  

 

Positition et accessibilité du tableau 

électrique :  

ÓĽƼŷ ŷȽƈƤőĔſĽ ĶĽ įƈƼƢƼƤĽ őĿſĿƤĔŷĽ ĶƈŠƲ

ŀƲƤĽ ƩŠƲƼĿ ĕ ŽƈŠſƩ ĶȽɿȷʆɾ Ž ɍƈƼ ɿȷʁɾ Ž ƢƈƼƤ

PMR) de hauteur par rapport au niveau du 

sol. Le tableau électrique et le compteur 

électrique peuvent êt ƤĽ ƩŠƲƼĿƩ ĕ ƢŷƼƩ ĶȽɿȷʆɾ

m de hauteur.  

 

Utilisation du dispositif différentiel 30 mA 

comme organe de coupure générale  : 

Iſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽƈƤőĔſĽ ĶĽ įƈƼƢƼƤĽ őĿſĿƤĔŷĽ

dissocié du tableau électrique, un 

dispositif différentiel 30 mA peut faire 

ƈŐŐŠįĽ ĶȽ ];Ê ĕ įƈſĶŠƲŠƈſ ƣƼȽŠŷ ƢĽƤŽĽƲƲĽ

ĶĽ įƈƼƢĽƤ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ

électrique (1 seule ligne de circuits sur le 

tableau électrique).  

 

Intensité du disjoncteur abonné  : la norme 

N FC 15-100 relative aux installations 

ſĽƼǔĽƩ ŠſĶŠƣƼĽ ƣƼĽ ŷȽŠſƲĽſƩŠƲĿ ĶƼ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ

différentiel doit être supérieure ou égale à 

celle du disjoncteur abonné. Ce point ne 

fait néanmoins pas partie des points de 

sécurité relevés par le CONSUEL.  

 

La méthode  :  

 

- þĿƤŠŐŠĽƤ ĶĽ ǔŠƩƼ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƢƈŠſƲƩ

de sécurité  

- Mesurer la hauteur à laquelle est 

ƩŠƲƼĿĽ ŷȽ ];Ê ƢĔƤ ƤĔƢƢƈƤƲ ĔƼ Ʃƈŷ 

- Si le disjoncteur de branchement se 

ƲƤƈƼǔĽ ĕ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ƈƼ ĕ

une hauteur > 1,80 m, il est nécessaire 

ĶȽĔǔƈŠƤ Ƽſ ƈƤőĔſĽ ĶĽ įƈƼƢƼƤĽ őĿſĿƤĔŷ

qui, lui, est accessible  

- Ne pas appuyer sur le bouton test  

 

 
 

BŹŨŨŗƽŕƘǋǂ ǋǴƻŕǂ Ŏɖ ];Êɏ  ŕǂ ŎŹǂƇơƘŇǋŕǕƽǂ Ŏŕ

branchements ont en général une fonction 

ŎŹŨŨŗƽŕƘǋŹŕƐƐŕ ŎɖǕƘŕ ǂŕƘǂŹņŹƐŹǋŗ Ŏŕ ʜʗʗ Ɩ ɏ 
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¶ ÊƤĿƩĽſįĽȷ ĕ ŷȽƈƤŠőŠſĽ ĶĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſȷ ĶȽĔƼ ŽƈŠſƩ Ƽſ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ĶŠŐŐĿƤĽſƲŠĽŷ ĶĽ ƢƤƈƲĽįƲŠƈſ ɍBBÎɎ ĔĶĔƢƲĿ ĕ ŷĔprise de terre, pour détecter les 

fuites de courant (point n°2)  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

 

 δÊƤĿƩĽſįĽȷ ĕ ŷȽƈƤŠőŠſĽ ĶĽ

ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſȷĶȽĔƼ ŽƈŠſƩ Ƽſ

dispositif différentiel  :  

- soit au moins un DDR de basse 

sensibilité (en général 500 mA, 

maximum 650 mA) en présence 

de la terre dans le logement  

- soit au moins un DDR de  haute 

sensibilité (30 mA) si absence de 

terre dans le logement  

 

 δLisibilité du seuil de sensibilité  

du dispositif différentiel  

 

 δBon état  du dispositif 

différentiel  

 

 δÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ĮƈƼƲƈſ ƲĽƩƲ ƩƼƤ

le dispositif différentiel  

 

BĔƘŪŕƽ ǂŹ ĔǕ ƖơŹƘǂ ǕƘŕ ŇĔǂŕ Ƙɖŕǂǋ

pas cochée  

 

Possibilité de tester le 

mécanisme du dispositif 

différentiel 30 mA  en appuyant 

sur le bouton test ( ne pas tester 

celui pas du 500 à 650 mA ). 

Demander son accord à 

ŷȽƈįįƼƢĔſƲ ĔǔĔſƲ ĶĽ ƤĿĔŷŠƩĽƤ

cette action.  

En cas de non déclenchement , 

ƐɖŹƘǂǋĔƐƐĔǋŹơƘ ƻƽŗǂŕƘǋŕ ǕƘ ŎĔƘŪŕƽɏ 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ ƈƼ

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſ ; 

 

Les dispositifs différentiels 

permettent une coupure 

ĔǕǋơƖĔǋŹƼǕŕ ŎǕ ŇơǕƽĔƘǋ ƐơƽǂƼǕɖǕƘŕ

fuite de courant est détectée et 

donc la protection des personnes 

contre les chocs électriques. 

Différents dispositifs existent selon 

leur seuil de sensibilité  : 

 

- Dispositif différentiel basse 

sensibilité  (en général seuil de 

sensibilité compris entre  300 et 500 

mA , maximum 650 mA) : ils sont en 

général associés au disjoncteur de 

branchement  

 

Si un être humain reçoit une 

intensité de courant de 500 mA 

dans son corps, cela déclenche 

ƐɖĔƽƽŘǋ ŇĔƽŎŹĔƼǕŕ ǂĔƘǂ ŎŗƐĔŹ 

 

- Dispositif différentiel haute 

sensibilité  (seuil de sensibilité de 30 

mA ) : ils sont en général intégrés au 

tableau électrique, en amont des 

différents circuits.  

 

Si un être humain reçoit une 

intensité  de courant de 30 mA, il 

risque la tétanisation sans délai et 

la paralysie respiratoire au bout de 

500 ms  

Le matériel  :  

Constat visuel  

+ 

(Le bouton «  test  » du dispositif 30 mA)  

+ 

ɍæſ įƈſƲƤƋŷĽƼƤ ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ

permettant le contrôle du dispositif 

différentiel 30 mA (ex  : marque CATEX))   

 

Inversion 

phase/neutre  :  

En cas de détection 

par un contrôleur 

ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ

ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ĶȽƼſĽ

inversion 

phase/neutre  :  

 

- la situation ne 

présente pas de 

risque au niveau 

ĶȽƼſĽ ƢƤŠƩĽ 

- ƩŠ ŷȽŠſǔĽƤƩŠƈſ est 

détectée au niveau 

ĶȽƼſĽ ƢƤŠƩĽȷ įĽŷĔ ſĽ

ǔĽƼƲ ƢĔƩ ĶŠƤĽ ƣƼȽŠŷ Ǜ Ĕ

une inversion sur le 

ƤĽƩƲĽ ĶĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ

électrique (la prise a 

pu être montée à 

ŷȽĽſǔĽƤƩɎ 

- les autres cas ne 

sont pas détectables 

par les 

inspecteurs/trices de 

salubrité  

 

 ȽŠſǔĽƤƩŠon 

phase/neutre ne doit 

pas être un critère de 

danger pour la santé 

ou la sécurité des 

occupants.  

La méthode  :  

 

- Vérifier de visu  ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ 

- Si les conditions de sécurité le permettent , tester le 

mécanisme  du disjoncteur 30 mA en appuyant sur le bouton 

« test  » 

- Si les conditions de sécurité le permettent , tester la capacité 

du dispositif à disjoncter avec le contrôleur sur une prise du 

ŷƈőĽŽĽſƲȷ ƣƼŠ ƩŠŽƼŷĽ ƼſĽ ŐƼŠƲĽ ĶĽ įƈƼƤĔſƲ ĶȽƼſĽ ŠſƲĽſƩŠƲĿ

donnée (ici 30 mA ). Attention, ce test ne fait que donner une 

indication  ȸ ŷȽŠſƲĽſƩŠƲĿ ĶĽ ŷĔ ŐƼŠƲĽ ĶĽ įƈƼƤĔſƲ ĽƲ Ķƈſį ŷĔ

sensibilité du dispositif pourrait en réalité être supérieure à 30 

mA.  

       
Photo de gauche  : disjoncteur de branchement ayant une 

fonction différentielle dont le seuil de sensibilité est de 500 mA. 

En rouge, son bouton «  test  »  

Photo de droite  : dispositif différentiel haute sensibilité dont le 

seuil de sensibilité est de 30 mA. En rouge, son bouton «  test  » 
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¶ Focus sur la notion de liaison à la terre (point n°2, suite)  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Il est difficile pour un/e 

inspecteur/trice de savoir 

ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ĶƼ

logement est reliée à la terre.  

Il  est possible :  

 

 δDe vérifier si une étiquette  

mentionne ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ƢƤŠƩĽ

de terre  ĶĔſƩ ŷȽŠŽŽĽƼĮŷĽ

collectif (parties communes)  

 

 δDe voir si les socles des 

prises de courant  du 

logement possèdent des 

broches de terre  

 

 δ De repérer si le logement 

présente un ou des 

conducteurs de terre  (mais 

pas toujours visible)  

 

 δBȽƼƲŠŷŠƩĽƤ Ƽſcontrôleur 

ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ 

permettant le contrôle du 

raccordement à la terre, 

notamment dans la salle 

ĶȽĽĔƼ.  

 

Néanmoins même si ce test 

est positif, cela peut signifier 

que le logement est relié aux 

ŇơƘŎǕŹǋŕǂ ŎɖŕĔǕ et non au 

répartiteur de terre, ce qui est 

interdit  et présente un danger  

pour les occupants et pour les 

voisins 

- Risque 

ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ

ou 

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįution  ; 

 

- Risque de 

surcharge 

électrique 

pouvant 

déclencher un 

incendie  ; 

Le matériel  :                            Constat visuel  

+ 

æſ įƈſƲƤƋŷĽƼƤ ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ŷĽ

contrôle du raccordement à la terre (ex : marque CATEX)  

+ 

Interrogation des  occupants  (ex : sont -ŠŷƩ ǔŠįƲŠŽĽƩ ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ

ĶĔſƩ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼȷ Ľſ ƲƈƼįřĔſƲ ĶĽƩ ĔƢƢĔƤĽŠŷŷĔőĽƩ ĶĽ ƲǛƢĽ ŽĔįřŠſĽ ĕ

laver)  

Liaison à la terre et DDR 30 mA  :  

;ĽƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ ƢĽƤŽĽƲƲĽſƲȷ ŷƈƤƩ ĶȽƼſ ĶĿŐĔƼƲ

ĶȽŠƩƈŷĽŽĽſƲ ƩƼƤ Ƽſ ŽĔƲĿƤŠĽŷélectrique, de 

dévier à la terre le courant de défaut 

dangereux qui en résulte.  

La prise de terre proprement dite est 

įƈſƩƲŠƲƼĿĽ ĶȽƼſĽ ĮƈƤſĽ ĶĽ ƲĽƤƤĽ

(généralement piquet métallique vertical) 

noyée dans le sol*, reliée aux circuits à 

protéger par un conduc teur de protection 

(fil conventionnellement bicolore 

vert/jaune).  

Pour jouer pleinement un rôle de 

protection des personnes, la prise de terre 

doit être associée à un dispositif 

différentiel (cf. point de sécurité (2)).  

* Difficile à vérifier dans le cas  ŎɖǕƘ

immeuble collectif  

Différence de règles entre cuisine et salle 

de bain selon mise à la terre du bâtiment  : 

Salle de bain  : que le réseau de terre soit 

présent ou non dans le bâtiment, les prises 

de courant doivent comporter une broche 

de terre  qui so it raccordée aux éléments 

ĶȽřƼŠƩƩĽƤŠĽ ƢƈƼƤ ĔƩƩƼƤĽƤ ŷȽĿƣƼŠƢƈƲĽſƲŠĔŷŠƲĿȶ 

Cuisine  :  

- si le réseau de terre est présent dans le 

bâtiment  : la présence de prise deux pôles 

sans broche de terre est acceptée  si celle -ci 

est liée à un DDR 30 mA  

 - si le réseau de terre est absent dans le 

bâtiment  : Šŷ ĽƩƲ ſĿįĽƩƩĔŠƤĽ ĶȽĔǔƈŠƤ ĶĽƩ

prises deux pôles + broche de terre  qui 

soient ƤĔįįƈƤĶĿĽƩ ĔƼǚ ĿŷĿŽĽſƲƩ ĶȽřƼŠƩƩĽƤŠĽ 

ĶĽ ŷĔ ƢŠľįĽ ƢƈƼƤ ĔƩƩƼƤĽƤ ŷȽĿƣƼŠƢƈƲĽſƲŠĔŷŠƲĿȶ 

La méthode  :  

- Vérifier de visu  les points de sécurité accessibles  

- Si les conditions de sécurité le permettent , tester la liaison à la terre 

ĔǔĽį Ƽſ įƈſƲƤƋŷĽƼƤ ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ :  

̕    k kÓ°¨    ÝIÎÎI IÓÝ °: k] Ý°kÎI B ¨Ó   Ó   I BȽI æ 

> Le dispositif différentiel 30 mA est une mesure compensatoire à 

ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ŷŠĔŠƩƈſ ĕ ŷĔ ƲĽƤƤĽ ĶĔſƩ ŷĽ ŷƈőĽŽĽſƲȷ EXCEPTE DANS LA 

Ó   I BȽI æ 

̕ ÓŠ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƩƲ ƤĽŷŠĿ ĕ ŷĔ ƲĽƤƤĽ, la présence du 

ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ĶŠŐŐĿƤĽſƲŠĽŷ ʁɾ Ž ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ŠſĶŠƩƢĽſƩĔĮŷĽȶ 

Ce point étant difficilement vérifiable po ur un/e inspecteur/trice, 

įƈſƩŠĶĿƤĽƤ ƣƼĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ƢƤĿƩĽſƲĽ Ƽſ ĶĔſőĽƤ Ľſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽƼſ

dispositif 30 mA, ŮƼƩƣƼȽĕ ƢƤĽƼǔĽ ĶƼ įƈſƲƤĔŠƤĽ 

 
De gauche à droite  :  

- conducteur de terre, parfois visible en dehors du tableau électrique (au niveau 

des huisseries métalliques ou des gaines techniques du logement ou du pallier).  

- conducteur de terre raccordé à un piquet de terre dans les parties communes  

-   broche de terre d'un socle de prise de courant.  

-  ŇơƘǋƽƤƐŕǕƽ ŎɖŹƘǂǋĔƐƐĔǋŹơƘ ŗƐŕŇǋƽŹƼǕŕ ɦŹŇŹ ; ÝIĄ) pour le contrôle du 

ƽĔŇŇơƽŎŕƖŕƘǋ ĕ ƐĔ ǋŕƽƽŕ ŎɖǕƘŕ ƻƽŹǂŕ Ŏŕ ŇơǕƽĔƘǋ ĔǭŕŇ ņƽơŇŲŕ Ŏŕ ǋŕƽƽŕ : diode 

verte dans le cas où il y a raccordement, diode rouge dans le cas contraire. A 

ǋŕǂǋŕƽ ƻƽŹƘŇŹƻĔƐŕƖŕƘǋ ŎĔƘǂ ƐĔ ǂĔƐƐŕ ŎɖŕĔǕ ŕǋ ƐĔ ŇǕŹǂŹƘŕɏ 
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¶ Protection des conducteurs par des fusibles à cartouche normalisés ou des disjoncteurs (tableau de répartition électrique) (point n°3)  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

 

 δÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſtableau 

électrique dans le logement . 

 

 δLe tableau électrique est hors 

des zones de sécurité  dans la 

ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼȷ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ĔƼ-dessus 

ĶȽƼſĽsource de chaleur (plaques 

et feux de cuisson) , ni en 

ĶĽƩƩƈƼƩ ĶȽƼſƢƈŠſƲ ĶȽĽĔƼ. 

 

 δLe tableau possède un coffret 

de prot ection en bon état . 

 

 δLa protection des circuits est 

assurée par des disjoncteurs 

divisionnaires  ou des coupe -

circuits ou porte -fusibles . 

Le cas échéant, les fusibles sont 

présents, normalisés (code 

couleur et taille)  et en bon état.  

 

Matériel interdit  : dispositif à 

tabatière, à broches, coupe -

circuit à fusible de type industriel, 

etc.  

 

 δ ƼįƼſĽ ƲƤĔįĽ ĶȽĿįřĔƼŐŐĽŽĽſƲ 

ſȽĽƩƲ ǔŠƩŠĮŷĽ ƩƼƤ ŷĽ ƲĔĮŷĽĔƼ

électrique ni sur les appareillages 

du logement  

 

BĔƘŪŕƽ ǂŹ ĔǕ ƖơŹƘǂ ǕƘŕ ŇĔǂŕ Ƙɖŕǂǋ

pas cochée  

- Risque de 

surcharge 

électrique 

pouvant 

déclencher un 

incendie  ; 

 

- Risque 

ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ

ou 

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſ ; 

 

Les disjoncteurs 

divisionnaires ou 

coupe -circuits à 

cartouche 

ŨǕǂŹņƐŕɐ ĕ ƐɖơƽŹŪŹƘŕ

de chaque 

circuit, 

permettent de 

protéger les 

conducteurs et 

câbles 

électriques 

contre les 

échauffements 

anormaux dus 

aux surcharges 

ou court -circuits.  

 

Le matériel  :  

Constat visuel  

+ 

Interrogation des occupants  (départs de feu, surintensités régulières 

déclenchant les disjoncteurs ou coupe -circuits)  

 

Norme N FC 15 -100 

(installations neuves)  : 

 ȽŠſƲĽſƩŠƲĿ ĶĽŷȽŠſƲĽƤƤƼƢƲĽƼƤ

différentiel  doit être 

supérieure ou égale à la 

somme des intensités des  

disjoncteurs divisionnaires  

ɍƩĔįřĔſƲ ƣƼĽ ŷȽŠſƲĽſƩŠƲĿ ĶĽƩ

circuits communs vaut pour 

½, par exemple 10A 

ĶȽĿįŷĔŠƤĔőĽƩ ǔĔŷĽſƲ ƢƈƼƤ5A 

dans ce calcul et sachant que 

les circuits convecteurs, 

chauffe -eau et prise véhicule 

électrique valent 1).  

 

 

La méthode  :  

þĿƤŠŐŠĽƤ ĶĽ ǔŠƩƼ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÓŇŲŗƖĔ ŪŗƘŗƽĔƐ ŎɖǕƘ ǋĔņƐŕĔǕ Ŏŕ ƽŗƻĔƽǋŹǋŹơƘ ŗƐŕŇǋƽŹƼǕŕ 

 
Photo de gauche  : dispositif à tabatière  

Photo du milieu  : dispositif à broche  

Photo de droite  ɑ ǋƽĔŇŕ ŎɖŗŇŲĔǕŨŨŕƖŕƘǋ ǂǕƽune prise de courant  

Photos issues de la formation dispensée par le CONSUEL  

  

Tableau de 

répartition 

électrique  
Disjoncteurs divisionnaires  

Dispositif 

différentiel à 

haute sensibilité 

(30 mA)  
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¶ ÎĽƩƢĽįƲ ĶĽƩ ƤľőŷĽƩ ĽƲ ǭƈſĽƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ ĶĔſƩ ŷĽƩ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſĽ ŷŠĔŠƩƈſ ĿƣƼŠƢƈƲĽſƲŠĽŷŷĽ ɍƢƈŠſƲ ſ̝ʂɎ 

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s)  & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

 δTous les socles de prise de 

įƈƼƤĔſƲ ƩƈſƲ ĿƣƼŠƢĿƩ ĶȽƼſĽ ĮƤƈįřĽ

de terre   

 

 δLes prises de courant de la salle 

ĶȽĽĔƼ ƩƈſƲ ƤĽŷŠĿĽƩ ĕ ŷĔ ƲĽƤƤĽ (cf. 2bis)  

 

 δÎĽƩƢĽįƲ ĶĽ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ

de sécurité  ƤĽŷĔƲŠǔĽƩ ĔƼǚ ƩĔŷŷĽƩ ĶȽĽĔƼ

(cf. méthode)  

 

 δAbsence de matériel interdit  dans 

ƼſĽ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ : 

- socles de prise de courant sans 

broche de terre  

- tout matériel électrique de classe 0  

- canalisations électriques 

métalliques apparentes contenant 

des condu cteurs  

- câbles avec un revêtement 

métallique  

 

BĔƘŪŕƽ ǂŹ ĔǕ ƖơŹƘǂ ǕƘŕ ŇĔǂŕ Ƙɖŕǂǋ ƻĔǂ

cochée  

 

 Ĕ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſĽliaison 

équipotentielle supplémentaire  

peut éventuellement être 

recherchée visuellement par 

ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤɲƲƤŠįĽ ƢĔƤ : 

- la ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſconducteur vert 

et jaune  ĶĔſƩ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ 

- le raccordement du matériel 

électrique de classe I  aux éléments 

conducteurs  

- Risque 

ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ

ou 

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſ ; 

 

 

Le matériel  :  

Constat visuel  

+ 

Un mètre  

Cas particulier du chauffe -eau 

électrique  : 

Il peut, sous certaines conditions, être 

autorisé à partir de la zone 1.  

Ces conditions ne sont néanmoins pas 

ǔĿƤŠŐŠĔĮŷĽƩ ƢĔƤ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤɲƲƤŠįĽ ĶĽ

ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƣƼŠ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ĔƩƩĽǭ ƣƼĔŷŠŐŠĿȶ

;ƈſƩŠĶĿƤĽƤ ƣƼĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ƢƤĿƩĽſƲĽ Ƽſ

ĶĔſőĽƤ ŮƼƩƣƼȽĕ ƢƤĽƼǔĽ ĶƼ contraire.  

 

Liaison équipotentielle  :  

La liaison équipotentielle permet, lors 

ĶȽƼſ ĶĿŐĔƼƲȷ ƣƼĽ ŷĽ įƈƤƢƩ řƼŽĔŠſ ſĽ ƩƈŠƲ

pas traversé par un courant électrique 

dangereux en assurant une 

équipotentialité des éléments 

conducteurs et des masses du logement.  

Elle consiste en la mise à la terre de 

toute huisserie ou tuyauterie métallique  

ɍįƈſĶƼŠƲĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ĶĽ őĔǭȷ

conduites principales de chauffage 

central, parties métalliques accessibles à 

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſɎȶ 

Un logement détient  : 

- une LE principale  (LEP) 

- une LE supplémentaire pour la salle de 

bain (LES)  

Dans les locaux contenant une douche 

ƈƼ ƼſĽ ĮĔŠőſƈŠƤĽȷ ŷĔ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽĽĔƼ

aggrave en effet fortement le risque 

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſȶ 

Ceci impose de ŷŠŽŠƲĽƤ ŷȽĿƣƼŠƢĽŽĽſƲ

électrique au voisinage de la baignoire  

ou de la douche  et de relier entre eux et 

à la terre les éléments métalliques 

accessibles . 

La méthode  :  

þĿƤŠŐŠĽƤ ĶĽ ǔŠƩƼ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿȶ ÊƈƼƤ ŷĽ

respect des zones de sécurité ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤɲƲƤŠįĽ ƢĽƼƲ ǔĿƤŠŐŠĽƤ

les éléments su ivants (en plus de la liaison à la terre)  :  

 

Zone 0  ɓ la baignoire ou le receveur de douche  

Aucun appareil électrique  ſȽĽƩƲ ƢƤĿƩĽſƲ 

 

Zone 1  ɓ le contour de la baignoire ou du receveur de 

ĶƈƼįřĽ ĽƲ ŮƼƩƣƼȽĕ ʀȷʀʃ Ž ĶĽ řĔƼƲĽƼƤ ĶĽƢƼŠƩ ŷĽƼƤ ŐƈſĶ 

Aucun appareil  électrique  ſȽĽƩƲ ƢƤĿƩĽſƲ ɍřƈƤƩ ĔƢƢĔƤĽŠŷƩ ƲƤľƩ

basse tension)  

 

Zone 2  ɓ entre 0 et 0,60 m par rapport à la zone 1  

NB ɑ ʗɐʝʗ Ɩ ̪ ƐơƘŪǕŕǕƽ ŎɖǕƘ ņƽĔǂ 

Aucune de prise de courant (sauf certaines prises rasoirs)  

ni appareil électroménager (lave-linge, sèche -linge, etc.) ne 

sont présents  

Seuls sont autorisés les appareils classe II (possédant une 

double isolation et ne pouvant être raccordés à la terre)  et 

įĽƼǚ ĶƈſƲ ŷȽŠſĶŠįĽ ĶĽ ƢƤƈƲĽįƲŠƈſ ŽŠſŠŽĔŷ ĽƩƲ kÊĄʁ 

Logos : classe II , IPX3  ou IPX 4  

 

Zone 3  ɓ entre 0 et 0,40 m par rapport à la zone 2 (soit entre 

0,60 et 1 m par rapport à la zone 1)  

Les conducteurs électriques sous conduits, goulottes ou 

plinthes apparentes en matière isolante sont autorisés  

 

Hors zone  ɓ au-ĶĽŷĕ ĶĽ ŷĔ ǭƈſĽ ʁ ɍƩƈŠƲ ĕ ƢŷƼƩ ĶȽɿ Ž ĶĽ ŷĔ ǭƈſĽ

1) 

kĶĽŽ ǭƈſĽ ʁ ̌  ];Ê ĔƼƲƈƤŠƩĿ ƩŠ ƢĔƩ ĶȽĽſǔĽŷƈƢƢĽ Ľſ ŽĿƲĔŷ 
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Annexe  ȸ ĎƈſĽƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ ĽƲ ŽĔƲĿƤŠĽŷƩ ĔƼƲƈƤŠƩĿƩ ĶĔſƩ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ  

NB : ŷĔ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſĽ ƢĔƤƈŠ ĶȽƼſĽ řĔƼƲĽƼƤ ĶȽĔƼ ŽƈŠſƩ ɿȷʆɾ Ž redéfinit la zone 1 et 2. La zone 1 est redéfinie lorsque la paroi est en position fermée, la zone 2 est 

redéfinie lorsque la paroi est en position ouverte ( règle de l'amendement 2 à la NF C 15 -100). 

Source : norme NF 16 -600   
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¶ Absence de matériels électriq ues vétustes, inadaptés à l'usage ou présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension 

(point n°5)  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

 δLes dispositifs de connexion  

(ex : bornes de raccordement, 

dominos) sont placés dans des 

boîtes de connexion  équipées 

ĶĽ ŷĽƼƤ įĔƢƈƲ ĶȽƈĮƲƼƤĔƲŠƈſ ƈƼ

dans des goulottes  ou plinthes  

équipées de couvercles  

 

 δLes enveloppes des matériels 

électriques sont en place et en 

bon état (ex : capot du  tableau 

électrique avec ses 

obturateurs, capot du ballon 

ĶȽĽĔƼ įřĔƼĶĽ Ľſ ƢŷĔįĽɎ 

 

 δLes matériels électriques 

(prises et interrupteurs)  sont en 

place, correctement fixés à 

leur support et en bon état  

 

 δAbsence de matériel vétuste 

ƈƼ ŠſĔĶĔƢƲĿ ĕ ŷȽƼƩĔőĽ ĽƲou 

présentant des risques de 

contact direct (ex : 

interrupteurs en métal, 

boutons en porcelaine, fusibles 

à tabatière ou à puits, isolants 

des câbles en caoutchouc 

naturel, en tissu, en Scindex, 

prise en saillie permettant le 

ĮƤĔſįřĽŽĽſƲ ĶȽƼſĽ ƩĽƼŷĽ ŐŠįřĽ

ŽėŷĽ ĶȽƼſ ŽĔƲĿƤŠĽŷȷ ĽƲįȶɎ 

 

Danger si au moins une case 

Ƙɖŕǂǋ ƻĔǂ ŇơŇŲŗŕ 

- Risque 

ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ

ou 

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſ ; 

 

 

Le risque 

ŎɖŗƐŕŇǋƽŹǂĔǋŹơƘ ơǕ

ŎɖŗƐŕŇǋƽơŇǕǋŹơƘ

est lié au risque 

de contact direct 

avec des 

éléments sous 

tension . 

Le matériel  : Constat visuel Présence de 

multiprises et risque 

électrique  :  

 

La présence de 

multiprises ne 

constitue pas 

nécessairement un 

danger pour la santé 

ou la sécurité des 

occupants.  

 

Néanmoins, si les 

ƈįįƼƢĔſƲƩ ſȽƈſƲ ƢĔƩ

ĶȽĔƼƲƤĽ įřƈŠǚ ƣƼĽ ĶĽ

brancher les 

appareillages  de type 

lave-linge, lave -

vaisselle sur des 

multiprises, ceci peut 

constituer un danger.  

 

NB : Elle peut 

également être liée au 

ŽƈĶĽ ĶȽƈįįƼƢĔƲŠƈſ ĶƼ

logement et ne pas 

être imputable au 

propriétaire.  

 

 

La méthode  :  

 

- Vérifier de visu ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩpoints de sécurité   

- NE PAS TOUCHER + INFORMER LES OCCUPANTS DE NE PAS TOUCHER 

 a  b   c 

 d  e  f  

 g  h  i 

j  k 

a : domino apparent  ; b ɑ ņĔƐƐơƘ ŎɖŕĔǕ ŇŲĔǕŎŕ ŗƐŕŇǋƽŹƼǕŕ ǂĔƘǂ ŇĔƻơǋ ; c : prise de 

courant désolidarisée  ; d : interrupteurs en porcelaine  ; e : prise en saillie 

ƻŕƽƖŕǋǋĔƘǋ Ɛŕ ņƽĔƘŇŲŕƖŕƘǋ ŎɖǕƘŕ ǂŕǕƐŕ ŨŹŇŲŕ ƖėƐŕ ŎɖǕƘ ƖĔǋŗƽŹŕƐ ŗƐŕŇǋƽŹƼǕŕ ; 

f  :conducteurs sans protection mécanique pénétrant directement dans la 

douille  ; g : fusibles à puits  ; h ɑ ĔŇŇŖǂ ŎŹƽŕŇǋ ĔǕǳ ƻĔƽǋŹŕǂ ĔŇǋŹǭŕǂ ŎɖǕƘ tableau 

électrique  ; i : fusibles industriels à bascule  ; j : conducteurs isolés au caoutchouc 

naturel  ; k :appareillages de commande en en saillie en métal  

Photos issues de la formation dispensée par le CONSUEL  
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¶ Protection mécanique des fils électriques par des conduits, des moulures ou des plinthes en matière isolante (point n°6)  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments 

complémentaires  

 δLes conducteurs (hors points 

ĶȽĿįŷĔŠƤĔőĽ ĔƼ ƢŷĔŐƈſĶɲĔƼ

niveau des appliques)  sont 

placés dans des conduits, des 

goulottes ou des plinthes en 

ŽĔƲŠľƤĽ ŠƩƈŷĔſƲĽ ĽƲ įĽȷ ŮƼƩƣƼȽĕ

leur pénétration dans 

ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷŷĔőĽ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽȶ 

 

 δLes câbles et conducteurs 

ŠƩƈŷĿƩ ĶĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶȽĿįŷĔŠƤĔőĽ

situés au plafond ou au niveau 

des ap pliques  sont munis à 

ŷĽƼƤƩ ĽǚƲƤĿŽŠƲĿƩ ĶȽƼſĽboîte de 

connexion  ou ĶȽƼſĽ ĶƈƼŠŷŷĽ Ľſ

matière isolante .  

En cas de douille métallique , 

celle -ci est reliée à un 

conducteur de protection 

(terre)  ƈƼ ŐĔŠƲ ƢĔƤƲŠĽ ĶȽƼſ

circuit protégé par un 

dispositif différentiel  de haute 

sensibilité (30 mA) . 

 

Danger si au moins une case 

Ƙɖŕǂǋ ƻĔǂ ŇơŇŲŗŕ 

 

- Risque 

ĶȽĿŷĽįƲƤŠƩĔƲŠƈſ

ou 

ĶȽĿŷĽįƲƤƈįƼƲŠƈſ ; 

 

 

Le matériel  :  

Constat visuel  

+ 

Testeur de tension  

 

 

La méthode  :  

- Vérifier de visu ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ  

- NE PAS TOUCHER + INFORMER LES OCCUPANTS DE NE PAS TOUCHER 

 

Exemples de conducteurs non mécaniquement protégés  

 

Douille métallique sans contact de mise à la terre  

Photos issues de la formation dispensée par le CONSUEL  
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Annexe 1  : règlementation  

 

 Ľ įƈĶĽ ĶĽ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ƤĽƢƤĽſĶ őŷƈĮĔŷĽŽĽſƲ ŷĽƩ ƢƈŠſƲƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ ĶƼ őƼŠĶĽ ÊƤƈŽƈƲĽŷĽį :  

 

Art. R126 -35 du CCH  

L'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134 -7 est réalisé dans les parties privatives des locaux à usage d'habitation et leurs dépendances, 

en aval de l'appareil général de commande  et de protection de l'installation électrique propre à chaque logement , jusqu'aux bornes d'alimentation ou jusqu'aux 

socles des prises de courant . L'état de l'installation intérieure d'électricité porte également sur l'adéquation des équipements fixes aux  caractéristiques du réseau 

et sur les conditions de leur installation au regard des exigences de sécurité.  

Art. R126 -36 du CCH  

I. - L'état de l'installation intérieure d'électricité relève l'existence et décrit, au regard des exigences de sécurité , les caractéristiques :  

- d'un appareil général de commande et de protection  (AGCP) et de son accessibilité  ; (1) 

- d'au moins un dispositif différentiel de sensibilité appropriée aux conditions de mise à la terre , à l'origine de l'installation électrique ; (2)  

- d'un dispositif de protection contre les surintensités  adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit ; (3)  

- d'une liaison équipotentielle et d'une installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une baignoire ou une douche . (4) 

II. - L'état de l'installation intérieure d'électricité identifie :  

- les matériels électriques inadaptés  à l'usage ou présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension  ; (5) 

- les conducteurs non protégés mécaniq uement . (6) 

III. - L'état de l'installation intérieure d'électricité est établi selon les exigences méthodologiques et le modèle définis par arr êté conjoint des ministres chargés de 

la construction et de l'énergie.  

 

Annexe 2  : partenaires  

CONSUEL (Comité National pour la Sécurité des Usagers de l'Électricité)  : 

 ŐŠſ ĶĽ ƩȽĔƩƩƼƤĽƤ ĶĽ ŷĔ ĮƈſſĽ ƤĿĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ƩĽŷƈſ ŷĽƩ ƤľőŷĽƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲ ĽƲ ĶĽ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽ ĶĔſőĽƤȷ ŷĽƩ ĔƤƤŀƲĿƩ ƢƤĿŐĽįtoraux demandent de fournir une 

attestation de mise en sécurité délivrée ƢĔƤ ŷĽ ;°¨ÓæI ȶ  Ľ ;°¨ÓæI  ĶŠƩƢĽſƩĽ ĿőĔŷĽŽĽſƲ ĶĽƩ ŐƈƤŽĔƲŠƈſƩ ƲƤľƩ įƈŽƢŷľƲĽƩ ƩƼƤ ŷȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶƼ ƤŠƩƣƼĽ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ

(cf. contact en Partie III).  

ENEDIS 

En cas de suspicion de danger imminent  en amont du disjoncteur de branchement (dans la rue ou au sein des parties communes ou du logement) : contacter 

ENEDIS au 0 972 675 0 + n° du département  (numéro accessible à tous)  ou à votre numéro dédié en tant que collectivité.  

ÓɖĔǂǂǕƽŕƽ Ŏŕ ƻơǕǭơŹƽ ŨơǕƽƘŹƽ Ɛŕ ŇơƘǋĔŇǋ ŎɖǕƘ ơŇŇǕƻĔƘǋ ƼǕŹ ƻơǕƽƽĔ ĔŇŇǕŕŹƐƐŹƽ Ɛŕ ǋŕŇŲƘŹŇŹŕƘet, si possible, reccueillir le numéro du point de livraison (PDL) sur les factures .  
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2.4.2.  IǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶƼ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ŽƈſƈǚǛĶĽ ĶĽ įĔƤĮƈſĽ ɍ;°Ɏ 

a) Généralités  

¶ Le CO et ses effets sanitaires  

         
Le monoxyde de carbone (CO)  provient de la combustion incomplète par manque 

ĶȽƈǚǛőľſĽ ĶȽƼſ įƈŽĮƼƩƲŠĮŷĽ (bois, fuel, gaz, charbon, essence, etc.)  : 

-  ȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ƩĽ ƢƤƈĶƼŠƲ ƢĔƤ ŠſřĔŷĔƲŠƈſ : gaz inodore et incolore.  

Les effets sont corrélés à la concentration et au temps ĶȽĽǚƢƈƩŠƲŠƈſȶ 

-  ȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔŠőƼĽ au monoxyde de carbone constitue une urgence !  

-  ȽkſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ įřƤƈſŠƣƼĽ à bas bruit est possible.  

- Les symptômes sont non spécifiques et variés  :  

¶ Maux de tête  

¶ Nausées, vomissements  

¶ Fatigue  

¶ Malaises 

¶ Paralysie musculaire  

¶ Coma  

¶ Décès pouvant survenir en quelques heures voire minutes selon 

la concentration en CO dans le sang . 

- Des séquelles neurologiques sont possibles.  

- Les femmes enceintes sont particulièrement à risque (risque +++ pour le 

ŐơƲƼƩɎ 

 

 

 

¶ Production de CO dans un logement  

æſĽ ŽĔƼǔĔŠƩĽ řǛőŠľſĽ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ ƢƤƈǔŠĽſƲ ĶȽƼſdéfaut de conception  ƈƼ ĶȽƼſ

ĶĿŐĔƼƲ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĶĽ ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷ ƈƼ ĶȽƼſĽmauvaise évacuation  des gaz de 

combustion, le tout combiné à une mauvaise aération  du local. Les différents type 

ŎɖĔƻƻĔƽŕŹƐǂ ǂơnt répertoriés en Annexe 1 . 

IǚƲƤĔŠƲƩ ĶƼ ]ƼŠĶĽ ĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷɂŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ĶĽ ŷȽ ¨ e ĽƲ ĶĽ ŷĔ B]Ó ɍŐĿǔƤŠĽƤ ʀɾɾʄɎ :  

«  ĽƩ ŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſƩ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ įƈſƩƲŠƲƼĽſƲ ŷȽƼſ ĶĽƩ ƤŠƩƣƼĽƩ ŽĔŮĽƼƤƩ ĶĔſƩ ŷĽƩ

logements.  ȽĽǚĔŽĽſ ĶĽƩ įƤŠƲľƤĽƩ ĔƩƩƈįŠĿƩ ſĿįĽƩƩŠƲĽ ƢĔƤconséquent une 

attention particulière afin de signaler et supprimer toutes les situations à 

risque.  »  

«  ȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ comprend  : 

- Les appareils ,  

- Les ƩǛƩƲľŽĽƩ ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ƢƤƈĶƼŠƲƩ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ,  

- Les dispositifs éventuellement adjoints (tubage, dispositifs régulateurs de 

tirage).  »  

«  Ľ ƩǛƩƲľŽĽ ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ őĔǭ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ est constitué  : 

- Du conduit de raccordement ,  

- Du carneau éventuel (conduit horizontal ou oblique reliant le conduit de 

raccordement au conduit de fumée),  

- Du conduit de fumée . » 

. 

ÎŠƩƣƼĽƩ ĔƩƩƈįŠĿƩ ĔƼǚ įƈſįĽſƲƤĔƲŠƈſƩ Ľſ ;° ĶĔſƩ ŷȽĔŠƤ ĔŽĮŠĔſƲ ĶȽĔƢƤľƩ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ĶƼ ɿʃ ƩĽƢƲĽŽĮƤĽ ʀɾɾʇ ƤĽŷĔƲŠŐ ĕ ŷɂĽſƲƤĽƲŠĽſ ĔſſƼĽŷ ĶĽƩ įřĔƼĶŠľƤĽƩ ĶƈſƲ ŷĔ ƢƼŠƩƩĔſįĽ ſƈŽŠſĔŷĽ ĽƩƲ

comprise entre 4 et 400 kW  :  
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b)  Matériel  et méthode  

¶ ÎĔƢƢĽŷ ĶĽƩ įƈſƩŠőſĽƩ ĶĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ ƢƈƼƤ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤɲƲƤŠįĽ ĶĽ ƩĔŷƼĮƤŠƲĿ : 

 
 

¶ ¦ĿƲřƈĶĽ ĶȽĿǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĽǚŠƩƲĽſįĽ ĶȽƼſ ƤŠƩƣƼe pour la santé  : 

 
 

1/ Observation  : 

Ã BĽƩ ƢĔƤƲŠĽƩ ǔŠƩŠĮŷĽƩ ĶĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ : ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷ ɍƲǛƢĽ ĶȽĔƢƢĔƤĽŠŷȷ ƲǛƢĽ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠĮŷĽȷ ŷƈįĔŷŠƩĔƲŠƈſȷ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ įƈƼƢĽ-tirage), le conduit de 

raccordement  ɍſƈŽĮƤĽ ĶĽ įƈƼĶĽƩȷ ƢĽſƲĽȷ ƲǛƢĽ ĶĽ ŽĔƲĿƤŠĔƼȷ ĿƲĔſįřĿŠƲĿȷ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ƢƈƲ ĕ ƩƼŠĽ ƈƼ ƲĔŽƢƈſ ĶȽƈĮƲƼƤĔƲŠƈſ ĽƲ ƩĔ ŷƈįĔŷŠƩĔƲŠƈſɎ 

Ã De ŷȽĿƲĔƲ ĶĽ ŷĔ ǔĽſƲŠŷĔtion du logement  : ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſĽĔŽĽſĿĽ ĶȽĔŠƤ ŐƤĔŠƩȷ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſĽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ǔŠįŠĿȷ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ƢƈƼǔĔſƲ ŐĔǔƈƤŠƩĽƤ ƼſĽ

inversion de tirage  (cf. chapitre 2.5.2., annexe 2)  

2/ Enquête auprès des occupants  :  

Ã Demande de transmission de ŷȽĔƲƲĽƩƲĔƲŠƈſ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĔſſƼĽŷ,  

Ã Interrogation des occupants sur ĶȽĿǔĽſƲƼĽŷƩ ƩŠőſĽƩ ĶĽ ĶǛƩŐƈſįƲŠƈſſĽŽĽſƲ (ex ȸ ŽŠƩĽ Ľſ ƩĿįƼƤŠƲĿ ƤĿőƼŷŠľƤĽ ĶĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſɎ ƈƼ ĶĽ ƩǛŽƢƲƋŽĽƩ ĿǔƈįĔƲĽƼƤƩȶ 

3/ Mesure de la concentration en CO  au seiſ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƲ ƢƤľƩ ĶĽ ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſȶ 

¶ Sollicitation du LCPP en cas de doute  : 

        

TOUJOURS PORTER UN DETECTEUR CO ALLUME SUR SOI, DE PREFERENCE SUR LA PARTIE HAUTE DU TORSE 

1/ Mettre en marche le détecteur à ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ 

ʀɲ ÊŷĔįĽƤ ŷĽ ĶĿƲĽįƲĽƼƤ ƩƼƤ ŷĽ ƲƈƤƩĽ ƢƈƼƤ ƣƼȽŠŷ ƩƈŠƲ ƢƤƈįřĽ ĶĽƩ ǭƈſĽƩ ĶȽŠſřĔŷĔƲŠƈſ 

ʁɲ Iſ įĔƩ ĶĽ ĶĿįŷĽſįřĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽĔŷĔƤŽĽ ĶƼ ĶĿƲĽįƲĽƼƤȷ ƈƼǔƤŠƤ ŷĽƩ ŐĽſŀƲƤĽƩȷ ĿǔĔįƼĽƤ ŷĽ ŷƈőĽŽĽſƲ ĔǔĽį ŷĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩ 

 Ĕ ƤľőŷĽŽĽſƲĔƲŠƈſ ƤĽŷĔƲŠǔĽ ĔƼǚ ŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſƩ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ ĽƩƲ įƈŽƢŷĽǚĽ ĽƲ ĶŠŐŐľƤĽ ſƈƲĔŽŽĽſƲ ƩĽŷƈſ ŷĽ ƲǛƢĽ ĶȽĔƢƢĔƤĽŠŷ ĶĽ įƈŽĮustion et la date de construction du 

logement.  ȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤɲƲƤŠįĽ ƢĽƼƲ ſĿĔſŽƈŠſƩ ƤĽƢĿƤĽƤ ŷĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĕ ƤŠƩƣue et demander un avis au LCPP  (Laboratoire central de la préfecture de police), partenaire 

ĶĽ ŷȽ ÎÓ ĽƲ ĶĽƩ įƈŷŷĽįƲŠǔŠƲĿƩ ƩƼƤ ŷĽ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷĔ ÓĽŠſĽ-Saint -BĽſŠƩȶ  ŐŠſ ĶĽ ŐĔįŠŷŠƲĽƤ ŷĽ ƲƤĔǔĔŠŷ ĶȽĔſĔŷǛƩĽ ĶƼ  ;ÊÊȷƼſĽ őƤŠŷŷĽ ĶȽĽſƣƼŀƲĽ Ĕ ĿƲĿ ƲƤĔǔĔŠŷŷĿĽ ƢĔƤŷȽ ÎÓ ʇʁ

ĽƲ ŷĽ  ;ÊÊ ɍ ſſĽǚĽ ʁɎȶ æſĽ ŷŠƩƲĽ ĶȽĽǚĽŽƢŷĽƩ ĶĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ĕ ƤŠƩƣƼĽ ĽƩƲ ƢƤĿƩĽſƲĿĽ Ľſ  ſſĽǚĽ ʂȶ 

Quand solliciter le LCPP  : 

- En cas de doute sur une installation de combustion  (hors braséro, 

barbecue, etc.) ou sur la ventilation  ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ Ľſ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſĽ

installation de combustion  

- BľƩ ŷƈƤƩ ƣƼȽƼſĽįƈſįĽſƲƤĔƲŠƈſ Ľſ ;° ̗ ɿɾ ƢƢŽ est détectée dans un 

logement  

 

ü Joindre la fiche enquête (Annexe «  Ɏ ĽƲ ĶĽƩ ƢřƈƲƈőƤĔƢřŠĽƩ ĕ ŷȽĔĶƤĽƩƩĽ

pp -labcent -air@interieur.gouv.fr  (ou joignable au  

01 55 76 22 33)  

Urgence si  :  

- Concentration en ;° ̕ ʁɾ ƢƢŽ ĶĔſƩ ŷȽĔŠƤ ĔŽĮŠĔſƲ 

1. Aérer  

2. ÓŠ ƢƈƩƩŠĮŷĽ įƈƼƢĽƤ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ 

3. Evacuer le logement avec les occupants  

4. Appeler les pompiers et avertir le LCPP  

5. BŠƤĽ ĔƼǚ ƈįįƼƢĔſƲƩ ĶĽ ſĽ ƢŷƼƩ ƼƲŠŷŠƩĽƤ ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷ 

ƲĔſƲ ƣƼĽ ŷĽ  ;ÊÊ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ ƢĔƩƩĿ 

mailto:pp-labcent-air@interieur.gouv.fr


]ƼŠĶĽ ĶĽ ĮƈſſĽƩ ƢƤĔƲŠƣƼĽƩ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ǔŠƩŠƲĽƩ ĶȽŠſƩƢĽįƲŠƈſ Ľſ ǔƼĽ ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿɓ département de la Seine -Saint -Denis  

56 

¶ Risque CO et procédures administratives  

 

Article L1331 -22 du CSP  : « ÝƈƼƲ ŷƈįĔŷ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ ǔĔįĔſƲ ƈƼ ſƈſȷ ƣƼŠ įƈſƩƲŠƲƼĽ Ƽſ ĶĔſőĽƤ ƈƼ Ƽſrisque pour la santé ou la sécurité physique des personnes est considéré comme 

insalubre  ».  

Le maire et le préfet sont compétents  ƢƈƼƤ ŐĔŠƤĽ įĽƩƩĽƤ ƼſĽ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ ĶĽ ĶĔſőĽƤ ĶĔſƩ Ƽſ ŷƈőĽŽĽſƲ ƈƼ Ƽſ ŠŽŽĽƼĮŷĽȶ  Ƚ ÎÓ ʇʁ ĽƲ ŷĽƩ įƈŷŷĽįƲŠǔŠƲĿƩ ĶƼ ĶĿƢĔƤƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷĔ Seine-Saint -

Denis peuvent faire appel au LCPP pour un avis technique.  

]ƼŠĶĽ ƢƈƼƤ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤɲƲƤŠįĽ Ľſ ǔŠƩŠƲĽ :  

 

ÊƽơƻơǂŹǋŹơƘ ŎɖĔƽņƽŕ ŎŗŇŹǂŹơƘƘŕƐ ƻơǕƽ Ɛŕǂ ǂŹǋǕĔǋŹơƘǂ ĕ ƽŹǂƼǕŕ ŎɖŹƘǋơǳŹŇĔǋŹơƘ ĔǕ ƖơƘơǳǴŎŕ Ŏŕ ŇĔƽņơƘŕɬ ARS 93, 2023  

  



]ƼŠĶĽ ĶĽ ĮƈſſĽƩ ƢƤĔƲŠƣƼĽƩ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ǔŠƩŠƲĽƩ ĶȽŠſƩƢĽįƲŠƈſ Ľſ ǔƼĽ ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿɓ département de la Seine -Saint -Denis  

57 

Annexe 1  ȸ  ĽƩ ĶŠŐŐĿƤĽſƲƩ ƲǛƢĽƩ ĶȽĔƢƢĔƤĽŠŷƩ ƢƤƈĶƼįƲĽƼƤƩ ĶĽ ;° 

1- Les appareils à combustible gaz  

 
2- Appareils à combustibles solides  

 
3- Appareils à combustibles liquides  

 
Source ɑ ƻƽŗǂŕƘǋĔǋŹơƘ ŹƘǋŕƽƘŕ  ÎÓ ʠʚ ǂǕƽ Ɛŕ ƽŹǂƼǕŕ ŎɖŹƘǋơǳŹŇĔǋŹơƘ ĔǕ ƖơƘơǳǴŎŕ Ŏŕ ŇĔƽņơƘŕ ɦÓǋŗƻŲĔƘŕ ;ĔƽƽĔƽĔɐ ʙʗʙʙɧ 

Annexe 2  : Rôles des occupants et des propriétaires  

    

°ĮŷŠőĔƲŠƈſƩ ĽƲ ĶĽǔƈŠƤƩ ĶĽ ŷȽƈįįƼƢĔſƲ :  

- Assurer ŷȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĔſſƼĽŷ ĶĽ ŷĔ įřĔƼĶŠľƤĽ ĽƲ ĶĽƩ ƩǛƩƲľŽĽƩ ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ des gaz de combustion (conduit de 

raccordement et conduit de fumée ).  

 ƲƲĽſƲŠƈſȷ ƲƤľƩ ƩƈƼǔĽſƲ ŷĽ įřĔƼŐŐĔőŠƩƲĽ ſĽ ƩĽ įřĔƤőĽ ƢĔƩ ĶĽ ŷȽŠſƩƢĽįƲŠƈſ ſŠ ĶĽ ŷȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĶƼ įƈſĶƼŠƲ ĶĽ ŐƼŽĿĽ Ʉ kŷ ŐĔƼƲ

parfois solliciter un ramoneur ou fumiste.  

- ¨Ľ ƢĔƩ ƼƲŠŷŠƩĽƤ ĶȽĔƢĔƤĽŠŷ ĶĽ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ ŠſĔĶĔƢƲĿ ĕ ŷȽƼƩĔőĽ ŠſƲĿƤŠĽƼƤ (ex : braséro)  

-  Ľ įĔƩ ĿįřĿĔſƲ ƩȽĔƩƩƼƤĽƤ ĶƼ įřĔſőĽŽĽſƲ ĶƼ ŐŷĽǚŠĮŷĽ őĔǭ ĔƤƤŠǔĿ ĕ ƢĿƤĽŽƢƲŠƈſȷbien que cela ne concerne pas le risque 

ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ŽƈſƈǚǛĶĽ ĶĽ įĔƤĮƈſĽ ŽĔŠƩ ŷĽ ƤŠƩƣƼĽ ĶĽ ŐƼŠƲĽ ĶĽ őĔǭȶ 

Conseil aux occupants  : Aérer le logement au moins 10 min par jour  

Obligations et devoirs du propriétaire  

Les règles régissant les relations  entre 

propriétaire/bailleur et locataire relèvent du 

droit civil (lois n°87 -712 et n°89 -462).  

Le bailleur est tenu de remettre au locataire un 

logement décent ne laissant pas apparaître de 

risques manifestes pouvant porter atteinte à la 

sécurité physique ou à la santé.  

Type A  : appareils non raccordés (les 

ƢƤƈĶƼŠƲƩ ĶĽ ŷĔ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ ƩȽĿǔĔįƼĽſƲ

ĶĔſƩ ŷȽĔŠƤ ĶĽ ŷĔ ƢŠľįĽɎȶ 

Type B  : appareils raccordés (les produits 

ĶĽ ŷĔ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ ƩȽĿǔĔįƼĽſƲ ǔŠĔ Ƽſ

conduit de fumée à tirage naturel ou à 

extraction mécanique).  

Type C  : appareils de type «  ventouse  » 

ɍŷĽƩ ƢƤƈĶƼŠƲƩ ĶĽ ŷĔ įƈŽĮƼƩƲŠƈſ ƩȽĿǔĔįƼĽſƲ

via un circuit de combustion étanche).  

 : ŠſƲĽƤĶŠįƲŠƈſ ĶȽƼƲŠŷŠƩĔƲŠƈſ Ľſ ŠſƲĿƤŠĽƼƤ 
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Annexe 3  : Fiche enquête CO à adresser au LCPP ( pp -labcent -air@interieur.gouv.fr Ɏ ɍƲƤĔǔĔŠŷŷĿĽ ƢĔƤ ŷĽ  ;ÊÊ ĽƲ ŷȽ ÎÓ ʇʁɎ 

  

Source ɑ ŨŹŇŲŕ ǋƽĔǭĔŹƐƐŗŕ ŕƘ ʙʗʙʚ ƻĔƽ Ɛɖ ÎÓ ʠʚ ɦÓǋŗƻŲĔƘŕ;ĔƽƽĔƽĔɐ ƽŗŨŗƽŕƘǋ ;°ɧ ŕǋ Ɛŕ  ;ÊÊ ƻơǕƽ ŨĔŇŹƐŹǋŕƽ ƐĔ ǭŹǂŹǋŕ ŎɖŹƘǂƻŕŇǋŹơƘ ŕǋ ƐĔ ǋƽĔƘǂƖŹǂǂŹơƘ Ŏŕǂ ŗƐŗƖŕƘǋǂ ĔǕ  ;ÊÊ  

mailto:pp-labcent-air@interieur.gouv.fr
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Annexe 4  : Exemples de situations à risque  

 

    

  

 

 

  

 
Dans la même pièce  : 

chaudière à gaz de type B  et 

ĶȽƼſĽhotte aspirante  au-

ĶĽƩƩƼƩ ĶȽƼſĽ őĔǭŠſŠľƤĽ ƢƈƼǔĔſƲ

provoquer une inversion de 

tirage  en cas de 

fonctionnement simultané  

+ pièce sans ouvrant   

+ porte non détalonnée   

̌ ĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĶĽ

ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩȶ 

 
Dans la même pièce  : chaudière 

à gaz de type B  ĽƲ ĶȽƼſĽhotte 

aspirante  au-ĶĽƩƩƼƩ ĶȽƼſĽ

gazinière pouvant provoquer 

une inversion de tirage  en cas de 

fonctionnement simultané  

+ ĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ de 

ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩ 

 
Conduit de raccordement 

constitué de deux éléments 

différents  :  une partie rigide en 

inox et une partie flexible 

extensible en aluminium  

+ Raccordement des différents 

éléments qui composent le conduit 

mobile de raccordement scotchés, 

avec du ruban adhésif aluminium.  

Liste non exhaustive de situations à risque  :  

 

 δ ĮƩĽſįĽ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĔſſƼĽŷ ĶĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĶĽcombustion 

ƢĔƤ ŷȽƈįįƼƢĔſƲ (appareil de combustion et conduits 

ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſɎ 

 δLes occupants évoquent un pot à suie ou tampon 

ĶȽƈĮƲƼƤĔƲŠƈſ ſƈſ ǔŠĶĿ ŷƈƤƩ ĶĽ ŷȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĔſſƼĽŷ 

 δCouleur orangée de la flamme signalant un manque de 

comburant  

 δInstallati on de combustion située dans une chambre ou pièce 

impliquant la présence prolongée de personnes ou dans un 

placard fermé  

 δAppareil de combustion vétuste  

 δ¦ŠƩĽ Ľſ ƩĿįƼƤŠƲĿ ƤĿőƼŷŠľƤĽ ĶĽ ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷ  

 δæƲŠŷŠƩĔƲŠƈſ ĶȽƼſ įƈŽĮƼƩƲŠĮŷĽ ſƈſ ĔĶĔƢƲĿ ĕ ŷȽĔƢƢĔƤĽil  

 δ ĮƩĽſįĽ ĶȽĔŽĽſĿĽ ĶȽĔŠƤ ŐƤĔŠƩȷ ĶŠƤĽįƲĽ ƈƼ ŠſĶŠƤĽįƲĽȷ ĶĔſƩ ŷĔ

ƢŠľįĽ ƈƽ ĽƩƲ ƩŠƲƼĿĽ ŷȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ 

 δ ĮƩĽſįĽ ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ǔŠįŠĿ (naturelle ou motorisée, 

ex : pas de grille en position haute, coupe -tirage sur la chaudière 

à une hauteur < 1,80m ȷ ȺɎ 

 δÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſĽ řƈƲƲĽ ĔƩƢŠƤĔſƲĽ ƈƼ ĶȽƼſĽ þ¦; ƢƈƼǔĔſƲ įƤĿĽƤ

une inversion de tirage  

 δConduit de raccordement absent, vétuste ou non étanche   

 δConduit de raccordement présentant plus de deux coudes   

 δPartie verticale du conduit de raccordement vertical sans pot 

ĕ ƩƼŠĽ ſŠ ƲĿ ĔǔĽį ƲĔŽƢƈſ ĶȽƈĮƲƼƤĔƲŠƈſ 

 δDoute sur le parcours ou la pente du conduit de 

raccordement   

 δConduit de fumée absent, obstrué, vétuste ou non étanche  

 δ;ƈſĶƼŠƲ ĶĽ ŐƼŽĿĽ ĶĿĮƈƼįřĔſƲ ĕ ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ ĶȽƼſ ŷƈőĽŽĽſƲ  

 δDébouché supérieur du conduit de fumée situé à moins de 40 

cm de hauteur par rapport au faîtage du toit   

 δDébouché supérieur du conduit de fumée implanté à un 

ƤĔǛƈſ ĶĽ ŽƈŠſƩ ĶĽ ʆŽ ĶȽƼſĽ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ƩƼƤĿŷĽǔĿĽ (obstacle à 

la dispersion des gaz)  

 δÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ĮƤĔƩĿƤƈȷ ĶȽƼſ ĮĔƤĮĽįƼĽȷ ĶȽƼſ őƤƈƼƢĽ

électrogène  

Ⱥ 

           
  ĮƩĽſįĽ ĶȽĿƲĔſįřĿŠƲĿ ĶƼ įƈſĶƼŠƲ ĶĽ ƤĔįįƈƤĶĽŽĽſƲ ĔƼ įƈſĶƼŠƲ

de fumée   

+ absence de trappe de ramonage / de pot à suie / de té  

̌ ĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽſƲƤĽƲŠĽſ ĶĽ ŷĔ ƢĔƤƲ ĶĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩ 

 
ÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ őƤƈƼƢĽ

électrogène 

fonctionnant au 

pétrole, usage 

inadapté en intérieur.  
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Annexe 4  : Exemples de situations à risque (suite)

 
 

 

 

kƐƐǕǂǋƽĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ǂŹǋǕĔǋŹơƘǂ ĕ ƽŹǂƼǕŕ ŎɖŹƘǋơǳŹŇĔǋŹơƘ ĔǕ ;° ɦǂơǕƽŇŕ : APPA Nord -Pas-de-Calais)  

1 2 1 3 

3 

2 

4 

4 

1 

5 

5 

1- BĿŐĔƼƲ ƩƼƤ ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷ ĶĽ

combustion  (entretien de 

ŷȽĔƢƢĔƤĽŠŷȷ ǔĿƲƼƩƲĿȷ įƈƼŷĽƼƤ ĶĽ ŷĔ

flamme, etc.)  

2- Défaut de ventilation  (amenée 

ĶȽĔŠƤ ŐƤĔŠƩ ĶĔſƩ ŷĔ ƢŠľįĽȷ

ĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ǔŠįŠĿ ſĔƲƼƤĽŷŷĽ

ou motorisée, inversion de tirage  

par une hotte, etc.)  

3- Défaut du conduit de 

raccordement  (nombre de 

coudes, pente, vétusté, absence 

ĶȽĿƲĔſįřĿŠƲĿȷ ƢƈƲ ĕ ƩƼŠĽȷ ĽƲįȶɎ 

4- Défaut du conduit de fumée  

(vétusté, obstruction visible 

ĶĽƢƼŠƩ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȷ ĽƲįȶɎ 

5- ÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ĔƢƢĔƤĽŠŷ ĶƈſƲ

ŷȽƼƩĔőĽ ĽƩƲ Šſadapté en intérieur 

(braséro, barbecue, groupe 

électrogène, etc.)  
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2.4.3.  IǔĔŷƼĔƲŠƈſ ĶƼ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ƢŷƈŽĮ 

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Article L.1331 -22 du CSP 

La présence de revêtements 

dégradés contenant du plomb à des 

concentrations supérieures aux 

seuils et aux conditions mentionnés 

à l'article L. 1334 -2 rend un local 

insalubre . 

 

Article L.1334 -2 du CSP 

Lorsqu'il est constaté l'existence de 

revêtements dégrad és contenant du 

plomb à des concentrations 

supérieures aux seuils définis par 

arrêté des ministres chargés de la 

santé et de la construction, à la suite 

soit du dépistage d'un cas de 

saturnisme , soit du diagnostic 

prescrit en application du dernier 

alinéa de l'article L. 1334 -1, soit du 

constat de risque d'exposition au 

plomb mentionné à l'article L. 1334 -

5 et que cette existence est 

susceptible d'être à l'origine de 

l'intoxication ou d'intoxiquer une 

femme enceinte ou un mineur , il est 

fait application des  dispositions du 

titre Ier du livre V du code de la 

construction et de l'habitation . » 

Article R.1331 -24 du CSP  

 ĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ ſĽ

présentent pas de revêtements 

dégradés contenant du plomb à des 

concentrations supérieures aux 

seuils et aux conditi ons mentionnés 

ĕ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶ ɿʁʁʂ-2. 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷĽ

plomb et de saturnisme  ; 

La présence excessive de 

ƻƐơƖņ ŎĔƘǂ ƐɖơƽŪĔƘŹǂƖŕ ŕǂǋ ĕ

ƐɖơƽŹŪŹƘŕ ŎǕsaturnisme et est 

dangereuse pour la santé .  

Le saturnisme est 

particulièrement grave  chez 

les enfants  (le saturnisme 

infantile est une maladie à 

déclaration obligatoire)  :  

- douleurs abdominales ,  

- anémie ,  

- troubles du sommeil,  

- agitation,  

- retard de développement 

intellectuel,  

- retard de développement 

psychomoteur,  

- ƻŕƽǋŕ ŎɖĔŇǕŹǋŗauditive.  

 

Pour les femmes enceintes  : 

- retard de croissance  du 

ŨƺǋǕǂɐ 

- risque de fausse couche  ou 

ŎɖĔŇŇơǕŇŲŕƖŕƘǋ ƻƽŗƖĔǋǕƽŗ, 

- ǋƽơǕņƐŕ Ŏŕ ƐɖĔƻƻƽŕƘǋŹǂǂĔŪŕ 

pendant la petite enfance.  

 

Certains de ces troubles 

peuvent être irréversibles.  

Le matériel  : 

Constat visuel  au sein du logement et des parties 

communes (présence de peintures dégradées y 

compris celles des garde -corps)  

+ 

Eventuellement test de détection rapide (détail en 

annexe)  

  
Exemple de test de détection colorimétrique  

« Le plomb est un métal toxique 

généralement présent dans les peintures des 

logements construits avant le 1 er janvier 1949 . 

La dégradation de ces peintures, souvent liée 

à l'humidité, crée des poussières ou écailles 

qui peuvent être ingérées ou inhalées.  » 

Service Public https://www.service -

public.fr/particuliers/vosdroits/F1141  

 

Deux moyens de déclencher une procédure 

ĶȽƼƤőĽſįĽ ƤĽŷĔƲŠǔĽ ĔƼ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽĔįįĽƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ĔƼ

plomb  : 

- Procédure «  habitat  » ȸ ŷƈƤƩ ĶĽ ŷĔ ǔŠƩŠƲĽ ĶȽƼſ

ŷƈőĽŽĽſƲȷ ŷȽŠſƩƢĽįƲĽƼƤ/trice de salubrité 

constate que les 3 critères sont remplis  

(bâtiment construit avant 1949 + présence de 

revêtements dégradés + présence de mineur/s 

et/ou de femme/s enceinte/s dans le l ogement 

ou immeuble en cas de parties communes) et 

réalise le signalement à la cellule saturnisme 

ĶĽ ŷȽ ÎÓȶ ;ĽƲƲĽ ĶĽƤſŠľƤĽ ŐĔŠƲ ƤĿĔŷŠƩĽƤ Ƽſ BÎkÊÊ

ĽƲȷ ƩȽŠŷ ĽƩƲ ƢƈƩŠƲŠŐȷ ĽſőĔőĽ ƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ

ĶȽƼƤőĽſįĽȶ 

- Procédure «  santé  » : la cellule saturnisme 

ĶĽ ŷȽ ÎÓ įƈſƩƲĔƲĽ ƣƼȽƼſ ƈƼ ƢŷƼƩŠĽƼƤƩ įĔƩ ĶĽ

saturnisme est/sont présent/s au sein du 

même logement ou bâtiment et réalise une 

ĽſƣƼŀƲĽ ĽſǔŠƤƈſſĽŽĽſƲĔŷĽ ĔŐŠſ ĶȽŠĶĽſƲŠŐŠĽƤ ŷĔ

ƩƈƼƤįĽ ĶĽ ŷȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ ƢŷƈŽĮȶ ÓŠ ŷĔ

source identifiée est la présence de peintures 

accessibles contenant du plomb, la cellule 

ƩĔƲƼƤſŠƩŽĽ ĽſőĔőĽ ƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽƼƤőĽſįĽȶ 

La méthode  :  

1er cas : présence de revêtement dégradés + bâtiment 

įƈſƩƲƤƼŠƲ ĔǔĔſƲ ɿʇʂʇ ̌ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽĽſŐĔſƲ ĽƲɲƈƼ ĶĽ

femme enceinte  

Fiche de signalement présentée en annexe à 

ĽſǔƈǛĽƤ ĕ ŷĔ įĽŷŷƼŷĽ ƩĔƲƼƤſŠƩŽĽ ĶĽ ŷȽ ÎÓ (ars-dd93 -

saturnisme@ars.sante.fr ). Ce signalement va 

ĶĿįŷĽſįřĽƤ ŷĔ ƤĿĔŷŠƩĔƲŠƈſ ĶȽƼſ BÎkÊÊ ɍBŠĔőſƈƩƲŠį ĶƼ

Risque d'Intoxication par le Plomb des Peintures) e t, 

ŷĽ įĔƩ ĿįřĿĔſƲȷ ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽƼƤőĽſįĽ

spécifique à la présence de plomb accessible au titre 

ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶʃɿɿ-19 du CCH.  

 

2ème  cas : présence de revêtements dégradés + 

ĮėƲŠŽĽſƲ įƈſƩƲƤƼŠƲ ĔǔĔſƲ ɿʇʂʇ ŽĔŠƩ Ľſ ŷȽĔĮƩĽſįĽ

ĶȽĽſŐĔſƲ ƈƼ ĶĽ ŐĽŽŽĽ ĽſįĽŠſƲĽ 

Pas de signalement  à réaliser à la cellule saturnisme 

ĶĽ ŷȽ ÎÓȶ Iſ įĔƩ ĶĽ ƢƤŠƩĽ ĶȽƼſarrêté préfectoral de 

ƲƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ, il sera mentionné de faire 

réaliser un CREP  ɍįƈſƩƲĔƲ ĶĽ ƤŠƩƣƼĽ ĶȽĽǚƢƈƩŠƲŠƈſ ĔƼ

plomb) et de prendre toutes les mesures d e 

protection nécessaires à la réalisation des travaux .  

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1141
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1141
mailto:ars-dd93-saturnisme@ars.sante.fr
mailto:ars-dd93-saturnisme@ars.sante.fr
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Annexe 1  : test de détection rapide du plomb  

Dans un 1er ƲĽŽƢƩȷ ŠſƩƢĽįƲŠƈſ ǔŠƩƼĽŷŷĽ ĶĽƩ ƩƼƤŐĔįĽƩ ĽƲ ĶĽƩ ƩƼƢƢƈƤƲƩ ƢĽŠſƲƩ ĕ ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ ŽĔŠƩ ĔƼƩƩŠ ĶƈſſĔſƲ ƩƼƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤȷainsi que des garde -corps + parties communes . 

Iſ įĔƩ ĶĽ ĶƈƼƲĽ ƩƼƤ ƼſĽ ƢĽŠſƲƼƤĽȷ ƢƈƩƩŠĮŠŷŠƲĿ ĶĽ ŐĔŠƤĽ Ƽſ ƲĽƩƲ ĕ ŷȽĔŠĶĽ ĶȽƼſ ĮėƲƈſſĽt colorimétrique ( exemple du test Lead Check® du laboratoire 3M . Attention, car le test perd sa 

fiabilité pour les peintures de teinte rouge ou marron foncé)  :  

- Pincer le bâtonnet aux 2 extrémités,  

- Secouer le bâtonnet pour mélanger la poudre et le liquide,  

- Appuyer fortement le bâtonnet sur un support tout en pressant le bâtonnet pour imprégner le coton,  

- Le coton devient jaune,  

- Appliquer le bâtonnet sur la surface à tester,  

- La couleur vire au rose si du plomb est détecté.  

 

Annexe 2  : fiche de signalement saturnisme  ĕ ĽſǔƈǛĽƤ ĕ ŷĔ įĽŷŷƼŷĽ ƩĔƲƼƤſŠƩŽĽ ĶĽ ŷȽ ÎÓ ɍars-dd93 -saturnisme@ars.sante.fr ) 

   

mailto:ars-dd93-saturnisme@ars.sante.fr
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2.5. Désordres de type chauffage  ; ventilation  ; humidité, moisissures et champignons  ; isolation  

2.5.1. Désordres relatifs au chauffage  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

 ȽƈĮŮĽįƲŠŐ ĽƩƲ ĶĽ įřĔƼŐŐĽƤ ŷĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĽƲ ĶĽ ŽĔŠſƲĽſŠƤ ŷĔ

température assura nt un confort thermique. Le 

chauffage doit être suffisant, fixe, et adapté aux 

caractéristiques du logement.  

 

Art. R. 1331-26 du CSP 

Tout logement est muni:  

ɿ̝ BȽƼſĽ ŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ŠſƲĿƤŠĽƼƤĽ ĶȽĔŷŠŽĽſƲĔƲŠƈſ Ľſ ĽĔƼ

ƢƈƲĔĮŷĽȹ ʀ̝ BȽƼſĽ ĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĽĔƼǚ ƼƩĿĽƩȹ ʁ̝ BȽƼſ

ƢƈŠſƲ ĶȽĽĔƼ įřĔƼĶĽȹ ʂ̝ BȽƼſĽ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼȹ ʃ̝ BȽƼſ

įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽƩȹ ʄ̝ BȽƼſĽ ŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽȹ ʅ̝

BȽƼſĽ ŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĶĽ įřĔƼŐŐĔőĽȹ ʆ̝ BȽƼſsystème 

naturel ou mécanique de régulation de la chaleur; 9° 

BȽƼſ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ĶĽ ƤĽſƈƼǔĽŷŷĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽĔŠƤȹ ɿɾ̝ BȽƼſ

ĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ĶȽƈįįƼŷƲĔƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ŷƼŽŠľƤĽȶ 

 

Art. R. 1331-32 du CSP 

 ȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſ ĶĽ įřĔƼŐŐĔőĽ ĽƩƲ ŐŠǚĽȷ ĔĶĔƢƲĿĽ ĔƼǚ

caractéristiques du logemen t, notamment à son 

isolation et à ses aménagements , et elle assure le 

confort de ses occupants vis -à-vis du froid . Cette 

ƈĮŷŠőĔƲŠƈſ ſĽ ƩȽŠŽƢƈƩĽ ƢĔƩ ĔƼǚ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ƩŠƲƼĿƩ ĶĔſƩ

ŷĽƩ įƈŷŷĽįƲŠǔŠƲĿƩ ƤĿőŠĽƩ ƢĔƤ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ʅʁ ĶĽ ŷĔ

Constitution.  

Les équipements tels  les barbecues, réchauds à gaz 

mobiles, braseros, ne peuvent être utilisés comme 

ŽƈĶĽƩ ĶĽ įřĔƼŐŐĔőĽ ĶȽĔƢƢƈŠſƲ.  

 

Art. R. 1331-33 du CSP  

 Ľ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƩƲ ƢƈƼƤǔƼ ĶȽƼſ ƩǛƩƲľŽĽ ĶĽ ƤĿőƼŷĔƲŠƈſ ĶĽ

la chaleur fonctionnel et suffisant, qui peut être 

assuré par diffé ƤĽſƲƩ ŽƈǛĽſƩ ƲĽŷƩ ŷȽŠƩƈŷĔƲŠƈſ

thermique, la présence de volets, la possibilité de 

ǔĽſƲŠŷĔƲŠƈſ ſƈįƲƼƤſĽȷ ŷȽĽǚŠƩƲĽſįĽ ĶȽƼſ ƢƼŠƲƩ ƢƤƈǔĽſĴĔŷȷ

ainsi que par leur combinaison.  

- Risque 

ĶȽřǛƢƈƲřĽƤŽŠĽ

pouvant entraîner 

des maladies 

respiratoires, de 

maladies cardio -

vasculaires, 

arthrites et 

assimilées et 

dépression  ; 

 

 

IƘ ŇĔǂ ŎɖǕǋŹƐŹǂĔǋŹơƘ

de chauffages 

ŎɖĔƻƻơŹƘǋ ɦŕǳ : 

braséro)  : 

 

- Risque 

ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ĔƼ

monoxyde de 

carbone  ; 

 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽŠſįĽſĶŠĽ ; 

Le matériel  :  

Constat visuel  + Thermomètre   
Notion ĶȽŠſƩƼŐŐŠƩĔſįĽ ĶĽ

chauffage  : 

Le CCH précise que la 

température minimale doit 

être de 18° au centre des pièces  

(article R.171 -11).  

 

Les équipements tels les 

barbecues, réchauds à gaz 

mobiles, braseros, ne peuvent 

être utilisés comme modes de 

chauffage ĶȽĔƢƢƈŠſƲ ɍƤŠƩƣƼĽ

CO et incendie +++)  

 

¨ƈƲŠƈſ ĶȽƼƤőĽſįĽ :  

Iſ ƢĿƤŠƈĶĽ řŠǔĽƤſĔŷĽȷ ŷȽĔĮƩĽſįĽ

ƈƼ ŷȽŠſƩƼŐŐŠƩĔſįĽ ĶĽ įřĔƼŐŐĔőĽ

ƢĽƼƲ ŐĔŠƤĽ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſĽ

ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽƼƤőĽſįĽ ĔƼ ƲŠƲƤĽ

ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ  ȶɿʁɿɿ-4 du CSP ou 

L.511-19 du CCH, notamment 

ĔŐŠſ ĶȽĿǔŠƲĽƤ ŷȽƼƲŠŷŠsation de 

įřĔƼŐŐĔőĽƩ ĶȽĔƢƢƈŠſƲ

inadaptés et dangereux.  

La méthode  :  

Risque sanitaire si  : 

 δAbsence de dispositif de chauffage fixe  

 δDispositif de chauffage non fonctionnel ( tester ) 

 δInsuffisance du moyen de chauffage fixe ( mesurer la 

température, décrire le ressenti en visite, préciser le 

ſƈŽĮƤĽ ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſƩ ĶĔſƩ ŷĽ ŷƈįĔŷ) 

 δÊƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ įřĔƼŐŐĔőĽ ĶȽĔƢƢƈŠſƲ ŠſĔĶĔƢƲĿ ĕ ŷȽƼƩĔőĽ

intérieur  

 

Repérer les types de chauffage  : 

Chauffage par convection  

- Convecteurs,  

- Split,  

 

Chauffage par  rayonnement  

- Plancher chauffant  

- Pôele de masse  

- Radiateurs eléctrique à inertie et radiateurs à eau

 
 

;ĽįŠ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ Ƽſ įřĔƼŐŐĔőĽ ȸ 

 

 

 

 

 

 

Barbecue                      Braséro             ;řĔƼŐŐĔőĽ ĶȽĔƢƢƈŠſƲ 
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2.5.2.  Désordres relatifs à la ventilation  

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

La ventilation est un processus qui permet le 

ƽŕƘơǕǭŕƐƐŕƖŕƘǋ Ŏŕ ƐɖĔŹƽ ŹƘǋŗƽŹŕǕƽɏ  ɖĔŹƽ ǭŹŇŹŗ ŕǂǋ

évacué et remplacé par un air neuf. Elle a pour but 

ŎɖŗǭŹǋŕƽ Ɛŕǂ ŎŗŪƽĔŎĔǋŹơƘǂ ŎǕ ņėǋŹƖŕƘǋ ŕǋ Ŏŕ

ƻƽŗǂŕƽǭŕƽ ƐĔ ƼǕĔƐŹǋŗ Ŏŕ ƐɖĔŹƽ ŹƘǋŗƽŹŕǕƽɏ  ŕ ǂǴǂǋŖƖŕ Ŏŕ

ventilation peut être :  

- Par pièce (réglementation avant 1969).   ɖĔƻƻơƽǋ

ŎɖĔŹƽ ŕǳǋŗƽŹŕǕƽ ŕǋ ƐɖŗǭĔŇǕĔǋŹơƘ Ŏŕ ƐɖĔŹƽ ǭŹŇŹŗ ǂŕ ŨĔŹǋ

dans la même pièce et ne conce rne que les pièces 

de service. Pour les pièces de vie les ouvrants 

devaient assurer la ventilation.  

- Générale et permanente par balayage  (exigence 

réglementaire depuis 1969).   ɖĔƻƻơƽǋ ŎɖĔŹƽ

extérieur se situe dans les pièces de vie, le transfert 

ŎɖĔŹƽ ǂŕ ŨĔit par détalonnage de portes (1 ou 2 cm 

ǂơǕǂ Ɛŕǂ ƻơƽǋŕǂ ŹƘǋŗƽŹŕǕƽŕǂɐ ƐɖŕǳǋƽĔŇǋŹơƘ Ŏŕ ƐɖĔŹƽ ǭŹŇŹŗ

se fait dans les pièces de service).  

 

Art. R. 1331-34 du CSP   

 Ľ ƤĽſƈƼǔĽŷŷĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽĔŠƤȷ ƣƼŠ įƈŽƢƤĽſĶ

ŷȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ǔŠįŠĿ ĽƲ ĶĽ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĔŠſƩŠ ƣƼĽ

ŷȽĔƢƢƈƤƲ ĶȽĔŠƤ ſĽƼŐȷ ƩȽĽŐŐĽįƲƼĽ ĔƼ ŽƈǛĽſ ĶĽ

ŷȽĔĿƤĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷĽƩ ŐĽſŀƲƤĽƩ ĽƲ ƈƼǔƤĔſƲƩ ĔŠſƩŠ ƣƼĽȷ ŷĽ

cas échéant, par des systèmes de ventilation  

naturelle ou mécanique  ou tout autre dispositif. 

 ĽƩ įƈƼƤĔſƲƩ ĶȽĔŠƤ ĿǔĽſƲƼĽŷŷĽŽĽſƲ įƤĿĿƩ ƢĔƤ įĽƩ

dispositifs et s ǛƩƲľŽĽƩ ĽƲ ŷĽ ƤĽŮĽƲ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ǔŠįŠĿ

ſȽĽŽƢƈƤƲĽſƲ ƢĔƩ ĶȽĽŐŐĽƲƩ ſĿőĔƲŠŐƩ ƩƼƤ ŷĔ ƩĔſƲĿ ĶĽƩ

personnes. Les dispositifs de renouvellement de 

ŷȽĔŠƤ ƩƈſƲ ŽĔŠſƲĽſƼƩ Ľſ Įƈſ ĿƲĔƲ ĶȽƼƩĔőĽȶ  ĽƩ

grilles et orifices de ventilation ne sont pas 

obturés, le détalonnage des p ortes intérieures est 

respecté . 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

maladies 

pulmonaires, 

asthmes, allergies  ; 

 

Le cas échéant  :  

 

- Risque 

ĶȽŠſƲƈǚŠįĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷĽ

monoxyde de 

carbone  ; 

 

 

Le matériel  :  Constat visuel  

+Anémomètre/feuille en 

papier fin (mouchoir en papier)  

 ȽĔƤƲȶ ɿɿ ĶĽ ŷȽAP complémentaire n°24 -0694 du 12 février 2024  vient 

préciser ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶɿʁʁɿ-34 du CSP : ŷȽĔĿƤĔƲŠƈſ ĶĽƩ ŷƈőĽŽĽſƲƩ ĶƈŠƲ

pouvoir être générale et permanente y compris pendant la période  

où la température extérieure oblige à maintenir les fenêtres fermées. 

 Ĕ įŠƤįƼŷĔƲŠƈſ ĶĽ ŷȽĔŠƤ ĶƈŠƲ ƢƈƼǔƈŠƤ ƩĽ ŐĔŠƤĽ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽŽĽſƲ ƢĔƤ ĽſƲƤĿĽ

ĶȽĔŠƤ ĶĔſƩ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ƢƤŠſįŠƢĔŷĽƩ ĽƲ ƩƈƤƲŠĽ ĶȽĔŠƤ ĶĔſƩ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ

ƩĽƤǔŠįĽȶ  ȽĔŠƤ ǔŠįŠĿ ĶƈŠƲ ŀƲƤĽ ĿǔĔįƼĿ ĶŠƤĽįƲĽŽĽſƲ ĕ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ ƈƼ ƢĔƤ

ŷĽƩ ƩǛƩƲľŽĽƩ ĶȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶƈſƲ ƩƈſƲ ŽƼſŠĽƩ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ƩĽƤǔŠįĽȶ 

 

Art. 40.1 du RSD type (article 41.A du RSD 93)  

Les pièces principales et les chambres  isolées doivent être munies 

d'ouvertures donnant à l'air libre  et présentant une section ouvrante 

permettant une aération satisfaisante . 

Les pièces de service  (cuisine, salles d'eau et cabinets d'aisances), 

lorsqu'elles sont ventilées séparément , doivent comporter les 

aménagements suivants en fonction de leur destina tion :  

a) Pièce de service possédant un ouvrant  donnant sur l'extérieur : ces 

pièces doivent être équipées d'un orifice d'évacuation d'air vicié en 

partie haute . En sus, les cuisines doivent posséder une amenée d'air 

frais en partie basse . 

b) Pièce de serv ice ne possédant pas d'ouvrant  donnant sur 

l'extérieur : ces pièces doivent être munies d'une amenée d'air frais, 

soit par gaine spécifique, soit par l'intermédiaire d'une pièce 

possédant une prise d'air sur l'extérieur . L'évacuation de l'air vicié  

doit s' effectuer en  partie haute , soit par gaine verticale, soit par 

gaine horizontale à extraction mécanique  conforme à la 

réglementation en vigueur. Lorsque ces pièces de service sont 

ventilées par un dispositif commun à l'ensemble du logement, ce 

dispositif do it être réalisé conformément à la réglementation en 

vigueur.   

 ĽƩ ƈįįƼƢĔſƲƩ ƈſƲ ŷȽƈĮŷŠőĔƲŠƈſ ĶȽĔĿƤĽƤ ŷĽ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƲ ĶĽ ſĽ ƢĔƩ

obstruer les grilles et orifices de ventilation.  

 

La méthode  :  

- Vérifier de visu la présence de : 

grilles de ventilation, VMC, etc. 

(si elles sont bouchées 

ŷȽŠſĶŠƣƼĽƤ ĶĔſƩ ŷĽ ƤĔƢƢƈƤƲɎȶ 

- Vérifier si le détalonnage des 

portes intérieures est respecté.  

- Test avec un anémomètre ou 

une feuille de papier fin (posée 

ƩƼƤ ŷĔ ĮƈƼįřĽ ĶȽĽǚƲƤĔįƲŠƈſɎ

pour vérifier le bon 

fonctionnement de 

ŷȽĽǚƲƤĔction. La feuille doit 

rester plaquée.  

- þĿƤŠŐŠĽƤ ƩŠ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ

appareil fonctionnant au gaz 

(cf. Fiche CO, chapitre 2.4.2.) 

- Rapporter ces constats à la 

présence ou non de désordres 

de type humidité et 

moisissures sont présents  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Test de fonctionnement 

Ŏŕ ƐɖŕǳǋƽĔŇǋŹơƘ ŎɖĔŹƽ ĕ

ƐɖĔŹŎŕ ŎɖǕƘ ƖơǕŇŲơŹƽ 
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Annexe 1  : Types de ventilations au sein des logements et illustrations  

Ventilation naturelle  ȸ  Ƽ ŽƈŠſƩ ƼſĽ ĶĽƩ ƢŠľįĽƩ ĽƩƲ ŽƼſŠĽ ĶĽ ĶĿĮƈƼįřĿƩ ĶĽ ƩƈƤƲŠĽ ĶȽĔŠƤ ƢĔƤ ƈƤŠŐŠįĽ Ľſ ŐĔĴĔĶĽ Ľſ ƢĔƤƲŠĽ řĔƼƲĽ ƈƼ ĶĽ įƈſĶƼŠƲƩ ĶȽĽǚįƲƤaction individuels ou 

collectifs. æſ ĶĿŐĔƼƲ ĶȽĿƲĔſįřĽŠƲĿ ĽƲ ŷĔ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽƼſ ƈƼǔƤĔſƲ ſȽĽƩƲ ƢĔƩ įƈſƩŠĶĿƤĿ įƈŽŽĽ ƼſĽ ǔĽſƲŠŷĔƲŠƈſ ſĔƲurelle.  

La VMC  ȸ ĽŷŷĽ įƈſƩŠƩƲĽ Ľſ Ƽſ ƩǛƩƲľŽĽ ƢĽƤŽĔſĽſƲ ĶĽ ǔĽſƲŠŷĔƲŠƈſ ĕ ƢĔƤƲŠƤ ĶȽƼſ őƤƈƼƢĽ ĿŷĽįƲƤŠƣƼĽ ƣƼŠ ĽǚƲƤĔŠƲ ŷȽĔŠƤ ĶĔſƩ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ƩĽƤǔŠįĽ ŠſĶƼŠƩĔſƲ ƢĔƤ ĶĿƢƤĽƩƩŠƈſ ŷȽĔƤƤŠǔĿĽ ĶȽĔŠƤ

ſĽƼŐ ĕ ƲƤĔǔĽƤƩ ŷĽƩ ĮƈƼįřĽƩ ĶȽĽſƲƤĿĽ ĶĽŮĔ ŠſƩƲĔŷŷĿĽƩ ĶĔſƩ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ɍþ¦; ƩŠŽƢŷĽ ŐŷƼǚɎȶ  ȽĔƤƤŠǔĿĽ ĶȽĔŠƤ ſĽƼŐ ƢĽƼƲ ĽƲƤĽ ĔƼƩƩŠ ŐĔŠƲĽ ƢĔƤ ƩƈƼŐŐŷĔőĽ ĶĔſƩ ŷĽƩ ƢŠľįĽƩ ĶĽ ǔŠĽ ɍþ¦;

double flux).  

Les moteurs de ventilation  : placés dans quelques pièces constituent une ventilation mécanique localisée non permanente.  
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Annexe 2  : Ventilatio n et appareils fonctionnant au gaz (issu de la formation dispensée par le LCPP)  
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2.5.3.  BĿƩƈƤĶƤĽƩ ƤĽŷĔƲŠŐƩ ĕ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿȷ ĔƼǚ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩ ĽƲ ĔƼǚ įřĔŽƢŠőſƈſƩ 

 

¶ Humidité  

 

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Art. R. 1331-25 du CSP 

Le bâti (sol, toiture, murs, ouvertures), les 

őƤƈƩ ƈƼǔƤĔőĽƩȷ ĔƼ ƩĽſƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿɿɿ-2 du 

įƈĶĽ ĶĽ ŷĔ įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷ

ĔƩƩƼƤĽſƲ ŷĔ ƢƤƈƲĽįƲŠƈſȷ ƢƤĿǔƼĽ ƢĔƤ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ

R. 151-2 du même code, des locaux 

ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ įƈſƲƤĽles remontées ĶȽĽĔƼȷ

ŷĽƩ ŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ĽƲ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ, ainsi que 

įƈſƲƤĽ ŷĽƩ ŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ĶȽĔŠƤ ƢĔƤĔƩŠƲĽȶ 

 

Art. R. 1331-44 du CSP 

 ȽĿƲĔſįřĿŠƲĿ ĶĽƩ ƢĔƤƈŠƩȷ ĿƣƼŠƢĽŽĽſƲƩȷ

canalisations, chéneaux, gouttières, 

menuiseries est vérifiée et la ventilation des 

caves et des grenie rs est vérifiée de façon 

permanente.  ĽƩ įĔƼƩĽƩ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĽƲ ŷĽƩ

moisissures sont recherchées pour y 

remédier dans les plus brefs délais . 

 

Art. R. 1331-48 du CSP 

Les murs et toits végétalisés sont conçus 

ĔŐŠſ ĶȽĿǔŠƲĽƤ ŷĔ įřƼƲĽ ĶĽ ǔĿőĿƲĔƼǚ ĽƲ ĶĽ ŷĽƼƤ

conte ſĔſƲȷ ŷȽĽſįƈŽĮƤĽŽĽſƲ ĶĽƩ

ouvertures et ƲƈƼƲ ĽǚįľƩ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ

pouvant créer des risques de court -circuit 

ƈƼ ŐĔǔƈƤŠƩĽƤ ŷĔ ƢƤƈŷŠŐĿƤĔƲŠƈſ ĶȽĔſŠŽĔƼǚ

causes de nuisances pour la santé humaine 

ainsi  ƣƼĽ ŷȽĔƢƢĔƤŠƲŠƈſ ĶĽ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩ. Ils 

ŐƈſƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſ ſĽƲƲƈǛĔőĽȷ ĶȽƼſ ĽſƲƤĽƲŠĽſ

ĽƲ ĶȽƼſĽ ŠſƩƢĽįƲŠƈſ ƤĿőƼŷŠĽƤƩȶ 

 

- Risque de 

survenue ou une 

aggravation de 

maladies 

pulmonaires, 

asthmes, allergies  ; 

 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶȽŠƤƤŠƲĔƲŠƈſ

des muqueuses 

respiratoires  ; 

 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

notamment 

infectieuses ou 

parasitaires  ; 

Le matériel  :  

Constat visuel  

+Humidimètre (humidité sur les murs)  

̌eǛőƤƈŽľƲƤĽ ɍřƼŽŠĶŠƲĿ ĶĔſƩ ŷȽĔŠƤ ŠſƲĿƤŠĽƼƤɎ 

 

 

°ƤŠőŠſĽƩ ƢƈƩƩŠĮŷĽƩ ĶĽ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĶĔſƩ Ƽſ ŷƈőĽŽĽſƲ : 

 ȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĽƩƲ ĿƲƤƈŠƲĽŽĽſƲ ŷŠĿĽ ĔƼǚ ƲƤƈŠƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ

(chauffage, ventilation, isolation), un déséquilibre de 

ŷȽƼſ ƈƼ ĶĽ ŷȽĽſƩĽŽĮŷĽ ĶĽ įĽƩ ĿŷĿŽĽſƲƩ ƢĽƼƲ őĿſĿƤĽƤ

ĶĽ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿȶ 

 

 ȽƈƤŠőŠſĽ ĶĽ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ ƢĽƼƲ ŀƲƤĽȸ 

- æſĽ ŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſ ĶȽĽĔƼ ɍĽĔƼǚ ĶĽ ƢŷƼŠĽȷ įĔſĔŷŠƩĔƲŠƈſ

ĶȽĽĔƼ ŐƼǛĔƤĶĽɎȷ 

- Des remontées telluriques,  

-  De ŷĔ įƈſĶĽſƩĔƲŠƈſ ɍőĿſĿƤĿĽ ƢĔƤ ŷȽƈįįƼƢĔſƲ : cuisine, 

lessive, suroccupation, etc. ou par un défaut de 

ventilation du logement ou un pont thermique entre 

ŷȽĔŠƤ įřĔƼĶ įřĔƤőĿ Ľſ řƼŽŠĶŠƲĿ ĽƲ ĶĽƩ ŽƼƤƩ ŐƤƈŠĶƩɎ 

 

Humidité et moisissures  :  

Conseil supérieur ĶȽřǛőŠľſĽ ƢƼĮŷŠƣƼĽ ĶĽ \ƤĔſįĽ : 

«  ɖŲǕƖŹŎŹǋŗ ŕǂǋ ƐɖǕƘ Ŏŕǂ ŨĔŇǋŕǕƽǂ Ŏŕ ŎŗǭŕƐơƻƻŕƖŕƘǋ

de moisissures, toutefois il apparaît que la mesure seule 

Ŏŕ ƐɖŲǕƖŹŎŹǋŗ ƽŕƐĔǋŹǭŕ ĔƖņŹĔƘǋŕɐ ƖŘƖŕ ĕ ƻƽơǳŹƖŹǋŗ Ŏŕ

la surface contaminée, ne permet pas de statuer sur 

ƐɖŕǳŹǂǋŕƘŇŕ ŎɖǕƘ ƽŹǂƼǕŕ Ŏŕ ŎŗǭŕƐơƻƻŕƖŕƘǋ ŨơƘŪŹƼǕŕɐ ƐĔ

teneur en eau disponible dans le matériau ne 

ŇơƽƽŕǂƻơƘŎĔƘǋ ǂơǕǭŕƘǋ ƻĔǂ ĕ ƐɖŲǕƖŹŎŹǋŗ Ŏŕ

ƐɖĔƖņŹĔƘŇŕ »  

 

La méthode  :  

Repérer les désordres  :  

 δÎĽǔŀƲĽŽĽſƲƩ ĶĿőƤĔĶĿƩȷ ƲƤĔįĽƩ ĶĽ ŐƼŠƲĽƩ ĶȽĽĔƼȷ

présence de condensation  

 δ°ĶĽƼƤ ĽƲ ƩĽſƩĔƲŠƈſ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĶĔſƩ ŷĽ ŷƈőĽŽĽſƲ 

 δÝĔƼǚ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĿŷĽǔĿ ɍƈſ įƈſƩŠĶľƤĽ ƣƼȽƼſ ŽƼƤ

est anormalement humide à partir de 16%. Dans 

ƲƈƼƩ ŷĽƩ įĔƩ ŽĽƩƼƤĽƤ ŷȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĶƼ ŽƼƤ ƩƼƤ ŷĽƩ

zones concernées par des dégradations visibles e t 

autour ).  

 δÝĔƼǚ ĶȽřǛőƤƈŽĿƲƤŠĽ ĿŷĽǔĿ ɍŷȽ BI¦I

ƤĽįƈŽŽĔſĶĽ Ƽſ ƲĔƼǚ ĶȽřǛőƤƈŽĿƲƤŠĽ įƈŽƢƤŠƩ ĽſƲƤĽ

40 % et 60 % au sein des logements. ).  

 δPrésence de désordres associés (moisissures, 

défaut de ventilation, etc.)  

 
Pour attester de remontées capillaires ou 

telluriques, penser à mesurer le taux de bas en haut 

pour repérer une diminution progressive du taux 

ŎɖŲǕƖŹŎŹǋŗ 

 

  

60% 

80% 

100% 
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Annexe  ȸ ƩƈƼƤįĽƩ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ 

 

 

 

 

 

 

 

             Remontées telluriques)                                               Eau de pluie                                  ȽĽĔƼ ĶĽƩ įĔſĔŷŠƩĔƲŠƈſƩ                Condensation  

Source des schémas  : formation «  pathologies du bâtiment  » dispensée par le PNLHI  

 

 

 

 

 

  

Humidité due à des 

remontées telluriques  

Humidité due à un défaut 

ĶȽĿƲĔſįřĿŠƲĿ ĶĽƩ ĿƣƼŠƢĽŽĽſƲƩ

ƩĔſŠƲĔŠƤĽƩ ĶĽ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ 

Humidité due à des infiltrations 

ĶȽĽĔƼǚ ƢŷƼǔŠĔŷĽƩ 

Humidité due à de la 

condensation  
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¶ Moisissures et champignons  

 

Définiti on ɓ règlementation  Risques Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Le terme «  moisissures  » désigne les taches noires 

ou vertes qui apparaissent sur les murs et les 

plafonds. Elles correspondent à un état avancé de 

développement de champignons microscopiques. 

Elles sont amenées dans nos logements par les 

įƈƼƤĔſƲƩ ĶȽĔŠƤ ƈƼ ŷĽƩ ŀƲƤĽƩ ǔŠǔĔſƲƩȶ  ƈƤƩƣƼĽ ŷĽƩ

conditions sont favorables (humidité notamment), 

ces moisissures peuvent se développer et libérer 

des spores qui se retrouvent en suspension dans  

ŷȽĔŠƤȶ IŷŷĽƩ ƩƈſƲ ĿőĔŷĽŽĽſƲ įĔƢĔĮŷĽƩ ĶĽ ƩǛſƲřĿƲŠƩĽƤ

des substances chimiques appelées mycotoxines 

ŷŠĮĿƤĿĽƩ ĶĔſƩ ŷȽĔŠƤ ŠſƲĿƤŠĽƼƤȶ 

Les moisissures peuvent apparaitre aussi sur les 

joints de carrelage, rideaux de douche, etc.  

https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2014SA0016Ra.pdf   

 

Art. R. 1331-44 du CSP  

 ȽĿƲĔſįřĿŠƲĿ ĶĽƩ ƢĔƤƈŠƩȷ ĿƣƼŠƢĽŽĽſƲƩȷ

canalisations, chéneaux, gouttières, menuiseries est 

vérifiée et la ventilation des caves et des greniers 

est assurée de façon permanente. Les causes 

ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĽƲ ŷĽƩ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩ ƩƈſƲ ƤĽįřĽƤįřĿĽƩ pour 

y remédier dans les plus brefs délais.  

 

Art. R. 1331-48 du CSP 

Les murs et toits végétalisés sont conçus afin 

ĶȽĿǔŠƲĽƤ ŷĔ įřƼƲĽ ĶĽ ǔĿőĿƲĔƼǚ ĽƲ ĶĽ ŷĽƼƤ įƈſƲĽſĔſƲȷ

ŷȽĽſįƈŽĮƤĽŽĽſƲ ĶĽƩ ƈƼǔĽƤƲƼƤĽƩ ĽƲtout excès 

ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿpouvant créer des risques de court -

circuit ou favoriser  ŷĔ ƢƤƈŷŠŐĿƤĔƲŠƈſ ĶȽĔſŠŽĔƼǚ

causes de nuisances pour la santé humaine ainsi  que 

ŷȽĔƢƢĔƤŠƲŠƈſ ĶĽ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩȶ kŷƩ ŐƈſƲ ŷȽƈĮŮĽƲ ĶȽƼſ

ſĽƲƲƈǛĔőĽȷ ĶȽƼſ ĽſƲƤĽƲŠĽſ ĽƲ ĶȽƼſĽ ŠſƩƢĽįƲŠƈſ

réguliers.  

- Risque de 

survenue ou 

une 

aggravation de 

maladies 

pulmonaires, 

asthmes, 

allergies  ; 

 

- Risque 

ĶȽŠƤƤŠƲĔƲŠƈſ ĶĽƩ

muqueuses 

respiratoires  ; 

 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ

de pathologies 

notamment 

infectieuses ou 

parasitaires  ; 

Matériel  : 

Constat visuel  

 

Origines du développement de moisissures  : 

Le développement des  moisissures est également 

favorisé par  : 

-  Un défaut de ventilation des pièces.  

-  Des variations de température générant de la 

condensation sur les murs notamment dans les 

logements passoires ou trop isolés. Les 

ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩ ƢĽƼǔĽſƲ ƩĽ ŐƈƤŽĽƤ ĕ ŷȽĽſĶƤƈŠƲ ĶĽƩ 

ponts thermiques.  

Certains matériaux sont propices à la prolifération 

de moisissures notamment ceux contenant de la 

cellulose, et autres produits contenant des 

matières premières facilement dégradables.  

Attention  : certains champignons se nourrissent de 

la cellulose du bois et fragilisent ainsi la structure 

du bâtiment (exemple  : Mérule).  

 

Enquête environnementale au sein du logement  : 

ÝƈƼƲ ŽĿĶĽįŠſ ƢĽƼƲ ƢƤĽƩįƤŠƤĽ ŷĽ ƢĔƩƩĔőĽ ĶȽƼſ

conseiller médical en environnement intérieur 

(CMEI) afin de réaliser une enq uête 

environnementale et de rechercher les 

éventuelles causes des symptômes des 

ƈįįƼƢĔſƲƩ ɍĶŠƩƢƈƩŠƲŠŐ ŐŠſĔſįĿ ƢĔƤ ŷȽ ÎÓȷ ƩĔſƩ ƤĽƩƲĽ

à charge pour les patients). Les CMEI travaillent 

ƢƈƼƤ ŷȽĔƩƩƈįŠĔƲŠƈſ ƢƈƼƤ ŷĔ ƢƤĿǔĽſƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ

pollution atmosphérique (APPA) . Contact  : cmei -

iledefrance@appa.asso.fr .  

 

Moisissures dans le bâti et effets sur la santé  : Se 

ƤĽƢƈƤƲĽƤ ĕ ŷȽĔǔŠƩ ĶĽ ŷȽ ſƩĽƩɓ ÎĔƢƢƈƤƲ ĶȽĽǚƢĽƤƲŠƩĽ

collective de juin 2016.  

La méthode  :  

 

Repérer les désordres  :  

 δOdeur caractéristique dans le logement  

 δConstat visuel  : présence de tâches 

caractéristiques (vertes, noires, jaunes) souvent 

présentes sur des zones humides  

 δPrésence de désordres associés (humidité, défaut 

de ventilat ion, etc.  

 δkĶĽſƲŠŐŠįĔƲŠƈſ ĿǔĽſƲƼĽŷŷĽ ĶĽƩ ŽƈŠƩŠƩƩƼƤĽƩ ĕ ŷȽĔŠĶĽ

ĶȽƼſ ŲŠƲ ĶĿĶŠĿ ƢƈƼƤ ŠĶĽſƲŠŐŠĽƤ ŷȽĽƩƢľįĽ ƢƤĿƩĽſƲĽ

ɍĶĔſƩ ŷĽƩ ŐĔŠƲƩ ƢĽƼ ĶȽŠſƲĿƤŀƲɎ 

 

     

 

Exemples de développement important de moisissures  

 

  

https://www.anses.fr/fr/system/files/AIR2014SA0016Ra.pdf
mailto:cmei-iledefrance@appa.asso.fr
mailto:cmei-iledefrance@appa.asso.fr
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2.5.4.  BĿƩƈƤĶƤĽƩ ƤĽŷĔƲŠŐƩ ĕ ŷȽŠƩƈŷĔƲŠƈſȷconstructions précaires  

 

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

 

 ȽŠƩƈŷĔƲŠƈſ ĽƩƲ ŷŠĿĽ ĕ ŷĔ ſƈƲŠƈſ ĶĽ įřĔƼŐŐĔőĽȶ æſ

ŷƈőĽŽĽſƲ ŽĔŷ ŠƩƈŷĿ ĽƩƲ ƩǛſƈſǛŽĽ ĶȽŠſįƈſŐƈƤƲ

thermique (parois froides, logement froid en hiver et 

chaud en été).  

Un logement mal isolé peut -être également sujet à 

ĶĽƩ ƢƤƈĮŷľŽĽƩ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĶĽ įƈſĶĽſƩĔƲŠƈſ ĽƲ

ĶȽŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ĶĽƩ ĽĔƼǚ ƢŷƼǔŠĔŷĽƩ ɍƲĽƤƤĔƩƩĽƩɲįƈŽĮŷĽƩ

mal isolés).  

 

Art. R. 1331-25 du CSP 

Le bâti  (sol, toiture, murs, ouvertures), les gros 

ouvragesȷ ĔƼ ƩĽſƩ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶɿɿɿ-2 du code de la 

įƈſƩƲƤƼįƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſȷassurent la 

protection ȷ ƢƤĿǔƼĽ ƢĔƤ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ Îȶ ɿʃɿ-2 du même 

code, ĶĽƩ ŷƈįĔƼǚ ĶȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ contre les remontées 

ĶȽĽĔƼȷ ŷĽƩ Šſfiltrations, ainsi que contre les 

ŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ĶȽĔŠƤ ƢĔƤĔƩŠƲĽȶ 

 

Art. R. 1331-33 du CSP 

 Ľ ŷƈőĽŽĽſƲ ĽƩƲ ƢƈƼƤǔƼ ĶȽƼſ ƩǛƩƲľŽĽ ĶĽrégulation 

de la chaleur fonctionnel et suffisant , qui peut être 

assuré par  différents moyens tels ŷȽŠƩƈŷĔƲŠƈſ

thermique , la prés ence de volets, la possibilité de 

ǔĽſƲŠŷĔƲŠƈſ ſƈįƲƼƤſĽȷ ŷȽĽǚŠƩƲĽſįĽ ĶȽƼſ ƢƼŠƲƩ

provençal, ainsi que par leur combinaison.  

- Risque de survenue 

ou une aggravation de 

maladies pulmonaires, 

asthmes, allergies  ; 

 

Adapter selon les 

désordres constatés.  

Le matériel  : 

Constat visuel   

+ un mètre et/ou un télémètre  

+ une caméra thermique  

 

Constructions précaires et 

ŠŽƢƤƈƢƤŠĿƲĿ ĕ ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ : 

Les dépendances, telles que  : abri 

de jardin, garage, remises, etc. ne 

peuvent être considérés comme 

impropres sauf si les conditions 

évoquées dans la partie «  Locaux 

impropres  » sont présentes (cf 

chapitre 2.2.). 

 

Prescriptions relatives à 

ŷȽŠƩƈŷĔƲŠƈſ : 

En pratique, il est compliqué de les 

demander dans des arrêtés 

ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶ Iſ ĽŐŐĽƲ : 

-  ȽŠƩƈŷĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ entraîne 

une diminution de la surface 

habitable, ce qui constitue une 

atteinte au droit de la propriété  

ɍŷĽƩ ƲƤĔǔĔƼǚ ĶȽƈŐŐŠįĽ ƩƈſƲ

quasime nt impossibles)  

-  ȽŠƩƈŷĔƲŠƈſ ƢĔƤ ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ 

nécessite un vote en assemblée 

générale  ĶĔſƩ ŷĽ įĔƩ ĶȽƼſĽ

copropriété (délais souvent non 

compatibles avec ceux des 

arrêtés). Par ailleurs, un avis ABF 

(Architectes des bâtiments de 

France) peut empêcher sa 

réalisation.  

La méthode  :  

 

Repérer les désordres (non exhaustif)  :  

 δPrésence de matériaux précaires en guise de toiture 

(ex : tôles, bâches, etc.)  

 δPrésence de matériaux précaires en guise de mur (ex  : 

BA13, briques ou parpaings nus, etc.)  

 δAbsence de matériau isolant visible (ex  : laine de 

verre)  

 δ¦ŠƩĽ ĕ ĶŠƩƢƈƩŠƲŠƈſ ĶȽƼſ ŷƈįĔŷ ſƈſ ĶĽƩƲŠſĿ ĕ

ŷȽřĔĮŠƲĔƲŠƈſ įƈŽŽĽ ŷƈőĽŽĽſƲ ɍĽǚ : garage, abri de 

jardin, etc.)  

 δBĿŐĔƼƲ ĶȽŠƩƈŷĔƲŠƈſ ƢĔƤƲŠĽŷ ƈƼ ƲƈƲĔŷ ƤĽƢĿƤĿ ĕ ŷȽĔŠĶĽ ĶĽ ŷĔ

caméra thermique  

 

 
Utilisation de la caméra thermique pour détecterun défaut 

ŎɖŹǂơƐĔǋŹơƘ ǂǕƽ ǕƘ ņėǋŹƖŕƘǋɏ

(https://www.cerema.fr/fr/actualites/programme -deploiement -

national -mesures-situ -performances ) 

 

  

https://www.cerema.fr/fr/actualites/programme-deploiement-national-mesures-situ-performances
https://www.cerema.fr/fr/actualites/programme-deploiement-national-mesures-situ-performances
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Annexe  : illustrations  
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2.6. Désordres liés au ƤĿƩĽĔƼ ĶȽĽĔƼ 

 

2.6.1. Généralités  
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2.6.2.  ÎĿƩĽĔƼ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ŷȽĔŷŠŽĽſƲĔƲŠƈſ Ľſ ĽĔƼ ĶƼ ŷƈőĽŽĽſƲ 

 

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

CSP - Art. R.1331 -27  

L'alimentation en eau potable  provient d'un 

réseau de distribution publique, d'une source ou 

d'un puits privé dans les conditions prévues aux 

articles L. 1321 -4 et L. 1321-73. 

 

CSP - Art. R.1331 -29  

Le point d'eau chaude  est convenablement 

alimenté à toute heure du jour et de la nuit.  

 

CSP - Art. R.1331 -30  

La salle d'eau et le cabinet d'aisances disposent 

d'eau en permanence, tant d'eau chaude que 

d'eau froide pour la salle d'eau . 

 

CSP - Art. R.1331 -44  

L'étanchéité  des parois, équipements, 

canalisations, chéneaux, gouttières , menuiseries 

est vérifiée et la ventilation des caves et des 

greniers est assurée de façon permanente. Les 

causes d'humidité et les moisissures sont 

recherchées pour y remédier dans les plus brefs 

délais.  

 

 ŠĿ ĕ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶȽĽĔƼ ƢƈƲĔĮŷĽ : 

- Risque de probl èmes 

ĶȽřǛőŠľſĽ ĶĽ ĮĔƩĽȷ ŠſŐĽįƲŠƈſƩ

de la peau, maladies 

infectieuses et parasitaires  ; 

 

 ŠĿ ĕ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ƈƼ ŷȽŠſƩƼŐŐŠƩĔſįĽ

ĶȽĽĔƼ įřĔƼĶĽ ƩĔſŠƲĔŠƤĽ :  

- Risque de problèmes 

ĶȽřǛőŠľſĽȷ ĶĽ ŽĔŷĔĶŠĽƩ

respiratoires  ; 

 

 ŠĿ ĕ ŷĔ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ : 

- Risque de sur venue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ ƢĔƲřƈŷƈőŠĽƩ

pulmonaires, asthme, allergies  

Le matériel  : 

 Constat visuel  

+  

Humidimètre   

 

Dégât des eaux et insalubrité  : 

Un dégât des eaux doit être traité par le biais 

des assurances habitation des deux parties 

concernées et ſƈſ ƢĔƤ ŷĽ ĮŠĔŠƩ ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ

ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿȶ 

Si le dégât des eaux entraîne des désordres 

susceptibles de provoquer une situation 

ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ, et ƣƼȽŠŷ ſĽ ƩȽĔőŠƲ ƢĔƩ ĶȽƼſ

désordre isolé ȷ Šŷ ĽƩƲ ĽſǔŠƩĔőĽĔĮŷĽ ĶȽŠſƲĿőƤĽƤ

une prescription relative à la fui te ou à la 

ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĶĔſƩ Ƽſ ĔƤƤŀƲĿ

préfectoral. Ces situations sont à évaluer au 

cas par cas.  

NB ɑ Ɛŕǂ ŇơƐơƘƘŕǂ ŎɖĔƐŹƖŕƘǋĔǋŹơƘ ŕƘ ŕĔǕ ŨơƘǋ

ƻĔƽǋŹŕ Ŏŕǂ ƻĔƽǋŹŕǂ ŇơƖƖǕƘŕǂ ŎɖǕƘ ŹƖƖŕǕņƐŕ

collectif.  

 

Humidité et risque structurel  :  

 ĽƩ ŐƼŠƲĽƩ ĶȽĽĔƼ ƢĽƼǔĽſƲ ĕ ƲĽƤŽĽimpacter la 

solidité du bâti.  En cas de doute réaliser un 

signalement à la mairie pour vérification.  

La méthode  :  

 

 δþĿƤŠŐŠĽƤ ŷĔ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽĽĔƼ

courante dans le logement, en 

ƢĔƤƲŠįƼŷŠĽƤ ĶĔſƩ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ ĽƲ ŷĽ

įĔĮŠſĽƲ ĶȽĔŠƩĔſįĽ 

 δVérifier la disponibilité en eau 

chaude dans le logement,  

ſƈƲĔŽŽĽſƲ ĶĔſƩ ŷĔ ƩĔŷŷĽ ĶȽĽĔƼ 

 δþĿƤŠŐŠĽƤ ŷȽĔƩƢĽįƲ ĶĽƩ įĔſĔŷŠƩĔƲŠƈſƩ

accessibles  

 δRepérer les éventuelles traces 

ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĽƲɲƈƼ ĶȽŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ 

 δLe cas échéant, réali ser une 

ŽĽƩƼƤĽ ĶƼ ƲĔƼǚ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ dans le 

mur impacté  
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2.6.3.  ÎĿƩĽĔƼ ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ŷȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĽĔƼǚ ƢŷƼǔŠĔŷĽƩ 

 

Définition ɓ 

règlementation  

Impacts sur la 

santé  

Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

CSP - Art. R.1331 -44  

L'étanchéité  des 

parois, équipements, 

canalisations, 

chéneaux, gouttières , 

menuiseries est vérifiée 

et la ventilation des 

caves et des greniers 

est assurée de façon 

permanente. Les 

causes d'humidité et 

les moisissures sont 

recherchées pour y 

remédier dans les plus 

brefs délais.  

 

Lié à la présence 

ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ : 

- Risque de 

survenue ou 

ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

pulmonaires, 

asthme, 

allergies  ; 

Le matériel  : 

Constat visuel  

+  

Humidimètre   

 

Humidité et risque structurel  :  

 

 ĽƩ ŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ĶȽĽĔƼǚ ƢŷƼǔŠĔŷĽƩ

peuvent à terme impacter la 

solidité du bâti.  En cas de doute 

réaliser un signalement à la mairie 

pour vérification.  

 

NB ɑ Ɛŕǂ ŇơƐơƘƘŕǂ ŎɖŗǭĔŇǕĔǋŹơƘ Ŏŕǂ

eaux pluviales font partie des 

ƻĔƽǋŹŕǂ ŇơƖƖǕƘŕǂ ŎɖǕƘ ŹƖƖŕǕņƐŕ

collec tif.  

 

La méthode  :  

 

 ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ :  

 δVérifier la présence de gouttières ou chéneaux ƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ŷȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĽĔƼǚ

pluviales  

 δþĿƤŠŐŠĽƤ ŷȽĿƲĔƲ ĶĽƩ őƈƼƲƲŠľƤĽƩ ĽƲ įřĿſĽĔƼǚƢĽƤŽĽƲƲĔſƲ ŷȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĽĔƼǚ ƢŷƼǔŠĔŷĽƩ 

 δþĿƤŠŐŠĽƤ ŷȽĔĮƩĽſįĽ ĶĽstagnation des eaux pluviales  

 

 ŷȽŠſƲĿƤŠĽƼƤ :  

 δÎĽƢĿƤĽƤ ŷĽƩ ĿǔĽſƲƼĽŷŷĽƩ ƲƤĔįĽƩ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĽƲɲƈƼ ĶȽŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩ ƩƼƤ ŷĽƩ ŽƼƤƩ ĶƈſſĔſƲ ĕ

ŷȽĽǚƲĿƤŠĽƼƤ 

 δLe cas échéant, ƤĿĔŷŠƩĽƤ ƼſĽ ŽĽƩƼƤĽ ĶƼ ƲĔƼǚ ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ dans le mur impacté  
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2.6.4.  Réseau permettant  ŷȽĿǔĔįƼĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĽĔƼǚ ƼƩĿĽƩ ɍĽĔƼǚ ŽĿſĔőľƤĽƩ ĽƲ ĽĔƼǚ ǔĔſſĽƩɎ 

 

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

CSP - Article R. 1331 -28  

L'évacuation des eaux usées  est en bon état de fonctionnement, 

parfaitement étanche et ne présente aucun désordre ni risque pour la santé 

et l'environnement.  

CSP - Article R. 1331 -30 

Les équipements du cabinet d'aisances  raccordés à un système 

d'assainissement collectif ou individuel assurent une évacuation sans risque 

de pollution par retour d'eau  et l'absence de remontée d'odeur.  

 

Les dispositifs de désagrégation et d'évacuation des matières fécales ne sont 

admis que dans les logements qui sont totalement démunis de cabinets 

d'aisances, faute de possibilité technique de raccordement  pour leur 

aménagement tenant notamment à la nature de l'installation.  Un arrêté des 

ministres chargés de la construction et de la santé précise les conditions 

auxquelles ces dispositifs doivent satisfaire.  

 

CSP - Art. R.1331 -44  

L'étanchéité  des parois, équipements, canalisations, chéneaux, gouttières , 

menuiseries est vérif iée et la ventilation des caves et des greniers est assurée 

de façon permanente. Les causes d'humidité et les moisissures sont 

recherchées pour y remédier dans les plus brefs délais.  

 

 ŠĿ ĕ ŷȽĔĮƩĽſįĽ

ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſƩ

sanitaires, à la fuite 

ou au refoulement  

ĶȽĽĔƼǚ ƼƩĿĽƩ :  

Risque de survenue 

ƈƼ ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

infectieuses ou 

parasitaires  ; 

 

Lié à la présence 

ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ : 

Risque de survenue 

ƈƼ ĶȽĔőőƤĔǔĔƲŠƈſ ĶĽ

pathologies 

pulmonaires, asthme, 

allergies  ; 

Le matériel  : 

Constat visuel  

+  

Humidimètre   

 

Une fuite ou refoulement 

des eaux vannes peut 

entraîner un risque 

sanitaire important voire 

épidémique.  

 

æſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽƼƤőĽſįĽ

peut être envisagée si 

nécessaire.  

 

NB : les colonnes 

ŎɖŗǭĔŇǕĔǋŹơƘ Ŏŕǂ ŕĔǕǳ Ǖǂŗŕǂ

font partie des parties 

ŇơƖƖǕƘŕǂ ŎɖǕƘ ŹƖƖŕǕņƐŕ

collectif.  

 

 

La méthode  :  

 

 δþĿƤŠŐŠĽƤ ŷȽĔƩƢĽįƲ ĶĽƩ įĔſĔŷŠƩĔƲŠƈſƩ

accessibles  

 

 δRepérer les éventuelles traces 

ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ ĽƲɲƈƼ ĶȽŠſŐŠŷƲƤĔƲŠƈſƩȷ

ſƈƲĔŽŽĽſƲ ĶȽĽĔƼǚ ƼƩĿĽƩ  

 

 δ Le cas échéant, réaliser une mesure 

du taux ĶȽřƼŽŠĶŠƲĿ dans le mur impacté  

 

 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043818881
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043818881
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2.7. Désordres liés aux équipements pouvant entraîner des accidents  

 

2.7.1. Généralités  

        
Schéma présentant le s pouvoirs de polices spéciales en LHI (source  : PNLHI)  

 

Exemples de désordres nécessitant un signalement mairie  : 

- Fissures pouvant entraîner la chute de matériaux  ; 

- Signes de stabilité du bâtiment non assurée  ; 

- ÎŠƩƣƼĽ ĶĽ įřƼƲĽ ĶȽĿŷĿŽĽſƲƩ ĶƼ Įėti ou de la toiture  ; 

- Garde -corps descellé  ; 

- Ⱥ  

CSP art L. 1331-22 : « ÝƈƼƲ ŷƈįĔŷȷ ŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſȷ ĮŠĽſ ŠŽŽĽƼĮŷĽ ƈƼ őƤƈƼƢĽ ĶĽ ŷƈįĔƼǚȷ ĶȽŠſƩƲĔŷŷĔƲŠƈſƩ ƈƼ

de biens immeubles, vacants ou non, qui constitue, soit par lui -même, soit par les conditions dans 

lesquelles il est occupé, exploité ou utilisé, un danger ou risque pour la  santé ou la sécurité physique  

des personnes est insalubre . » 

 ſſĽǚĽ ʀ ĕ ŷĔ ſƈƲĽ ĶȽŠſŐƈƤŽĔƲŠƈſ ſ̝ B]ÓɲI ʀɲʀɾʀʀɲʂʀ ĶƼ ʆ ŐĿǔƤŠĽƤ ʀɾʀʀ ɍ\ ËɎ :  

7.01. « æſ ĔƤƤŀƲĿ ƢƤĿŐĽįƲƈƤĔŷ ĶĽ ƲƤĔŠƲĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƢĽƼƲ ƢƤĽƩįƤŠƤĽ ĶĽƩ ŽĽƩƼƤĽƩ ĔǛĔſƲ ƲƤĔŠƲ ĕ ŷĔ

sécurité, ĶľƩ ŷƈƤƩ ƣƼȽƼſ ƤŠƩƣƼĽ ƈƼ Ƽſ ĶĔſőĽƤ ƢƈƼƤ ŷĔ ƩĿįƼƤŠƲĿ ƢřǛƩŠƣƼĽ ĶĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩ ĽƩƲ ĶĿŽƈſƲƤĿ. » 

7.02.  «  Ľ įřĔŽƢ ĶȽŠſƲĽƤǔĽſƲŠƈſ ĶĽƩ  ÎÓ ſĽ ƢƈƤƲĽ ƢĔƩ ƩƼƤ ŷĽƩ ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ƈƽ įĽ ƩƈſƲ ƢŷƼƩ ŷĽƩ ĶĿƩƈƤĶƤĽƩ

liés à la solidité du bâti ou aux équipements communs qui sont constatés.  Les ARS, à juste titre, 

renvoient le plus souvent ces signalements vers les communes concernées car de compétence du 

maire. Le principe doit être affirmé, sans chercher à dresser une liste ou définir des cas trop précis.  »  

« La plupart de ces ƩŠƲƼĔƲŠƈſƩ ſĽ ƤĽŷľǔĽſƲ ĶĽ ŷȽĔƤƤŀƲĿ ĶĽ ŷȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƣƼȽĽſ įĽ ƣƼȽĽŷŷĽƩ įƈſƩƲŠƲƼĽſƲ Ƽſ

ƲƈƼƲ ĔǔĽį ĶĽƩ įƈſĶŠƲŠƈſƩ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿ ƢƤƈƢƤĽŽĽſƲ ĶŠƲĽƩ. Il est alors logique de les «  embarquer  » en 

même temps si elles sont accessoires.  » 

ÊơǕƽ Ɛŕǂ ŎŗǂơƽŎƽŕǂ ǂǕŹǭĔƘǋǂ ƻơǕǭĔƘǋ ŕƘǋƽĔŽƘŕƽ ǕƘ ƽŹǂƼǕŕ ŎɖĔŇŇŹŎŕƘǋ ǂŕ ƽŗŨŗƽŕƽ ĔǕǳ

chapitres concernés  :  

- Risque électrique (chapitre 2.4.1) 

- ÎŹǂƼǕŕ ŎɖŹƘǋơǳŹŇĔǋŹơƘ ĔǕ ƖơƘơǳǴŎŕ Ŏŕ ŇĔƽņơƘŕ ɦŇŲĔƻŹǋƽŕ2.4.2) 

- ÎŹǂƼǕŕ Ŏŕ ŇŲơŇ ƐŹŗ ĕ ƐɖŕǳŹŪǕƀǋŗ ŎǕ ƐơŪŕƖŕƘǋ ɦŇŲĔƻŹǋƽŕ2.2.5) 
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2.7.2.  Désordres relatifs aux escaliers  

 

Définition ɓ règlementation  Impacts sur la santé  Matériel(s) & Méthode(s)  Eléments complémentaires  

Un escalier est un ouvrage 

įƈſƩƲŠƲƼĿ ĶȽƼſĽ ƩƼŠƲĽ ĶĽ

degrés horizontaux (marches, 

paliers) permettant de passer 

ĕ ƢŠĽĶ ĶȽƼſ ſŠǔĽĔƼ ĕ Ƽſ ĔƼƲƤĽȶ 

 

La norme NF P21 -210 précise 

la terminologie utilisée pour 

les escaliers et éléments 

d'escaliers en bois, ainsi 

qu'une terminologie générale 

des escaliers.  

 

La norme NF P01 -012 liste le s 

règles de sécurité relatives 

aux dimensions des garde -

corps et rambardes 

ĶȽĽƩįĔŷŠĽƤƩȶ 

 

- Risque de chutes, 

de chocs et de 

blessures  ; 

 

 

Le matériel  : 

 Constat visuel  

+ 

Mètre et/ou télémètre  

 

Vocabulaire  : 

Marche  : partie horizontale (ou degré)  

 

Volée  : ensemble de marches  

 

Contremarche  : partie verticale  

 

Emmarchement  : largeur de la marche  

 

Hauteur de marche  : différence de niveau entre 

deux marches successives  

 

Giron  : profondeur de la marche  

 

Cage ȸ ǔƈŷƼŽĽ ŠŽƢĔƤƲŠ ĕ ŷȽĽƩįĔŷŠĽƤ 

 

Echappée  : hauteur  libre entre le nez des marches 

et la sous -ŐĔįĽ ĶĽ ŷĔ ǔƈŷĿĽ ƩƼƢĿƤŠĽƼƤĽ ƈƼ ĶȽƼſĽ

ƢƈƼƲƤĽ ĮƈƤĶĔſƲ ŷĔ ƲƤĿŽŠĽ ĶȽĽƩįĔŷŠĽƤ 

 

Trémie  : vide créé dans le plancher entre deux 

étages afin de permettre d'installer l'escalier qui va 

permettre la circulation entre ces de ux niveaux  

 

Rampe  : garde -įƈƤƢƩ ƩŠƲƼĿ įƋƲĿ ŮƈƼƤ ĶĽ ŷȽĽƩįĔŷŠĽƤ 

 

Main -courante  : disposée le long d'un escalier elle 

ƢĽƤŽĽƲ ĕ ŷȽƼƲŠŷŠƩĔƲĽƼƤ ĶȽĔǔƈŠƤ ƼſĽ ƩĿįƼƤŠƲĿ

supplémentaire  

 

La méthode  :  

°ĮƩĽƤǔĽƤ ĽƲ ƢƤĔƲŠƣƼĽƤ ŷȽĽƩįĔŷŠĽƤ ĔŐŠſ ĶĽ ĶĿįĽŷĽƤ ƲƈƼƲ ĶĿŐĔƼƲ

ƩƼƩƢĽįƲ ĶĽ ĶĔſőĽƤƈƩŠƲĿȷ ſƈƲĔŽŽĽſƲ Ľſ ƢƤĿƩĽſįĽ ĶȽĽſŐĔſƲƩ ĶĔſƩ

le logement. Danger potentiel si  : 

 

Général  :  

 δPente raide  (pente > 45 °)  

 δAbsence de rampe ou de main -courante  si escalier entre deux 

murs  

 δEchappée < 190 cm  

 δSignes de défaut de stabilité  sur tout ou partie de la cage 

ĶȽĽƩįĔŷŠĽƤ 

 δVolée de plus de 25 marches  de palier à palier  

 

Marches  :  

 δEmmarchement < 70 cm  

 δGiron < 21 cm  

 δHauteur des marches irrégulière   

 δHauteur des marches > 21 cm  

 

Rambarde (ou main -courante)  :  

 δHauteur < 90 cm  

 δAbsence de barreaux verticaux ou horizontaux  

 δDistance entre barreaux verticaux > 11 cm  

 δDistance entre barreaux horizontaux > 18 cm  

 

(Liste non exhaustive)  

 

  



]ƼŠĶĽ ĶĽ ĮƈſſĽƩ ƢƤĔƲŠƣƼĽƩ ƢƈƼƤ ŷĽƩ ǔŠƩŠƲĽƩ ĶȽŠſƩƢĽįƲŠƈſ Ľſ ǔƼĽ ĶȽƼſĽ ƢƤƈįĿĶƼƤĽ ĶȽŠſƩĔŷƼĮƤŠƲĿɓ département de la Seine -Saint -Denis  

78 

 

Annexe  : illustration  

 

 
ÓŇŲŗƖĔ ƻƽŗǂŕƘǋĔƘǋ Ɛŕǂ ŗƐŗƖŕƘǋǂ ŎɖǕƘ ŕǂŇĔƐŹŕƽ ŕǋ Ɛŕǂ ƽŖŪƐŕǂ Ŏŕ ǂŗŇǕƽŹǋŗ ĔǂǂơŇŹŗŕǂ ɦǂơǕƽŇŕ : https://www.echelle -europeenne.com/ ) 

  

https://www.echelle-europeenne.com/

























